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??? De voltooiing van mijn proefschrift schenkt mij de gelegenheidU, Hooggeleerde Star Busmann, zeer geachte promotor, dank tebrengen voor de hulp en den steun, die ik van U heb mogen onder-vinden en de groote belangstelling, die U voor mijn werk hebtgetoond. De Juridische Faculteit ben ik zeer veel dank verschuldigdvoor de wetenschappelijke vorming, die ik aan de UtrechtscheUniversiteit heb mogen ontvangen. In het bijzonder geldt ditvoor U, Hooggeleerde Verrijn Stuart, tot wiens leerlingen ik heteen voorrecht acht mij te mogen rekenen. Mijn tegenwoordigewerkkring heeft er echter toe geleid, dat door mij geen econo-misch onderwerp is behandeld. Het was voor mij een zeer gelukkige omstandigheid, dat hettijdstip van Uw ambtsaanvaarding. Hooggeleerde van Loon, mijnog de gelegenheid schonk, met behulp van Uw bijzondere kennisbetreffende het recht van den industrieelen eigendom, mijn werkop verschillende belangrijke punten te verbeteren. De mede-werking, die U in zoo ruime mate hebt willen verleenen en dehartelijke wijze,

waarop U mij hierbij bent tegemoet getreden,stemmen mij tot groote dankbaarheid. Den Raad van Beheer van de Koninklijke Nederlandsche Jaar-beurs dank ik ten zeerste voor de belangstelling, die hij in het doormij ingestelde onderzoek heeft getoond. Hooggeachte HeerGraadt van Roggen, zeer gewaardeerde chef, vooral U als Se-cretaris-Generaal geldt dit in hooge mate. Uw sympathie heeftmij in staat gesteld de vele moeihjkheden te overwinnen, die ookmij bij mijn arbeid niet bespaard zijn gebleven. De bereidwillig-heid en onuitputtelijke ijver, gepaard aan Uw zeldzame talen-



??? kennis, waarmede U, zeer geachte heer Mulder, mij terzijde hebtgestaan, geven U recht op mijn blijvende erkentehjkheid. De heeren ambtenaren van de Utrechtsche Universiteits-bibliotheek en andere bibliotheken dank ik voor hunne buiten-gewone hulpvaardigheid. Allen, die mij in mijn studiejaren door vriendschap aan zichhebben verplicht, breng ik hiervoor mijn dank en vanzelfspre-kend gaan hierbij mijn gedachten tevens uit naar het aloude roem-rijke Utrechtsch Studenten Corps. Moge het groeien en bloeientot in lengte van jaren. f O Â? %



??? INTRODUCTION De temps imm?Šmorial l'homme s'est rendu compte de lan?Šcessit?Š d'attirer l'attention publique sur le produit pourlequel ?œ essaye de trouver un d?Šbouch?Š ou dont ?œ s'efforced'intensifier l'?Šcoulement. M??me lorsqu'il s'agit de produits depremi?¨re n?Šcessit?Š pour une multitude de gens, force est aupropri?Štaire de ces produits d'informer le public que ces articlesse trouvent en sa possession et qu'?? est dispos?Š ?  les c?Šder ? certaines conditions. Pour que les ?Šchanges prennent naissancememe dans leur forme la plus rudimentaire, ?œ est n?Šcessaireque l'on connaisse les personnes qui poss?¨dent un certain pro-duit D'autre part, ?œ faut que ceux qui ne poss?¨dent pas cesarticles aient le d?Šsir de se les procurer, ce qui, en g?Šn?Šral, nesera le cas que lorsque les qualit?Šs des produits en questionsont de nature ?  satisfaire certains besoins des individus etque cette propri?Št?Š est connue ou port?Še ?  la connaissance desint?Šress?Šs, qui alors peuvent dans certains cas constituer

un^oupement bien distinct. Le d?Šveloppement de ce groupementd?Špendra ensuite de la mesure dans laquelle se fera sentir le??esu- de satisfaire un besoin et du nombre des individus qui prouveront. Ce n'est qu'ensuite que la valeur attribu?Še ? son bien par le propri?Štaire du produit et ceUe qu'?? attacheaux lens que les int?Šress?Šs sont dispos?Šs ?  lui c?Šder commeprix, commencent ?  influer sur la r?Šalisation du troc. En plus la valeur que les int?Šress?Šs, de leur c?´t?Š, attribuentaux articles d?Šsir?Šs par eux, ainsi que celle qu'en leur qualit?Šde propri?Štaires, ??s attachent aux biens qui serviront ?  l'?Šchan-ge, exerceront une influence pr?Špond?Šrante sur le nombre d'ar-



??? tides qui changeront de mam et le prix qui pourra ??tre obtenu.Cependant, avant que les ?Šl?Šments d?Šterminant le prix puis-sent se faire sentir, il faut que l'attention soit appel?Še sur leproduit. Sous ce rapport la fa?§on de proc?Šder d?Špendra en pre-mier lieu de la nature du produit lui-m??me, le d?Šbouch?Š de laplupart des articles se trouvant limit?Š ?  l'avance par les quali-t?Šs qu'ils poss?¨dent. Plus est g?Šn?Šral le caract?¨re d'utilit?Š d'unproduit et plus il est ?  m??me de satisfaire certains des besoinsles plus pressants, moindre sera l'importance du miheu donton attirera l'attention, puisqu'on a la certitude que l'int?Šr??tde chacun entre en jeu. Il en est pourtant autrement lorsqu'ils'agit de produits dont usent seulement des cat?Šgories sp?Šciales,pour satisfaire certains besoins, soit qu'il s'agisse de besoinsque seuls certains milieux ?Šprouvent (litt?Šrature scientifique,instruments techniques, etc.), soit que la possibilit?Š de satis-faire ces besoins soit r?Šserv?Še ?  un petit nombre de personnescapables de

payer le prix ?Šlev?Š (bijoux, fourrures, etc.). Lesdeux hypoth?¨ses peuvent m??me se pr?Šsenter simultan?Šment,ce qui restreint encore davantage le nombre des amateurs?Šventuels (peintures des ma?Žtres classiques). Dans tous ces casil serait inutile d'appeler l'attention g?Šn?Šrale du public surces articles; un tel effort ne produirait qu'un tr?¨s faible effet.Pourtant une certaine publicit?Š pourra rarement ??tre ?Švit?Šeparce que ce n'est qu'exceptionnellement qu'U sera possible des'adresser directement ?  celui qui ?  juste titre peut ??tre consid?Šr?Šcomme futur acheteur. Aussi devra-t-on se borner en g?Šn?Šral,?  choisir un milieu permettant l'espoir d'y rencontrer le maxi-mum d'int?Šr??t, en raison du caract?¨re de l'article offert. L'effort?  faire pour arriver ?  limiter davantage la publicit?Š en recueil-lant les donn?Šes sur la partie de ce milieu o?š l'int?Šr??t seraitmoindre, entra?Žnera g?Šn?Šralement plus de d?Špenses que n'enexigerait une propagande un peu plus ?Štendue, mais en partieinefficace.



??? En choisissant une cat?Šgorie que l'on veut int?Šresser ?  unarticle, on devra toujours tenir compte de ce qu'une partie dutrava?? ne sera pas r?Šcompens?Še. Aussi est-il de la premi?¨reimportance de fixer ce choix le plus judicieusement possible etdu montant des frais de la propagande, d?Špendra la questionde savoir s'?? y a, ou non, ut??it?Š ?  s'efforcer de restreindre lenombre des gens qui seront mis au courant des avantages decertain produit. La vulgarisation d'un article dans les m??ieux susceptibles des'y int?Šresser oblige donc ?  tenir compte de 3 ?Šl?Šments impor-tants: 1.nbsp;les qualit?Šs du produit lui-m??me; 2.nbsp;le milieu des gens qui pourraient en devenir acheteurs; 3.nbsp;les frais n?Šcessit?Šs par la propagande en faveur du produit. Une r?¨gle fixe, applicable ?  la vulgarisation de tout produit, ne peut ??tre ?ŠtabUe, parce que les trois ?Šl?Šments cit?Šs ci-dessuspeuvent, tour ?  tour, avoir une plus ou moins grande impor-tance et par le fait, jouer un r?´le plus ou moins consid?Šrabled apr?¨s les

circonstances. C'est pourquoi nous devrons nousborner a fournir quelques directives g?Šn?Šrales qu'?? serait ut??ede ne pas perdre de vue en propageant un article. Par certains articles qui n'existent qu'en quantit?Šs excessive-ment r?Šduites, et dont une des qualit?Šs principales est la raret?Š,?œ sera de peu d'int?Šr??t de toucher un grand nombre d'amateurset l'on fera bien, pour diminuer les frais de propagande, den'adresser la documentation qu'aux quelques personnes con-nues comme susceptibles de s'y int?Šresser. Lorsque le produitest moms rare, ?œ convient d'attacher plus d'importance aunombre des personnes ?  toucher. S'?? s'agit de produits, r?Špon-dant aux besoins d'un grand nombre de personnes et dont lesqualit?Šs sont connues assez g?Šn?Šralement, on pourrait se conten-ter d'une simple annonce, signalant que les quantit?Šs disponiblespermettent de faire face ?  toutes les demandes. Si les qualit?Šs



??? de la marchandise sont connues, mais le milieu o?š l'on en abesoin, restreint, il faut s'efforcer avant tout, de localiser autantque faire se peut cette cat?Šgorie, pour l'informer simplementdu fait que les marchandises se trouvent en magasin. Si l'onveut pourtant appeler l'attention sur des marchandises dontles qualit?Šs caract?Šristiques ne sont pas encore suffisammentou m??me pas du tout connues du public, il faudra essayer toutd'abord de signaler partout les avantages de ces articles. Dansce cas il sera difficile de localiser un groupe d?Štermin?Š d'int?Š-ress?Šs, parce que la manifestation du d?Šsir de satisfaire unbesoin est intimement li?Še ?  la connaissance des moyens pro-pres ?  le satisfaire. Dans ces conditions on devra se restreindre,en s'abstenant de faire de la publicit?Š dans les milieux o?š ilfaut supposer ?  priori que le besoin ne se fera pas sentir, oudans ceux o?š il est certain que l'on ne disposera pas des res-sources n?Šcessaires pour le satisfaire. Le fait que tel ou tel produit est ignor?Š du public

d?Šmontrel'importance d'une publicit?Š aussi large que possible, ainsi quel'a d?Šmontr?Š M. le Dr. A. Paquet, sp?Šcialement en ce qui con-cerne les expositions publiques. â€žJe weniger nun das Gut inseinen Funktionen einem bestimmten Kreise bekannt ist, indem die M??glichkeit seiner Aufnahme vorliegt, desto mehr wirddie gegenst?¤ndliche Sichtbarkeitmachung, zur Hauptform desAngebots, der Mitteilung vom Vorhanden sein des Gutes, derAnlockung zum Kaufquot; Les moyens d'attirer l'attention du public sont tr?¨s divers,et d?Špendent dans la plupart des cas de l'article qui fait l'objetde la publicit?Š. Qu'il suffise de signaler que la forme sous la-quelle les renseignements sont port?Šs ?  la connaissance desint?Šress?Šs ne se limite nullement aux informations ?Šcrites aumoyen de brochures, prix-courants, affiches, annonces dans les 1) Paquet, Das Ausstellungsproblem in der Volkswirtschaft,page 23.



??? journaux ou p?Šriodiques scientifiques, et autres publications dum??me genre. L'int?Šr??t pour un produit peut ??tre ?Šveill?Š aussien le pr?Šsentant en nature aux int?Šress?Šs. Ici encore ?œ y adiversit?Š de proc?Šd?Šs, d'apr?¨s la cat?Šgorie de personnes aux-queUes on veut s'adresser, et l'on aura recours aux ..show-roomsquot;, ?Štalages, expositions, salons, foires ou autres moyensqui fournissent l'occasion de montrer au public l'objet lui-m??meou un ?ŠchantiUon. Le choix des m?Šthodes pour atteindre lesint?Šress?Šs d?Špendra, pour la publicit?Š ?Šcrite, comme pour l'ex-hibition en nature, du groupe auquel on s'adresse et, avanttout, du degr?Š de publicit?Š auquel on d?Šsire parvenir. Si l'onessaye d'int?Šresser ?  un article le public, dans le sens large dumot, il faudra qu'on le fasse, comme d'habitude, par le moyendes brochures, affiches, annonces, ou bien en recourant ?  dessaUes d'exposition (show-rooms), ?Štalages et expositions. Selimite-t-on, par suite du succ?¨s auquel on peut s'attendre, ? des

groupes d?Štermin?Šs, ce sont alors souvent les annonces dansles p?Šriodiques professionnels, ainsi que les exhibitions ennature aux foires et salons, qui sont pr?Šf?Šrables. En ?Študiant, d'apr?¨s ces directives, de quelle fa?§on une inven-tion enti?¨rement nouveUe, et par suite parfaitement inconnue,doit ??tre signal?Še ?  l'attention des amateurs ?Šventuels, nousconstatons qu'en r?¨gle g?Šn?Šrale, ?? sera n?Šcessaire dans la plu-part des cas. de recourir ?  la publicit?Š la plus ?Štendue. Des qualit?Šs sp?Šcifiques de l'invention d?Špendra cependantla question de savoir s'il faut user d'une r?Šclame g?Šn?Šrale oubien s'?? faut s'adresser principalement ?  ceux dont on peutsupposer avec quelque certitude qu'ils s'int?Šresseront ?  l'inven-tion. Dans certains cas exceptionnels, ?œ peut ??tre ut??e des'adresser directement ?  un amateur d?Štermin?Š; c'est lorsquel'application ne sera int?Šressante que pour quelques-uns. oulorsqu'on est port?Š ?  croire avec une assez grande certitude quel'undesamateurssera dispos?Š ? 

payer l'invention au prbc deman-



??? d?Š. Ce dernier cas ne se pr?Šsentera pas souvent, les avantagesde l'invention n'?Štant, d'habitude, pas suffisamment connus.C'est alors qu'il est n?Šcessaire d'attirer l'attention g?Šn?Šralesur le nouvel article. Le public-acheteur n'a provisoirementqu'une importance secondaire parce que, avant toutes choses,l'industrie devra s'occuper de la confection de l'article nouvelle-ment invent?Š. Aussi l'inventeur fera-t-il chose utile en signa-lant l'invention dans des milieux commerciaux et industrielset en recourant de pr?Šf?Šrence, pour y parvenir, ?  l'exhibitionen nature, en raison de la difficult?Š que pr?Šsente la descriptiond'un article totalement inconnu. C'est pourquoi, d?¨s les temps les plus recul?Šs, les inventeursont eu volontiers, lorsque l'occasion s'en pr?Šsentait, recours ? des expositions pour vulgariser leurs inventions. Cependant, ? mesure que la fabrication des produits se d?Šveloppait, ce futde plus en plus l'habitude de confectionner les articles avant quele public ait eu

l'occasion de manifester un int?Šr??t qui, d?¨slors, n'exer?§ait plus qu'une influence indirecte. Sans aller jus-qu'?  dire que de nos jours ce sont les fabricants qui d?Šcidentquels besoins le public devra satisfaire, nous sommes pourtanten droit de signaler que les producteurs se sont habitu?Šs de plusen plus ?  prendre pour guide dans leur fabrication l'opinionqu'ils ont personnellement des besoins du public. Ceci pouvaitse faire sans graves inconv?Šnients ?  cause de l'infinit?Š desbesoins humains et gr??ce ?  la puissance toujours croissante dela r?Šclame, ?  l'aide de laquelle la satisfaction de ces besoinspeut ??tre conduite dans une direction voulue. Depuis, le go??t du grand public ne joue plus â€” pour l'inven-teur non plus â€” un r?´le si important, et ce qui importe enpremier lieu pour ce dernier, c'est de savoir si les n?Šgociantset les industriels estimeront que la fabrication en grand del'objet d?? ?  l'invention, sera r?Šmun?Šratrice. Aussi prit-onl'habitude de recourir ?  l'exhibition

aux expositions, foires et



??? salons, afin de signaler les nouvelles inventions dans les m??ieuxqu'eUes ?Štaient susceptibles d'int?Šresser le plus. L'oppositionqm existe entre les deux formes d'exposition est cause du faitque de nos jours ce sont surtout les foires et salons qui ont lespr?Šf?Šrences des inventeurs. Les expositions, de principe ontpour but de montrer au public les progr?¨s r?Šalis?Šs dans une ouplusieurs branches de l'industrie; les foires (?  caract?¨re g?Šn?Šral)et les salons (?  caract?¨re sp?Šcialis?Š) ont au contraire pour butde permettre aux n?Šgociants et industriels de conclure leursaffaires de la fa?§on la plus efficace. ..Le maximum d'affaires,avec le minimum de frais, dans le minimum de temps, sur leminimum d'espace. Qui a saisi cela, conna?Žt le r?´le d'une foired'?ŠchantiUonsquot; i). La publicit?Š universeUe. de la fa?§on la moinsco??teuse, dans les m??ieux les plus propres, vo???  1'ut??it?Š offerte?  l'inventeur exposant aux foires et salons. S'?? s'agit d'inventions qui, d?Šj? , sont prot?Šg?Šes par desbrevets, ?œ n'y a

aucune objection ?  donner ?  ce mode de publi-cit?Š la pr?Šf?Šrence qu'eUe m?Šrite. Cependant la prise d'un brevetoccasionnant des frais. ?œ se pourrait qu'?? f??t ut??e. avant d'in-troduire la demande de brevet, de donner d'abord quelquepublicit?Š ?  teUe invention nouvelle, et de se former une opinionsur ses possib??it?Šs de vente. Dans ces conditions on a essay?Š,?  l'aide de r?Šglementations nationales et internationales, depermettre ?  l'inventeur d'exposer son invention en public, sansque la notori?Št?Š publique, qui le cas ?Šch?Šant pourrait r?Šsulter d'une teUe exposition, puisse l?Šser les droits au brevet de l'in-venteur. Si les efforts tent?Šs dans ce but avaient ?Št?Š couronn?Šs de suc-c?¨s. le nombre d'inventions nouveUes expos?Šes aux foires etsalons serait beaucoup plus grand. Ceux qui avaient comprisut??it?Š des foires, ?Šprouvaient pourtant de grandes difficult?Šslorsqu'??s faisaient appel aux dispositions protectrices. Il estHerriot. Agir, page 456.



??? arriv?Š qu'une invention fut expos?Še par un participant ?  unefoire, avant qu'U e??t fait le d?Šp?´t de sa demande de brevet.Sa demajide de protection, appuy?Še sur les conventions inter-nationales, lui valut un ?Šchec d?¨s la premi?¨re tentative qu'il fitdans l'un des autres pays. Les tentatives suivantes n'eurent pasplus de succ?¨s. Cons?Šquence: le brevet ne put ??tre obtenuque dans le pays o?š la foire ?Štait ?Štablie et reconnue officielle-ment; dans les autres pays le droit au brevet fut perdu. Dans ces conditions il est n?Šcessaire de chercher ?  d?Šcouvrirles causes d'un ?Šv?Šnement aussi f??cheux. Nous nous proposonsdonc de passer en revue les diff?Šrentes conventions et l?Šgisla-tions, dont le participant ?  une exposition internationale doittenir compte, s'il estime que l'article expos?Š par lui est brevetable.Nous allons donc ?Študier en premier lieu, ?  l'aide de la litt?Š-rature y relative, ce qu'il faut entendre par la notion dite â€žin-ventionquot; et dans quelles conditions

telle invention est breve-table; et ensuite nous nous occuperons des diff?Šrents syst?¨messusceptibles d'??tre appUqu?Šs ?  l'octroi des brevets d'inventionet au droit de priorit?Š susceptible d'??tre acquis dans certainscas. Le participant exposant une invention nouvelle jouit, danspresque tous les pays, de la protection que lui accorde la con-vention internationale; nous commencerons donc l'?Štude desmesures l?Šgales par celle des dispositions prises par la conven-tion d'Union de Paris. Cette convention cependant, laisse lesoin de l'?Šlaboration aux l?Šgislations nationales, ce qui nousmet dans l'obligation d'?Študier ensuite une de ces derni?¨res.Nous avons cru devoir choisir la Loi n?Šerlandaise de 1910 surles Brevets d'Invention, parce que cette loi doit certainement??tre consid?Šr?Še comme une des lois les plus modernes. Pourfinir nous avons l'intention de donner un aper?§u des dispositionsexistant dans les autres l?Šgislations au sujet de la reconnais-sance des expositions,

et le droit ?  la protection qui en r?Šsulte.La Convention de Paris de 1928 concernant la reconnaissance



??? des expositions internationales a rendu superflue une partiedes dispositions des l?Šgislations nationales, en ?Štablissant desdispositions ayant validit?Š universelle quant ?  la reconnais-sance de certaines expositions d?Štermin?Šes. Aussi les partici-pants ?  ces expositions auront-ils ?  tenir compte ?Šgalementdes dispositions de la susdite convention, et c'est pourquoiapr?¨s avoir ?Študi?Š les diff?Šrentes l?Šgislations nationales, nouspr??terons notre attention ?  cette convention internationalesp?Šciale, pour donner ensuite un r?Šsum?Š des expositions ne tom-bant pas sous application de cette convention. Nous avonspourtant l'intention de pousser plus loin, la protection accord?Šes'?Štant trouv?Še ??tre insuffisante. En raison des grands avantagesqui peuvent r?Šsulter pour l'inventeur d'une vulgarisation deson invention par la participation ?  une exposition, nous ter-minerons notre ?Štude en examinant de quelle mani?¨re on pour-rait arriver ?  une am?Šlioration des dispositions actuelles, am?Šlio-ration qui

permettrait d'exposer dor?Šnavant des inventions auxexpositions, foires d'?ŠchantiUons et salons sans que cette publi-cit?Š donn?Še ?  l'invention puisse avoir des suites f??cheuses pourl'inventeur. Nous pensons que ce qui pr?Šc?¨de indique suffisamment queUedistinction nous ?Štablissons entre le caract?¨re ?  attribuer,d'une part aux expositions, et d'autre part, aux foires d'?Šchan-tillons â€” nomm?Šes parfois par abr?Šviation ..foiresquot; â€” et salonsou foires sp?Šcialis?Šes. Nous proc?Šdons maintenant ?  l'?Štude des conditions prin-cipales auxqueUes les inventions nouvelles doivent r?Špondrepour ??tre brevetables.



??? Chapitre I INVENTIONS; LEUR DEFINITION ET LES CONDITIONSAUXQUELLES ELLES DOIVENT R?‰PONDRE POURETRE BREVETABLES Si nous nous rendons compte de la signification de la notiondite â€žinventionquot;, abstraction faite de toute d?Šfinition l?Šgale,nous constatons qu'il est tr?¨s difficile d'en fixer la port?Še. Ilen r?Šsulte que donner une d?Šfinition de cette notion, pr?Šsenteen g?Šn?Šral de nombreuses difficult?Šs. Cependant, comme nousdit Isay, nombre d'auteurs ont fait un effort dans ce sens.â€žEinen Erfolg haben alle diese Versuche nicht gehabt. Sie habenunwiderleglich gezeigt, dass eine eigentliche Definition gar nichtm??glich ist, da der Erfindungsbegriff unter seinen Elementenein Werturteil enth?¤lt, also ein eindeutig nicht bestimmbaresMomentquot; Cela veut dire, non que la notion â€žinventionquot;est ind?Šfinissable, mais seulement qu'on ne peut pas la ren-fermer dans des limites ?Štroites, parce que, dans chaque casparticulier

l'appr?Šciation subjective, ajout?Še ?  l'importance ? donner aux ?Šl?Šments positifs, d?Šcidera de la question de savoirsi, oui ou non, l'on se trouve en pr?Šsence d'une invention. Si nous prenons la notion â€žinventionquot; dans le sens le pluslarge, nous croyons pouvoir en parler comme de la â€žAuffindungeines Gedankens, einer Vorstellung menschlicher Handelnsquot;C'est cette m??me pens?Še qui est ?  la base de la d?Šfinition for- gt;) Isay, Patentgesetz und Gesetz betreffend den Schutz vonGebrauchsmustern, page 37.Â?) Idem.



??? mul?Še par le Dr. Josef K??hler. â€žErfindung ist eine auf einerneuen Combination der Naturkr?¤fte beruhende eigenartigeSch??pfung des Menschengeistes zur Erreichung eines bestimmten Resultatesquot; i). n en r?Šsulte directement qu'on ne peut encoreparler d'une invention, si son but n'est pas de satisfaire unbesoin humain. C'est dans cette direction ?Šgalement qu'?? fau-dra chercher pour ?Štablir la diff?Šrence entre â€žinventionquot; etâ€žd?Šcouvertequot;, deux notions qui en apparence, ont beaucoupd'analogie; mais comme le disait d?Šj?  Mme de S?Švign?Š: â€ž?œ ya bien de l'invention ?  cette d?Šcouvertequot;. Si le but que nousvenons d'indiquer fait d?Šfaut, nous sommes en droit de parlerseulement d'une d?Šcouverte. â€žIn der Verbmdung der technischenProbleml??sung mit dem Zweck liegt der Unterschied zwischenErfindung und Entdeckung. Die Auffindung einer neuen Pro-bleml??sung ist, insofern sie lediglich die Bereicherung derVorsteUungswelt bedeutet, Entdeckung; erst zu einem Zweckin

Beziehung gesetzt, wird sie zur Erfindungquot; 2). La notion â€žinventionquot; correspond en r?Šalit?Š ?  une pens?Še;c'est ce qui ressort de la comparaison qu'?Štablit M. le Dr. ErnstHirsch entre â€žl'?“uvre d'un auteurquot; et ..le trava?? d'un inven-teurquot;. ..Auch bei der Erfindung ist eben die innere Bindungder Elemente, ihr zeitr?¤umliches Verh?¤ltnis zueinander aus-schlaggebend f??r die Erreichung des n?¤mlichen Zweckes, w?¤h-rend andererseits auch die Erfindung als Geistessch??pfung sehrwohl als Gedanke und wegen ??irer teleologischen Bestimmungals Zweckgedanke bezeichnet werden darfquot; s). En se servant de la d?Šfinition donn?Še par Osterrieth deImvention: â€žeine technische Sch??pfung mit eigenartiger Wir-^^ Lorenz Weber aU?¨gue que les expressions ') K??hler, Deutsches Patentrecht, No 1Isay, page 39. â€?) Hirsch, Das Recht aus der Erfindung, page 36. ) usterneth. Lehrbuch des gewerblichen Rechtsschutzes, page 60.



??? employ?Šes ici ont besoin d'??tre pr?Šcis?Šes ?  leur tour. â€žAuchderjenige, welcher eine l?¤ngst bekannte Sache ohne diese beiandern schon vorhandene Kenntnis aus eigener Kraft schafft,ist Sch??pfer. Er belehrt aber nicht die Nation und befruchtet,so nicht die allgemeine Wirtschaftquot; Si dans un sens g?Šn?Šralabsolu, la cr?Šation dont il s'agit ici peut ??tre qualifi?Še â€žinven-tionquot;, par contre, du point de vue du droit sur les brevetsd'invention, il n'en est pas de m??me. Il est vrai que nous ne pouvons d?Šterminer exactement cequ'il faut entendre en g?Šn?Šral, par une invention, mais, une p?Šri-phrase nous permet pourtant de d?Šlimiter la port?Še de cetteexpression. Cependant il en va un peu diff?Šremment pour ledomaine plus ?Štroit de l'invention brevetable telle qu'elle estd?Šfinie par le droit sur les brevets d'invention. Dans ce cas eneffet, la d?Šfinition donn?Še par la loi nous permet de d?Šterminerde mani?¨re plus pr?Šcise que lorsque l'on s'en tient au sens

g?Šn?Š-ralement attribu?Š ?  l'expression, si en r?Šalit?Š nous nous trou-vons en pr?Šsence d'une invention. Par le fait une d?Šfinitionuniverselle devient impossible, puisque pour chaque pays lamesure est diff?Šrente et que, par cons?Šquent, nous avons tou-jours ?  tenir compte de la l?Šgislation nationale dans chaquecas particulier. Il faut donc tenir compte des intentions diff?Šrentes qui danschaque pays ont inspir?Š la l?Šgislation sur les brevets d'inven-tion. Les pr?Šoccupations de l'inventeur au sujet de la sauve-garde de ses droits, ont des points de ressemblance dans tousles pays. â€žEr verlangt vom Staate die Verleihung und denSchutz des Rechtes, alle andern von der Benutzung seiner Erfin-dung auszuschliessen, und zwar nach M??glichkeit unter weit-gehendster Auffassung des Begriffs â€žErfindungquot;, auf unbe-schr?¤nkte Zeit und ohne Ausnahmequot; Â?). Si, par cons?Šquent, les 1) Weber, Erfinderrecht und Allgemeininteresse, page 23. Â?) Weber, page 13.



??? dispositions l?Šgales sur les brevets d'invention visaient unique-ment ?  prot?Šger l'inventeur, ?œ est probable que les l?Šgislationsnationales diverses accuseraient une ressemblance frappanteCependant ce droit tient compte d'autres int?Šr??ts encore quidans les diff?Šrents pays se font pr?Švaloir dans une mesure'plusou moins prononc?Še. Dans aucun ?Štat ?? n'a ?Št?Š possible de r?Šserver par la loi laprotection illimit?Še, susmentionn?Še, pour la raison que pareilleprotection r?Šagirait trop fortement sur la vie ?Šconomique dela communaut?Š sociale. â€žDer Patentschutz greift in erheblichem Masse in die Ent-wicklung der Industrie und in das gesamte Wirtschaftsleben ein.Daher wird die Beurte??ung der patentrechtlichen Probleme be-einflusst durch wirtschaftliche Erw?¤gungen und durch diegrunds?¤tzliche Auffassung ??ber den rechtsphilosophischen undden gesetzgebungspolitischen Grund des Patentschutzes ??ber-hauptquot; 1). La plus ancienne loi connue en la mati?¨re, le â€žStatute ofMonopoliesquot;

(21 Jac. 1, c. 3) de 1623, est due en partie ?  l'op-position qui s'est manifest?Še contre le grand nombre de privi-l?¨ges. â€žThe Statute of Monopolies, declared all monopolies anddispensations void, enacted that the validity of all monopoliesand grants should be tried according to the common law, andafter excepting any letters patent and grants of priv??ege â€žâ€žhere-tofore made of the sole working or making of any manner ofnew manufacture within this Realm to the first and true inven-tor or mventors of such manufacturers which others at the timeof making of such letters patent and grants did not usequot;quot; by thefamous section 6 laid down the foundation of modern patentlawquot; a). Cette loi consid?Šrait l'octroi du brevet comme une 2nbsp;Theorie des Patentrechtes, page 3. ) Terrell. The law and practice relating to letters patent forinventions, page 2.nbsp;onbsp;f



??? r?Šcompense du travail accompli. â€žEs spekuliert auf den Eigen-nutz des Erfinders durch die Gew?¤hrung einer Belohnung undstellt diesen in den Dienst des nationalen Allgemeinwohlsquot;Dans ce syst?¨me encore, on appr?Šcie l'invention comme un actede grande importance. Oswald Spengler qualifie â€ždas Erfinden,Ausdenken, Berechnen, Durchf??hren neuer Verfahren einesch??pferische T?¤tigkeit begabter K??pfe, welche die ausf??hrendeT?¤tigkeit der unsch??pferischen zur notwendigen Folge hatquot; 2).La l?Šgislation anglaise ne le m?Šconna?Žt nullement, mais elle sedonne pour but, dans l'int?Šr??t pubhc, de favoriser autant quepossible l'application de l'invention et n'accorde ?  l'inventeurque ce qui est strictement n?Šcessaire pour l'engager ?  publierson invention et pr?Švenir, par le fait, de plus grands d?Šsavan-tages pour la communaut?Š. A c?´t?Š de cette opinion, dont l'influence fut grande sur led?Šveloppement de la l?Šgislation sur les brevets d'invention dansd'autres pays, il y

en eut une autre, tr?¨s importante, mise en avantau temps de la R?Švolution fran?§aise. Cette derni?¨re opinion tireson origine de la th?Šorie des â€ždroits de l'hommequot; et devint lepomt de d?Špart des l?Šgislations sur les brevets d'invention, enFrance et aux Etats-Unis. â€žSie f??hrten den Gedanken einessubjektiven Rechtes des Erfinders auf staatlichen Schutz indas Patentwesen ein und gr??ndeten den Erfindungsschutz aufdie Gerechtigkeitsideequot; Pourtant, en France aussi, on a tenulargement compte de l'int?Šr??t public en r?Šglant la mati?¨re desbrevets. Cela est d?Šmontr?Š par le fait que la dur?Še limit?Še dubrevet, aussi bien que l'obtention du droit par simple d?Šclara-tion officielle, ont trouv?Š place dans la l?Šgislation fran?§aise.Ces deux restrictions, appel?Šes par le Dr. Lorenz Weber â€ždieHauptschranken des Ausschlussrechtesquot; 1), servent ?  pr?Šserver 1nbsp; Weber, page 19.



??? la coUectivit?Š d'une application trop rigoureuse de ce droit.Plus tard on a aussi d?Šrog?Š en France ?  l'interpr?Štation primi-tive quant ?  la personne ?  qui le brevet devait ??tre accord?Š;l'on cessa de prot?Šger l'inventeur ?  l'exclusion de tout autre!de sorte que. de nos jours, le brevet est d?Šlivr?Š au propri?Štairede l'invention. Chose remarquable, un projet de loi a ?Št?Š denouveau d?Špos?Š en France, aux termes de laquelle un brevetne peut ??tre accord?Š qu'?  l'inventeur. Par contre, aux Etats-Unis on est rest?Š fid?¨le au principeune fois adopt?Š. â€žDas amerikanische Recht ist von Anbeginnbis heute der Verfechtung des Urhebereigentums an der techni-schen Idee gewidmet, es kennt und best?¤tigt nur den Sch??pfer,nicht den blossen Besitzer der Erfindung und versagt sich jederEinschr?¤nkung seines nat??riichen Rechts, solange er nichtdarauf verzichtetquot; i). Sous ce rapport, il pr?Šsente, ?  la diff?Šrencede la plupart des autres l?Šgislations nationales, des analogiesavec la l?Šgislation anglaise. Le droit am?Šricain garantit cepen-

dant une protection beaucoup plus large, parce que la limita-tion rigoureuse quant ?  la personne de l'inventeurquot; â€” â€ždiem England nur noch theoretisch giltquot; â€” est demeur?Še enAm?Šrique l'?Šl?Šment dominant. C'est de cela que d?Šcoule ledroit pour l'inventeur de publier sa d?Šcouverte, de l'essayerdans la pratique et de l'am?Šliorer aid?Š par d'autres, sans perdreen ce faisant le droit au brevet. Seulement c'est au moment o?šl'invention est utilis?Še pour la premi?¨re fois, que le d?Šlai dedeux ans â€” r?Šserv?Š ?  l'inventeur pour introduire sa demandede brevet et qui, dans certains cas peut ??tre prorog?Š â€” com-mence ?  courir. Aussi l'invention n'a-t-elle nullement besoind'??tre encore nouvelle ?  ce moment-l? , contrairement ?  ce qu'exi-gent presque tous les autres Etats et qui, par le fait, causent



??? des difficult?Šes particuli?¨res ?  l'exposition d'inventions. Dansl'Am?Šrique du Nord l'obligation d'??tre nouvelle n'existe qu'aumoment o?š l'invention est faite. â€žDer Amerikaner fordert dieseNeuheit nur f??r die Zeit vor dem Tage, an dem die Erfindunggemacht wurde. War die Erfindung zu diesem Zeitpunkte nochneu, so bleibt sie nun â€” da nur der Erfinder ein Recht auf dasPatent hat â€” diesem gesichertquot; i). Cela est d'autant plus remar-quable que, malgr?Š toutes les mesures de pr?Šcaution dont laloi am?Šricaine entoure l'inventeur, la d?Šfense de sa propri?Št?Šl?Šgitime est expos?Še ?  de grands dangers. Nous ne voulons pasexaminer de plus pr?¨s les causes, parce qu'elles sont ?Štrang?¨resau droit sur les brevets d'invention proprement dits et ?  laprotection tr?¨s large qu'?? fournit. â€žAUe diese Verg??nstigungenstempeln den amerikanischen Erfinder zum Schosskind der AUgemeinheit---- bis zu dem Tage, wo ein reicherer Rival auftritt und Geld und ein robustes Gewissen aUein den

Aus-schlag gebenquot; 2). Faute d'une garantie efficace de la part del'Etat, garantie assurant au propri?Štaire d'un brevet d'inven-tion la libre jouissance de son droit, les intentions id?Šalistes dela l?Šgislation, am?Šricaine sont devenues partieUement ??lusoires.â€žSo zeigt das ganze Rechtsgeb?¤ude eine seltsame Disharmonie:von den Ideologen des achtzehnten Jahrhunderts ist das Fun-dament gelegt, dem weit ??ber seine wirkliche Leistung hinausgehobene Erfinder ist ein Palast erbaut worden____, aber die-sem Palast fehlt das Dach staatlichen Schutzes, ohne das derErfinder der Bedrohung durch das Kapital nicht zu trotzenvermagquot; 3). En revanche, la n?Šcessit?Š d'une â€žVereinigung des ethisch-individualistischen und des ut??it?¤r-koUektivistischen Gesichts-punktquot;^) a pos?Š, d?¨s le d?Šbut, la base sur laqueUe la loi aUe-



??? mande sur les brevets d'invention a ?Št?Š construite. Beaucoupae temps s'est ?Šcoul?Š avant qu'on voul??t reconna?Žtre que lesdeux Id?Šes sont fort bien compatibles. â€žDie national??konomi-sche Wissenschaft hat in Deutschland sich unter Verkennungdieses Satzes lange Zeit, noch in den 70er Jahren des vorigenJahrhunderts gegen jeden Erfinderschutz ablehnend verhal-tenquot; 1). De nos jours encore ?? n'y a pas unanimit?Š d'opinionssur le but de la l?Šgislation aUemande. ..W?¤hrend die eine Auf-lassung annimmt, dass es den Erfinder sch??tzen woUe. sieht eineandere seinen Zweck darin, denjenigen zu belohnen, der dieErfindung der Allgemeinheit zuf??hrtquot; Si l'on ne consid?¨re que la pratique, l'on ne saurait nier que^ l?Šgislation allemande souscrit sp?Šcialement cette derni?¨remani?¨re de voir. â€žDas Gesetz hat eben sein Ziel in der Weiseverfolgt dass es aus praktischen Gr??nden den Erfmdungsbe-sitzer sch??tzt, um damit f??r die praktisch ausreichende Mehrheit^er F?¤lle den Erfinder zu sch??tzenquot; s). Cela ne

prouve nulle-ment cependant â€” l'histoire de l'origine de la loi aUemandesur les brevets d'invention nous l'apprend â€” que le droit alle-mand ne tienne pas compte du caract?¨re id?Šal des int?Šr??tsae l'inventeur. â€žAuch hier darf daran erinnert werden, dassselbst eine Verneinung des Erfinderrechts im Patentgesetznicht methodisch einer Verneinung des Erfinderrechts im gel-tenden deutschen Recht gleichk?¤mequot; Â?). En AUemagne le droitde l'inventeur est reconnu express?Šment. â€žIn der Verfassungdes deutschen Reiches vom 11-8-1919 ist in Artikel 158 grund-s?¤tzlich die geistige Arbeit des Erfinders unter den Schutzdes Reiches gestelltquot; Â?). â€ž(Die) Grunds?¤tze des deutschenRechts sorgen im aUgemeinen Interesse in bester Weise f??r') Weber, page 17 et suivantes.') Isay, page JIl.â€?) Isay, page III.*) Hirsch, page 13.â€?) Weber, page 35.



??? schneHe Anmeldung der Erfindung, geben aber andererseitsdem Erfinder Gelegenheit, dem Anmelder gegen??ber, der dieihm entnommene Erfindung gegen seinen Willen anmeldet,sein Recht geltend zu machenquot; i). En Allemagne ?Šgalement ily a une tendance marqu?Še ?  prot?Šger l'inventeur plut?´t quele propri?Štaire du brevet. L'examen approfondi des diver-gences existant dans les diverses l?Šgislations nationales,et n?Šes des principes signal?Šs plus haut, nous m?¨nerait troploin. Nous voulons donc nous borner ?  faire observer qu'enintroduisant une demande de brevet, l'on devra se rendrecompte, dans chaque pays separement, des dispositions qui ysont en vigueur et qui, m??me ?  l'?Šgard d'inventions susceptiblesd'??tre brevet?Šes, peuvent diff?Šrer sur des points essentiels. Cependant, si nous envisageons la notion â€žinventionquot; auseul point de vue du droit sur les brevets d'invention, sanstenir compte des divergences existant ?  l'?Šgard de cette notionlimit?Še dans les diff?Šrentes l?Šgislations nationales, nous

consta-tons n?Šanmoins que l'objet d'une invention, abstraction faitede toutes les diff?Šrences signal?Šes, peut ??tre de nature tr?¨svari?Še. Il est possible qu'elle se rapporte ?  un produit nouveau,mais il se peut aussi qu'elle ait simplement pour objet la fabri-cation ou le traitement d'un produit connu, par une m?Šthodeignor?Še jusqu'?  pr?Šsent. Dans ce dernier cas, nous nous trouvonsen pr?Šsence d'un nouveau proc?Šd?Š, qui, lui aussi, peut ??treconsid?Šr?Š comme une invention. Enfin, et en dernier lieu il sepeut qu'un proc?Šd?Š connu trouve une application nouvelle,ce qui, dans certains cas, pourra ??tre ?Šgalement consid?Šr?Š commeune invention. C'est M. E. Pouillet qui, de fa?§on parfaite, a d?Šfini cettetriple distinction. â€žUn produit industrielquot;, dit-il, â€žc'est un corpscertain, d?Štermin?Š, un objet mat?Šriel, ayant une forme, des ') Weber, page 40.



??? caract?¨res sp?Šciaux, qui le distinguent de tout autre objetquot;â€žOn entend par m o y e n s (nouveaux) les agents, les organesou les proc?Šd?Šs qui m?¨nent ?  l'obtention, soit d'un r?Šsultat,soit d'un produit. Les agents sont plus sp?Šcialement lesmoyens chimiques; les organes sont plus sp?Šcialement lesmoyens m?Šcaniques; les proc?Šd?Šs sont les fa?§ons diversesde mettre en ?“uvre et de combiner les moyens, soit chimiques,soit m?Šcaniquesquot; Appliquer d'une mani?¨re nouvelle, c'estpurement et simplement employer des moyens connus, tels qu'ilssont connus sans m??me y rien changer, pour en tirer un r?Šsultatdiff?Šrent de celui qu'ils avaient produit jusque-l? quot; ÂŽ). Les deux premi?¨res d?Šfinitions ont ?Št?Š adopt?Šes ?Šgalementpar M. H. AllartÂ?). Cet auteur d?Šfinit toutefois â€žl'applicationnouvellequot; par la conception suivante : â€žprendre un moyen connuet lui faire remplir une fonction qui n'?Štait pas la sienne, quepersonne ne soup?§onnait, c'est rendre un service ?  l'industrie,c'est faire

une application nouvelle essentiellement breve-tablequot; ÂŽ). L'on ne pourrait dire que cette d?Šfinition de â€žl'appli-cation nouvellequot; soit sup?Šrieure ?  celle donn?Še par Pouillet.Car, quoiqu'en principe elle soit identique ?  l'interpr?Štation dePouillet, la d?Šfinition d'AUart parait moins bien appropri?Še,?  cause de quelques ?Šl?Šments impr?Šcis dans la r?Šdaction dontAllart s'est servi. L'on ne doit pas dire que telle ou telle appli-cation sp?Šciale n'?Štait pas inh?Šrente ?  un proc?Šd?Š d?Šj?  connu,parce que la possibilit?Š de son adaptation a exist?Š depuis lemoment o?š le proc?Šd?Š fut d?Šcouvert. La d?Šfinition peut tr?¨sbien se passer de la mention du fait que personne ne soup?§on-



??? nait cette application, parce que l'application n'en est pas moinsbrevetable si quelqu'un en a eu le soup?§on sans pourtant l'avoirexprim?Š. Pour cette raison il vaut mieux insister sur l'obten-tion d'un r?Šsultat ?  l'aide d'un proc?Šd?Š connu, mais qui jusqu'icin'? vait jamais ?Št?Š employ?Š ?  cet effet. L'explication plus d?Š-taill?Še dont Pouillet fait suivre sa d?Šfinition la rend claire auxyeux de quiconque e??t pu encore douter de sa justesse; â€žainsipour que l'application nouveUe soit brevetable, il n'est pasn?Šcessaire que le r?Šsultat qu'on leur demande soit nouveau; ilsuffit que ces m??mes moyens n'aient jamais servi ?  obtenir ler?Šsultat que cette fois ils donnentquot; i). n serait peut-??tre utUe d'attirer l'attention sur le compl?Š-ment que donnent MM. Picard et Olin-Picot ?  la d?Šfinitionusuelle d'un produit: â€žun corps certain et d?Štermin?Š qui a s? valeur en soi et non pas seulement comme moyen d'atteindreun but, de produire un effetquot; Cette addition que PouiUetcite ?Šgalement, est consid?Šr?Še par celui-ci comme une

am?Šlio-ration 3). On peut douter pourtant de sa n?Šcessit?Š, parce qu'ilest donn?Š une d?Šfinition sp?Šciale de ce que c'est qu'un proc?Šd?Š,de sorte qu'il est inutUe de mentionner express?Šment qu'unproduit, de par lui-m??me, doit ??tre utile. Cependant au point de vue de la clart?Š, cette explicationposs?¨de des avantages appr?Šciables, parce qu'eUe constitueune transition entre les conceptions produit et proc?Šd?Š, formu-l?Še par la seconde d?Šfinition. L'analogie qui, malgr?Š toutes les diff?Šrences, existe entre lestrois formes mentionn?Šes ci-dessus, trouve son origine dans leseul fait de l'invention. Qu'eUes soient de nature diff?Šrenteselon qu'eUes peuvent ??tre rendues utUisables en eUes-m??mes



??? ou qu'elles servent de moyen ?  l'obtention d'un r?Šsultat d?Šsir?Š,toutes les inventions poss?¨dent au fond les qualit?Šs inconnuesqui leur donnent le caract?¨re de cr?Šation dans le domaine in-dustriel. â€žL'invention peut donc se d?Šfinir d'une mani?¨re g?Šn?Š-rale: une cr?Šation de l'esprit se produisant dans le domaine del'industrie et se manifestant par l'obtention d'un r?Šsultat in-dustriel. Celle-l?  seule est susceptible d'??tre brevet?Šequot; i). Ce qui est d'importance primordiale, c'est l'?Šl?Šment techniquequi doit exister dans la d?Šcouverte et que la jurisprudence alle-mande appelle â€žeine Regel f??r technisches Handelnquot; 2). Cepen-dant il ne s'ensuit pas n?Šcessairement que tous les ?Šl?Šmentsdoivent pr?Šsenter un caract?¨re technique. C'est pour cetteraison que M. le Dr. F. Damme, qui distingue les ?Šl?Šmentsd'une invention en â€žZweckquot;, â€žAufgabequot; et â€žL??sungquot;, n'estimepas n?Šcessaire que le but lui aussi soit de nature technique.â€žWenn die Erfindung im Sinne des

Patentgesetzes eine Geistes-sch??pfung technischer Art ist, so folgt daraus nicht, dass allesoeben gekennzeichneten Elemente: Zweck, Aufgabe und L??-sung, dem Gebiet der Technik angeh??ren m??ssen. Wohl ist diesein unbedingtes Erfordernis f??r die beiden letzten, denn einetechnische Neuerung kann nur darin bestehen, dass eine tech-nische Wirkung ausge??bt wird, eine solche aber kann logischer-weise nur mit den Mitteln der Technik hervorgerufen werden. Da-gegen braucht der Zweck keineswegs ein technischer zu sein.Das Wesen der Erfindung im Sinne des Patentgesetzes bedingtnur, dass der Materie eine bestimmte Wirkung abgewonnenwird, nicht auch, dass die Bed??rfnisbefriedigung der sie dient,auf demselben Gebiet liegt. Das Bed??rfnis kann vielmehr auchallen andern Bereichen menschlichen Lebens entspringen;??berall, wo auch immer W??nsche der Menschheit hervortreten



??? und Erf??llung durch materieUe Mittel finden k??nnen, kanndie Erfindung helfend eingreifenquot; Si une invention r?Špond aux dispositions r?Šglant la mati?¨redans certain pays, on peut y introduire avec chances de succ?¨sune demande de brevet. Ce brevet sert, en g?Šn?Šral, ?  sauve-garder le droit exclusif ?  l'invention. La question de savoir ? qui ce droit revient d?Špend de la l?Šgislation. Si ceUe-ci viseprincipalement l'int?Šr??t public, elle consid?Šrera en g?Šn?Šralcelui qui d?Špose la demande comme l'ayant-droit, sous r?Šservetoutefois de pr?Šcautions n?Šcessaires, pour le cas o?š le d?Šposantse serait appropri?Š iUicitement l'invention. Si au contraire,le l?Šgislateur a eu pour but de prot?Šger l'inventeur dans lamesure du possible, c'est celui-ci qui, dans la plupart des cas,sera l'ayant-droit; mais on admettra qu'exceptionnellement lebrevet pourra ??tre d?Šlivr?Š ?  un autre, si l'int?Šr??t de la coUecti-vit?Š le requiert imp?Šrieusement. S'?? y a par cons?Šquent diff?Š-rence, et que le d?Šposant puisse ??tre autre que l'inventeur,

lareconnaissance du droit restera, en r?¨gle g?Šn?Šrale, attach?Šeau brevet. C'est pourquoi dans le droit fran?§ais, â€” lequel, enprincipe, consid?¨re l'inventeur comme l'ayant-droit â€” le brevetd'invention peut avoir la m??me importance que dans les payso?š la l?Šgislation est fond?Še sur un autre principe. â€žLe droitde l'inventeur proc?¨de de la d?Šcouverte eUe-m??me; mais n'estreconnu et prot?Šg?Š par la loi que s'?? est constat?Š par un titreofficiel, qui est le brevet d'inventionquot;, dit Allart et ?? ajouteque le â€žbrevetquot; ?  part cela, remplit une autre fonction encore.â€žLe brevet a donc un double but: ?? ?Štablit la priorit?Š de l'in-venteur; en outre, ?? constate l'existence et fixe le point ded?Špart de son droit. On peut le d?Šfinir: un titre officiel indiquantl'heure, le jour, la nature et l'auteur de la d?Šcouverte. C'esten quelque sorte, l'acte de naissance de l'inventionquot; En



??? vue de l'examen de l'invention, la personne de l'inventeur estrelativement indiff?Šrente, et ce n'est que l'invention elle-m??mequi sert de base ?  cet examen. La plus ancienne loi sur les bre-vets d'invention, le Patentact anglais de 1623, ne se servaitnullement de la notion dite â€žinventionquot;, mais se bornait ? parler de â€žany manner of new manufacturequot;, ce qui est enopposition remarquable avec le fait, constat?Š par Damme,qui dit que â€žauf dem europ?¤ischen Kontinent nach VorgangeFrankreichs in den Gesetzgebungen nicht mehr die Person desErfinders, sondern das Ergebnis seiner T?¤tigkeit, die Erfin-dung in die Erscheinung getreten, das subjektive Elementverschwindet hinter dem objektivenquot; i). L'examen des demandes de brevet est un sujet qui est loinde se caract?Šriser par l'unanimit?Š des opinions existant dansles diff?Šrents pays ?  l'?Šgard de la nature de l'invention, des?Šl?Šments qu'elle doit contenir et des autres consid?Šrationsreproduites ci-dessus. Des discussions passionn?Šes ont

eu lieuentre les d?Šfenseurs du princif)e de l'octroi des brevets sansexamen pr?Šalable et ceux qui veulent que la partie techniqueelle aussi soit examin?Še par des experts, et qui soutiennent quel'on ne pourrait simplement se contenter de v?Šrifier si toutesles formalit?Šs exig?Šes ont ?Št?Š remplies. Dans la litt?Šrature contemporaine la plupart des auteurssont favorables au syst?¨me appel?Š en Allemagne la â€žVorpr??-fungquot;. Peut-??tre les arguments qui sont invoqu?Šs ?  l'appuide ce syst?¨me pourraient-ils ??tre consid?Šr?Šs comme beaucoupplus convaincants que les avantages attribu?Šs au syst?¨me quifait abstraction de l'examen pr?Šalable, et connu en Allemagnesous le nom de â€žAnmeldesystemquot;. Cela n'emp??che pas pour-tant que dans certains pays, entre autres en France et en Italie,l'examen technique n'ait pas pu se faire admettre dans lal?Šgislation et que ceux qui, dans ces pays, sont charg?Šs de l'?Štude



??? des demandes de brevet, s'opposent avec v?Šh?Šmence au syst?¨mede l'examen pr?Šalable. Dans nombre d'autres pays au contraire,parmi lesquels par exemple l'Allemagne, les Etats-Unis et lesPays-Bas, ce dernier syst?¨me est appliqu?Š de longue date et,gr??ce au droit d'aller en appel, r?Šglement?Š jusque dans sesmoindres d?Štails et gr??ce ?  un personnel technique outill?Š ? la perfection, on arrive par ce syst?¨me ?  quelque s?Šcurit?Š pourl'inventeur, bien que, dans ces pays-ci ?Šgalement, la d?Šcisionfinale soit confi?Še au juge. L'argument principal qu'on a all?Šgu?Š, notamment en France,contre le syst?¨me de l'examen pr?Šalable, provient de la crainted'exciter la jalousie des concurrents, alors que les autres objec-tions sont dans la plupart des cas d'ordre administratif. Cettecrainte a donn?Š lieu au choix d'un syst?¨me qui, ainsi que le ditPouiUet lui-m??me, fait du brevet â€žun titre constatant une pr?Š-tention, et que, par suite, chacun a le droit d'attaquer s'il lui faitgriefquot; Pourtant cet auteur est d'opinion que l'examen

nedoit porter que sur l'observation des formalit?Šs prescrites parla loi. â€žOn comprend bien l'?Šconomie de la loi: d'une part, elleprescrit certaines formalit?Šs pour la demande d'un brevet etelle commande au ministre de veiller ?  ce qu'elles soient ex-actement remplies; d'une autre part, elle pr?Šcise les caract?¨resde l'invention brevetable et elle conf?¨re aux tribunaux, maisaux tribunaux seuls, le droit d'appr?Šcier les caract?¨res, et con-s?Šquemment, d'annuler ou de valider les brevets. â€žC'est ce r?¨gle-ment que Pouillet qualifie â€žune prescription tr?¨s sage de laloiquot;ÂŽ), quoiqu'il n'apporte point d'arguments ?  l'appui de sonopinion, mais se contente de citer T'argumentation de M. Re-nouard, qui, lui non plus, ne r?Šussit pas ?  prouver le bien-fond?Šde ses assertions. D fait l'?Šnum?Šration des inconv?Šnients gravesqui r?Šsulteraient pour les inventeurs de l'examen pr?Šalable.



??? â€žn convertit leur droit en une sollicitation de faveur adminis-trative. Pour l'administration, ce serait le plus p?Šrilleux despr?Šsents: plein de t??tonnements, d'incertitudes, d'erreurs, detentations, d'obsessions, d'attaques, la responsabilit?Š en serait?Šcrasante; les longs et minutieux travaux qu'il imposeraitn'aboutiraient qu'?  des conjectures. Quelques soins que l'onpr?Žt il y aurait toujours des erreurs; le Gouvernement n'estpas infaillible; les juges les plus doctes et les plus justes setrompent dans leurs pr?Švisions. Abstraction faite de tous lesabus pouvant r?Šsulter de la corruption, de la faveur, de lacompassion, de la jalousie, de l'inimiti?Š, de l'?Štourderie, de lan?Šgligencequot; i). L'auteur pourtant ne prouve pas que les inven-teurs seraient expos?Šs ?  des attaques illicites, ?  des erreurs et?  l'arbitraire si des fonctionnaires ind?Špendants et, en mati?¨rede technique, parfaitement qualifi?Šs, ?Štaient charg?Šs de l'exa-men. Il ne d?Šmontre pas davantage que tout cela serait ?Švit?Šsi le soin de r?Šgler chaque point

litigieux ?Štait confi?Š ?  un juge,assist?Š d'experts choisis incidentellement. Au contraire: quoi-que ennemi de l'examen pr?Šalable, il va m??me jusqu'?  appelerl'attention sur le fait que les juges peuvent facilement se trom-per en prenant leurs d?Šcisions. Le d?Šveloppement de la jurispru-dence administrative nous a cependant appris qu'un examenpr?Šalable n'est nullement li?Š aux inconv?Šnients que Renouarddans son livre, a cru pouvoir d?Šnoncer. Pourtant, parmi lesauteurs fran?§ais on en rencontre parfois un qui doute de lajustice absolue du syst?¨me pr?Šconis?Š si chaudement, d?¨s l'in-stant qu'il a eu l'occasion d'observer dans la pratique les d?Šfautsqui peuvent en r?Šsulter. C'est ainsi que Nouguier cite le casd'un fabricant qui, apr?¨s avoir eu au sujet de son brevet troisproc?¨s qu'il gagna tous les trois, (dont deux m??me en dernierressort), en perdit un quatri?¨me, ce qui eut pour cons?Šquence



??? de l'obliger en fin de compte ?  payer des dommages-int?Šr??ts?  celui qui avait ?Št?Š condamn?Š d'abord pour n'avoir pas respect?Šle brevet du fabricant i). Aussi les auteurs allemands, eiix, r?Šussissent-ils mieux ? fagt;ire ressortir les avantages de l'examen pr?Šalable. Les incon-v?Šnients de la suppression de cet examen sont expliqu?Šs suc-cinctement par le Dr. Josef K??hler. â€žDie angebliche Garantiedes Erfinderrechts, welche das reine Anmeldeverfahren bietensoll, ist nur Schein. Denn auch unter diesem System entgehtder Erfinder der Einwirkung seiner Zunftgenossen nicht, sobalddie Erfindung im Streite liegt; nur dass nicht eine rechtpolizei-liche Patentbeh??rde sondern die Gerichte, diese aber auf Grundeines technischen Sachverst?¤ndigengutachtens entscheiden; wo-bei es erst fraglich ist ob im einzelnen Fall ebenso gut qualifi-cirte Techniker zur Expertise zu finden sind, wie bei Aufstel-lung einer technischen Beh??rde. Der Druck der Fachgenossenwird daher bei diesem Verfahren nicht beseitigt, sondern nuran eine

andere Stelle verlegt. In beiden F?¤llen kann nur dieWahl t??chtiger Techniker und die gr??ndliche Directive der-selben durch eine unparte??iche, mehr juristische als technischeSachleitung Abh??lfe gew?¤hren; in beiden F?¤Uen gelten dieWorte von Ph??ips: The beneficial effect of the law dependsquite as much upon the principle and spirit, with which it isinterpreted and admmistered, as upon the general provisionsof the law itselfquot; 2). La simplicit?Š d'un examen par un organecentral, la s?Šcurit?Š d'un jugement in?Šbranlable gr??ce auquel ledroit de l'inventeur une fois acquis peut ??tre maintenu ?  l'aidedes organes de l'Etat, ce sont tous des arguments qui parlenten faveur du syst?¨me allemand. â€žSo kann es bei einer Materie



??? von so enormen technischen Schwierigkeiten, wie dem Patent-rechte, kaum mehr einem Zweifel unterliegen, dass das Systemder Vorpr??fung weitaus vorzuziehen ist, insbesondere weil dieerteilten Patente sofort zu den kostspieligsten Speculationenanregen und daher vor allem einer festen Basis bed??rfen. Undwas den hierbei n??tig fallenden staatlichen Apparat betrifft,so kann derselbe um so weniger Anstoss erregen, als er zugleichzur Entscheidung ??ber Nichtigkeit und Revocation des Patentsverwendet werden kann und eine Entscheidung dieser Fragendurch eine einheitliche, mit technischen Beir?¤ten besetzteBeh??rde, als ein dringendes Bed??rfniss erscheintquot; U se peut que les circonstances qui r?Šgnaient dans les diff?Š-rents pays ?  l'?Špoque o?š les lois sur les brevets d'invention ynaquirent, fussent tellement dissemblables que l'on pourraitpar-l?  expliquer l'antipathie qui existait dans les pays latinscontre l'examen pr?Šalable, et qui eut pour cons?Šquence, ainsique nous le dit M. le Dr. F. Damme,

qu'en France, Belgique,Italie, Espagne et au Portugal, on se d?Šcida ?  supprimer l'exa-men pr?Šalable. â€žWie es geworden w?¤re, wenn man zur Zeitder ersten franz??sischen Gesetzgebung auf diesem Gebietenicht noch in den Erinnerungen an die jammervollen Ausl?¤uferdes Zunftwesens zu sehr befangen gewesen w?¤re, vielmehrsich die Pr??fung einer Erfindung anders h?¤tte vorstellen k??n-nen als im Sinne der eigens??chtigen Beschr?¤nktheit minder-wertiger Zunftgenossen d.h. durch unabh?¤ngige Beamte, wieheute im Deutschen Reiche, l?¤sst sich gar nicht absehenquot; 2). La pratique a rarement d?Šmontr?Š que l'examen pr?Šalablepr?Šsente les inconv?Šnients que certains auteurs croient devoirlui imputer. Pour ??tre impartial, il nous faut mentionner ?Šgale-ment que nous avons appris de diff?Šrents c?´t?Šs, entre autresde M. Lainel, Directeur de la Propri?Št?Š Industrielle et Commer-



??? ciale au Minist?¨re du Commerce de France, que la suppressiond'un examen technique aurait l'avantage de restreindre auminimum les inconv?Šnients lors de l'enregistrement. n serait inutile de pousser plus avant l'examen de la ques-tion de savoir quel syst?¨me est pr?Šf?Šrable, puisque, en traitantnotre sujet, nous avons ?  tenir compte des situations existantdans les diff?Šrents pays, et qui n'ont pas ?Št?Š sans influencesur la protection des inventions expos?Šes. Cette protection est n?Šcessaire pour emp??cher qu'une inven-tion exhib?Še ?  une exposition ne tombe dans le domaine publicpar le fait seul d'avoir ?Št?Š expos?Še. Cela aurait en effet pourcons?Šquence que dans la plupart des pays, l'invention ne seraitplus brevetable, parce que l'un des principes dont on s'inspirepresque partout en brevetant une invention, c'est que, pour??tre brevetable, l'invention doit ??tre nouvelle. â€žSi la premi?¨recondition d'une invention, pour ??tre brevetable, est d'??trenouvelle, par une cons?Šquence logique, le d?Šfaut de nouveaut?Šde

l'invention est une cause de nullit?Š du brevet. Cette secondedisposition est la sanction naturelle de la premi?¨requot; D'apr?¨sl'opinion ayant cours, cette nouveaut?Š se perd ou n'existe passi, avant l'introduction de la demande du brevet, l'inventionavait d?Šj?  acquis une telle notori?Št?Š qu'elle aurait pu ??tre appli-qu?Še. Il y a toutefois une grande diversit?Š d'opinions sur lamani?¨re dont la loi pourrait fixer ce point. L'article 31 de la Loi fran?§aise de 1844 sur les Brevets d'In-vention dit: â€žNe sera pas r?Šput?Še nouvelle toute d?Šcouverte,invention ou application qui, en France ou ?  l'?Štranger, etant?Šrieurement ?  la date du d?Šp?´t de la demande aura re?§uune publicit?Š suffisante pour pouvoir ??tre ex?Šcut?Še.quot; Cette dis-postion g?Šn?Šrale n'?Štait toutefois pas de nature ?  satisfaire lel?Šgislateur allemand en ce qui concerne pareiUe prescription



??? C'est pourquoi au par. 2 du â€žPatentgesetzquot; de 1877 on d?Štaillaplus amplement ce qu'il faut entendre par notori?Št?Š publiqueâ€žEine Erfindung gilt nicht als neu, wenn sie zur Zeit der aufGrund dieses Gesetzes erfolgten Anmeldung in ??ffentlichenDruckschriften aus den letzten hundert Jahren bereits derartbeschrieben ist, dass danach die Benutzung durch andereSachverst?¤ndige m??glich erscheintquot;. On aurait mieux fait cepen-dant de supprimer les pr?Šcisions sur ce m??me principe que fixel'article fran?§ais, parce qu'elles ne permettent pas non plusd'?Šnum?Šrer dans la loi toutes les fa?§ons dont une inventionpeut acqu?Šrir la notori?Št?Š publique, et que dans ces conditionsil vaut mieux s'en r?Šf?Šrer ?  la d?Šcision de l'Admhustration ouau juge. Il faut que, ind?Špendamment de la question de savoirsi la loi donne une description plus ou moins d?Štaill?Še des cau-ses dont pourrait r?Šsulter le rejet d'une demande, tous lesinventeurs tiennent compte de la condition de nouveaut?Š quenombre de pays

exigent Dans ces conditions les publications concernant une mvention,aussi bien que son exhibition en public, pourront occasionnerfacilement la perte du droit au brevet. Il est vrai que toutepublication ne doit pas entra?Žner n?Šcessairement la perte dece droit, comme l'a remarqu?Š d?Šj?  M. Pataille: â€žLe fait seuld'une exhibition plus ou moins publique ne suffit pas pourmettre obstacle ?  la prise d'un brevet; ?? faut en outre que decette exhibition il soit r?Šsult?Š tout ?  la fois une pr?Šsomptiond'abandon au domaine public et, en fait une divulgation suffi-sante pour permettre d'ex?Šcuter l'objet expos?Šquot; Pourtantles inventeurs, en r?¨gle g?Šn?Šrale, feront bien de s abstenir detoute publication ou exhibition, parce qu'ils ne sont pas ?  m??mede contr?´ler jusqu'?  quel point la publicit?Š donn?Še ?  leur in-vention pourrait entrc??ner la d?Šch?Šance de leur droit. La d?Šci-



??? sion finale est r?Šserv?Še au juge, de sorte qu'il d?Špendra de l'ap-pr?Šciation de celui-ci, s'il veut admettre que telle ou telle publi-cation a fait tomber l'invention dans le domaine public, ou s'ilest d'opinion, en pr?Šsence de certaines dispositions l?Šgales(comme la loi allemande en contient) que la forme de la publi-cation a fait perdre tous titres au brevet. Il s'ensuit que les inventeurs sont enclins ?  donner le moinsde publicit?Š possible ?  leurs d?Šcouvertes, aussi longtemps qu'ilsn'ont pas encore pris leur brevet ou, tout au moins, d?Špos?Š leurdemande. Pourtant il peut ??tre souvent important qu'uneinvention soit publi?Še le plus t?´t possible, non seulement dansl'int?Šr??t de l'inventeur qui d?Šsire se procurer les moyens qui luisont n?Šcessaires pour l'exploitation de sa d?Šcouverte, maisaussi dans celui du public. C'est pour cela qu'on a essay?Š derendre possible aux inventeurs sous certaines conditions, l'ex-hibition de leurs inventions aux expositions internationales,sans que cela compromette leur droit au brevet, â€žLe

l?Šgislateura pens?Š que la crainte de voir leur invention divulgu?Še pouvaitles d?Štourner de l'exposition et nuire par cela m??me au d?Šve-loppement de l'industrie nationalequot; C'est pourquoi l'opiniond'AUart, qui pr?Štend que la protection a ?Št?Š institu?Še dans lebut de favoriser les expositions, est essentiellement erron?Še.Cet auteur signale le danger de la publicit?Š et ajoute: â€žCetted?Šch?Šance rigoureuse qui n'est pas formellement ?Šcrite dans laloi, mais qui r?Šsiilte certainement de son esprit et qui d'ail-leurs est consacr?Še par une jurisprudence unanime, est de nature?  nuire au succ?¨s des expositions en ?Šcartant les inventeursqui, soit que leur d?Šcouverte ne leur paraisse pas suffisammentperfectionn?Še, soit que le temps ou les moyens leur aient man-qu?Š, n'ont pas encore pris de brevet. Aussi le l?Šgislateur, ?Šmude cette situation, a-t-il song?Š ?  y porter rem?¨de. Dans ce butdes lois sp?Šciales ont ?Št?Š vot?Šes ?  la veille des expositions uni-



??? Verselles de 1855 et de 1867, pour permettre aux inventeursfran?§ais et ?Štrangers d'exposer leurs d?Šcouvertes non brevet?Šessans compromettre leurs droitsquot; Le moment o?š ces lois furentpromulgu?Šes a sugg?Šr?Š ?  Allart l'id?Še qu'elles eurent pour butd'assurer aux deux expositions la participation d'inventeurs.Ces efforts pourtant auraient ?Št?Š vains, si les inventeurs eux-m??mes n'avaient pas eu grand int?Šr??t ?  profiter de ces occasionsuniques pour assurer une notori?Št?Š ?  leurs d?Šcouvertes les plusr?Šcentes. S'il n'en avait pas ?Št?Š ainsi, ils n'auraient certainementpas fait des d?Špenses consid?Šrables, m??me avec la certitudequ'on leur garantissait la protection la plus efficace de leursdroits. Ainsi donc l'on a eu en premier lieu l'intention de rendreservice aux inventeurs, et en second lieu celle de servir l'int?Šr??tnational dont Pouillet fait mention. La protection accord?Še aux inventeurs qui exhibent leursd?Šcouvertes ?  une exposition internationale, a ?Št?Š pr?Švue par^^ loi. â€žCette protection

provisoire, en mati?¨re d'expositionsinternationales, est entr?Še dans presque toutes les l?Šgislations,et fait l'objet d'une des stipulations de la convention inter-nationale d'Union de 1883quot; 2). La plupart des auteurs en font-mention, mais ?? est curieux qu'aucun d'entre eux ne pr??tequelque attention ni aux inconv?Šnients qui malgr?Š tout restentinh?Šrents ?  l'exhibition pour les inventeurs, ni au caract?¨renational propre ?  cette protection, quoique sans aucun doute,ce dernier point f??t connu de quelques-uns d'entre eux. â€žNachdem Gesetz betr. den Schutz von Erfindungen, Mustern undWarenzeichen auf Ausstellungen vom 18 M?¤rz 1904 (R.G.Bl.S. 141) stehen einem Aussteller oder dessen Rechtsnach-folgern weder die Beschreibung einer ausgestellten Erfindungoder deren sp?¤tere offenkundige Benutzung neuheitshinderend



??? bei der Anmeldung im Deutschen Reich entgegen i),wenn die letztere nur innerhalb einer Frist von sechs Monatennach der Er??ffnung der Ausstellung erfolgt ist. Auf welche Aus-stellungen des In- oder Auslandes diese Bestimmung Anwen-dung zu finden hat, bestimmt die Reichsregierungquot; 2). Quoiqu'ilr?Šsulte de ce qui pr?Šc?¨de que cet auteur a la certitude absolueque la protection n'a de force qu'en de?§?  des fronti?¨res, il n'es-time pas n?Šcessaire, lui non plus, de s'occuper plus amplementde ce point. Pourtant ?? y aurait eu pour lui tout lieu de le faire,puisqu'il ?Štait au courant des r?Šsultats de la r?Šglementationl?Šgislative en Allemagne. â€žDiese Verg??nstigung ist f??r zahlreicheAussteUungen des In- und Auslandes ausgesprochen worden.Nur in vereinzelten F?¤llen ist von ??ir im patentamtlichen Ver-fahren Gebrauch gemacht wordenquot; s). La mention de ce faitsans aucune explication ult?Šrieure, nous porte ?  croire quel'auteur est d'avis que la protection est ?  proprement parlersuperflue, parce que les inventeurs ne

s'en servent qu'excep-tionneUement; nous verrons plus tard cependant, que cetteopinion est d?Šcid?Šment insoutenable, et que le peu d'emploiqu'on en fait, est plut?´t d?? ?  la r?Šglementation imparfaite dela protection. La plupart des auteurs se contentent pourtant dela mention pure et simple des dispositions y relatives, sans?Študier les cons?Šquences auxqueUes eUes conduisent dans lapratique Par contre ??s s'arr??tent plus longtemps aux moyens de preuve



??? auxquels il faudrait recourir afin de pouvoir pr?Štendre ?  ladite protection. Pas un seul des auteurs ne partage plus sur cepoint l'opinion de Rendu, qui disait qu'un certificat d?Šlivr?Špar l'Administration d'une exposition ou par un fonctionnaired?Šsign?Š ?  cet effet par le Gouvernement, doit ??tre consid?Šr?Šcomme un v?Šritable brevet qui, pendant un temps d?Štermin?Š,donne les m??mes droits que l'octroi d'un brevet officiel par1 administration comp?Štente, de sorte que les inventeurs, pos-s?Šdant un certificat pareil, pourraient faire valoir des droitscontre qui que ce soit i). L'opinion admise universellement denos jours, est r?Šsum?Še par AUart en ces termes: â€žLa loi nouvelle?Žle laisse plus de doute sur ce point. Elle d?Šfinit la nature de laprotection qu'elle accorde aux exposants: celle-ci se r?Šduit ? conservation du droit de r?Šclamer pendant le d?Šlai qu'elle^e la protection dont leurs d?Šcouvertes seraient l?Šgalementsusceptibles. C'est donc un droit de priorit?Š et rien de plus,qui leur est conf?Šr?Š. L'expos?Š

des motifs, au surplus, s'en estexpliqu?Š formellement. Ce droit de priorit?Š ne peut, cela va^e soi, donner le droit de poursuivre les contrefacteurs, car il^ y a pas encore de brevet et, sans brevet, il ne peut y avoirde contrefa?§onquot;. ..Le seul effet du certificat provisoire est de garantir l'inven-teur contre la divulgation r?Šsultant non seulement de l'exposi-tion de sa d?Šcouverte, mais m??me de toute publicit?Š ou detoute exploitation de celle-ciquot; ^ Lors des discussions sur la l?Šgislation fran?§aise en question,1 attention fut appel?Še ?Šgalement sur ce point. â€žTout ce quenous avops voulu faire, c'est de donner, au moyen de la d?Šli-'^ance du certificat provisoire, une date certaine aux demandesde ceux qui sont admis dans les expositionsquot; ') Rendu, Vademecum des exposants, page 64 et suivantes.') Allart, No. 144. ') Le Moniteur Universel, 18 mai 1868.



??? Cependant la litt?Šrature sur les brevets n'indique nulle partquelle valeur il faudrait attribuer ?  la fixation de cette date,sp?Šcialement dans le cas du d?Šp?´t d'une demande ?  l'?Štranger.Ceci pourtant est de la premi?¨re importance pour les inventeursqui participent ?  des expositions et ?  d'autres exhibitions. C'estpourquoi M. Maurice Isaac, dans son ouvrage sur les expositionsen France, a consacr?Š un chapitre sp?Šcial ?  â€žla propri?Št?Š in-dustrielle dans les expositionsquot;. A l'?Šgard de la protectioninternationale incorpor?Še dans la Convention d'Union de 1883,cet auteur ?Šcrit : â€ž?  lire ce texte, il semble bien que c'est le payso?š s'organise l'exposition qui doit prendre des dispositions envue de constituer un service ouvert aux exposants inventeursde tous pays. Ce sera, comme nous le verrons l'interpr?Štationdonn?Še par la convention de Berlin. Ce ne fut pas celle du l?Šgis-lateur fran?§ais; il lui est apparu que le devoir de prot?Šger lesinventeurs incombait ?  chacun des pays participants. C'est ? notre sens une erreur, car

cette multiplicit?Š des services de lapropri?Št?Š industrielle est tout ?  fait superflue. Un seul servicesuffit et il est logique que ce soit celui du pays qui organisel'exposition. Les titres de protection acquis chez lui serontvalables dans tous les pays de l'Unionquot; C'est un fait certain que l'interpr?Štation du l?Šgislateur fran-?§ais n'est pas de nature ?  sauvegarder d'une mani?¨re ais?Še lesint?Šr??ts des inventeurs; nous doutons toutefois que l'on soit endroit d'appeler cette interpr?Štation une erreur, et qu'une inter-pr?Štation contraire des articles dont il s'agit, puisse ??tre d?Š-fendue avec chance de succ?¨s. L'incertitude qui existe ?  ce sujetest probablement le motif pour lequel la plupart des auteursne l'approfondissent pas, et que l'un des auteurs allemands lesplus document?Šs sur la question des foires et des expositions,Wilhelm J??hnl, ne donne que quelques brefs renseignements ') Isaac, Les Expositions en France et dans le r?Šgime internatio-nal, page 321 et suivantes.



??? sur la mati?¨re. â€žVon besonderer Bedeutung f??r das Messewesenist auch der Erfinder- und Musterschutz f??r auf Messen zumersten Male ausgestellte Objekte. In Oesterreich gelten die dies-bez??glich bestehenden Normen nur f??r Ausstellungen, nichtfur Messen. F??r diese m??sste eine eigene gesetzliche Regelungden Musterschutz f??r Ausstellungen auf Messen ausdehnen,Wie dies auch in Deutschland geschehen istquot; i). De la protection mtemationale, pas un mot, malgr?Š la grandeimportance que J?¤hnl, lui aussi, attache ?  cette r?Šglementa-tion qui, d'apr?¨s lui, a donn?Š naissance au concours annueld'inventions qui depuis 1903 a ?Št?Š organis?Š ?  Paris, â€žin dememerseits die franz??sischen kleinen Erfinder mit ihren Erzeug-^ssen, anderseits die Fabrikanten erschienen, um daselbst dieneuen Erfindungen zu ??bernehmenquot;, ce qui est devenu l'originede la Foire de Paris actueUe 2). Ni dans l'?“uvre des auteurs traitant le droit sur les brevetsd invention, ni chez ceux qui se sont occup?Šs

sp?Šcialement de1 ?Štude des expositions internationales, nous ne trouvons quel-que ?Štude d?Šta??l?Še du probl?¨me de la protection internationaled inventions expos?Šes. La seule directive que nous poss?Šdonsse trouve donc dans les dispositions qui ont ?Št?Š arr??t?Šes dans^es conventions et dans les l?Šgislations nationales. J?¤hnl, Die Entwicklung und Bedeutung der Handelsmessenpage 139. ') J?¤hnl, page 34.



??? Chapitre II t Â? REGIME INTERNATIONAL DE L'EXPOSITION DES IN-VENTIONS. MODELES D'UTILITE, MODELES INDUS-TRIELS, MARQUES DE FABRIQUE OU MARQUES DE COMMERCE En raison de l'extension que prenait le commerce mondialvers le milieu du dix-neuvi?¨me si?¨cle, il n'?Štait plus suffisantde ne prot?Šger les d?Šcouvertes nouvelles que dans le pays del'inventeur, car le d?Šveloppement du commerce mettait lesmarchandises ?Štrang?¨res presque aussi facilement ?  la port?Šede l'acheteur que les produits du sol natal. D?¨s lors, si le droitde propri?Št?Š ?  une invention n'?Štait prot?Šg?Š que dans la patriede l'inventeur ou dans celle d'un autre propri?Štaire l?Šgitime,ceux-ci ne gagneraient que peu ?  une telle r?Šglementation; dansce cas, en effet, les articles seraient tr?¨s probablement fabriqu?Šs?  l'?Štranger sans la coop?Šration de l'ayant-droit. Et outre lepr?Šjudice en r?Šsultant pour l'inventeur ou le propri?Štaire del'invention, il y aurait dommage pour l'industrie nationale,oblig?Še de payer une redevance

pour l'exploitation de la d?Šcou-verte, ce qui ?Šl?¨verait son prix de revient au-dessus de celui dela concurrence ?Štrang?¨re. Il ?Štait impossible de parer ?  cetinconv?Šnient par ses propres moyens. M??me la d?Šfense devendre les articles, fabriqu?Šs ?  l'?Štranger sans autorisation,aurait pour seul effet â€” puisqu'elle ne pourrait ??tre appliqu?Šequ'?  l'int?Šrieur â€” que partout ailleurs la marchandise se ven-drait meilleur march?Š. Par le fait, l'?Šcoulement ?  l'?Štranger desproduits fabriqu?Šs avec le consentement de l'ayant-droit devien-



??? drait impossible, tandis que la collectivit?Š elle-m??me devraitpayer un prix plus ?Šlev?Š que celui pratiqu?Š dans d'autres pays,et se trouverait par cons?Šquent plac?Še dans une situation d?Šs-avantageuse au regard d'autres peuples. Les premiers efforts tent?Šs dans le but de conclure une con-vention internationale pour la protection de la propri?Št?Š indus-trielle, furent faits au congr?¨s international des brevets d'in-vention organis?Š ?  Vienne en 1873. Au d?Šbut on eut l'intentionde cr?Šer une l?Šgislation internationale pour rendre la protection?Šgale dans tous les pays. â€žBei dieser Anregung sowie einer ?¤hn-lichen Resolution, welche auf dem Pariser internationalen Kon-gress f??r gewerblichen Rechtsschutz im Jahre 1878 gefasst^rde, hatte man im Auge gehabt, f??r alle L?¤nder eine ein-heitliche Patentgesetzgebung zustande zu bringenquot; i). C'?Štaitnon seulement le sentiment de justice, mais aussi l'utilitarisme,qui ?Štaient ?  la base de cette intention. â€žDie Resolution des inder Geschichte so

bedeutungsvollen Wiener Patentkongressesf??hrt die Notwendigkeit einer allgemeinen Patentschutzgebungder Kulturstaaten sowohl auf den Gedanken der Gerechtigkeit,als auf den der national-wirtschaftlichen Zweckm?¤ssigkeit zu-r??ckquot; 2). On dut cependant reconna?Žtre peu apr?¨s que de sivastes r?Šsultats ne pourraient ??tre r?Šalis?Šs. Dans ces conditionson se limita en concluant une convention internationale dans lecadre de laquelle les l?Šgislations nationales â€” sauf quelquesmodifications n?Šcessaires â€” pouvaient ??tre maintenues. Cet arrangement fut consacr?Š par la Convention d'Unionde Paris du 20 mars 1883 pour la protection de la propri?Št?Šindustrielle, revis?Še ?  Bruxelles le 14 d?Šcembre 1900, ?  Was-hington le 2 juin 1911, et ?  la Haye le 6 novenbre 1925 (voirles annexes). Au d?Šbut un petit nombre d'Etats seulementadh?Šr?¨rent ?  la Convention d'Union, laquelle entra en vigueur ') Marek, page 3 et suivantes. ') Engl?¤nder, page 18.



??? le 7 juillet 1884; parmi eux l'on compta les Pays-Bas. L'Alle-magne par contre ne s'est fait inscrire comme membre del'Union que le 1er mai 1903. Depuis, le nombre des Membresde l'Union a augment?Š consid?Šrablement (les am?Šliorationsimportantes apport?Šes ?  la Convention y ont sans doute con-tribu?Š), de sorte que â€žheute fast aUe Kulturstaaten in den f??nfErdteilen der Internationalen Union angeh??renquot; i). La grande guerre fut cause d'une longue interruption desefforts en faveur de la protection de la propri?Št?Š industrielle.On les reprit, apr?¨s la conclusion de la paix, pour les continuerdans le m??me sens. â€žDas Streben war vorhanden, den zwischen-staatlichen Rechtsschutz f??r die Zukunft wieder aufzubauen,und zwar auf den Grunds?¤tzen, welche den Verbandsvertragbeherrschtenquot; Ces principes reposent pour la majeure partie sur l'id?Še queles sujets de tous les pays contractants doivent jouir d'uneprotection ?Šgale ?  celle dont jouissent les nationaux du payso?š la protection est demand?Še Il est vrai

que de certainsc?´t?Šs on a soutenu qu'apr?¨s la grande guerre cette id?Še fonda-mentale de l'Union ne domine plus dans la m??me mesure qu'au-paravant1), mais cette assertion ne repose que sur quelques dis-positions du trait?Š de paix. â€žDen aUiierten oder assoziiertenM?¤chten bleibt die Befugnis vorbehalten, gewerbliche Eigen-tumsrechte in der f??r notwendig erachteten Weise zu begrenzen,an Bedingungen zu kn??pfen oder emzuschr?¤nken. Solche Be-schr?¤nkungen d??rfen in Interesse der Landesverteidigung oderum des Gemeinwohles wiUen auferlegt werdenquot; Â?). n s'ensuit 1nbsp; Marek, page 25. Isay, Gewerblicher Rechtsschutz und Urheberrecht 1922, page 29. Â?) Marek, page 24.



??? clairement qu'on n'a nullement eu l'intention d'affaiblir laprotection internationale de la propri?Št?Š industrielle, mais queces stipulations sont inspir?Šes par une pens?Še politique, etvisent ?  assurer la plus grande s?Šcurit?Š possible. Dans le trait?Š de paix on donna m??me une extension ?  laprotection par des dispositions contre la concurrence d?Šloyale i).Bien que ces dispositions fussent impos?Šes par contrainte, â€žsolag doch in der Richtigkeit der in diesen Bestimmungen ent-haltenen Gedanken eine Gew?¤hr daf??r, dass die Siegerm?¤chtediese Grunds?¤tze auch f??r sich und im Verkehr mit den anderenl^?¤chten als verbindlich anerkennen w??rden. Die HaagerTagung hat diese Erwartung best?¤tigtquot; Cette extension des dispositions existantes, et diff?Šrentesautres modifications importantes apport?Šes en 1925, valurent?  la convention sa forme actuelle. D'ici peu, on la revisera denouveau ?  Londres. Outre la convention internationale pourla protection de la propri?Št?Š industrielle, mentionn?Še ci-

dessus,fut conclu 1'â€žArrangement de Madrid du 14 avril 1891 pourl'enregistrement international des marques de fabrique ou decommercequot;, par lequel l'enregistrement international de cesmarques fut r?Šgl?Š. Les Pays-Bas ont ?Šgalement adh?Šr?Š ?  cetArrangement. Nous n'avons pas l'intention d'?Študier en d?Štail la Conventiond'Union tout enti?¨re, le sujet que nous nous sommes donn?Šcomme t??che de traiter ?Štant celui dont il est parl?Š ?  l'article11 de la Convention, de sorte que nous pouvons nous borner ? examiner les principes les plus importants que l'on rencontredans la dite Convention. Il va sans dire que sous ce rapport la pr?Šoccupation d?Šj? signal?Še â€” protection ?Šgale des sujets des diff?Šrents ?Štats â€”occupe une place pr?Špond?Šrante, et c'est ce principe qui est ') Trait?Š de Paix de Versailles, articles 274 en 275. *) Osterrieth, page 10.



??? consacr?Š par les trois premiers articles de la Convention. L'onpeut n?Šanmoins constater que la Convention s'efforce avanttout de placer au premier plan â€” dans la mesure du possibleâ€” les l?Šgislations nationales des pays unionistes, et ne fait desarrangements que sur les points o?š des conflits entre les l?Šgis-lations respectives ?Štaient ?  craindre. Aussi la Convention necontient-eUe aucune disposition dont on pourrait se pr?Švaloiren demandant un brevet dans son propre pays, parce que laprotection des droits des nationaux doit alors ??tre assur?Šepar la l?Šgislation nationale. Par contre, la Convention contient d'une part des disposi-tions accordant des droits aux sujets de l'un des pays contrac-tants dans chacun des autres Etats-unionistes, et d'autre part,des prescriptions interdisant ?  qui que ce soit, appartenant?  n'importe quel pays dans le cadre de l'Union, de faire des actesempi?Štant sur les droits d'un sujet de l'un des Etats adh?Šrents. Les principales dispositions de la premi?¨re cat?Šgorie se rat-tachent au

droit de priorit?Š du brevet dans chacun des pays, enfaveur de celui qui, dans l'un des Etats, a d?Špos?Š sa demande?  cet effet, ainsi qu'?? a ?Št?Š pr?Švu aux articles 4 et suivants.Ces dispositions s'occupent ensuite du droit'?  l'importationtemporaire d'articles employ?Šs ?  bord des navires, ou dans laconstruction des v?Šhicules et avions, emploi qui, en vertu del'article 5ter, ajout?Š ult?Šrieurement, ne sera pas consid?Šr?Šcomme portant atteinte aux droits du brevet?Š, lorsque cesnavires etc. p?Šn?Štreront temporairement ou accidentellementdans son pays. Enfin elles concernent la â€žprotection tempo-rairequot; sp?Šciale qui fait l'objet de notre ?Štude et qui, d'apr?¨sl'article 11 est accord?Še aux inventions brevetables, aux mod?¨-les d'utilit?Š, aux dessins ou mod?¨les industriels et aux marquesde fabrique ou de commerce, pour les produits qui figurerontaux expositions internationales officielles ou officiellementreconnues.



??? n faut remarquer sous ce rapport que, pour l'exercice de cesdroits par des ?Štrangers, la l?Šgislation du pays o?š la demandede brevet est d?Špos?Še n'est pas sans importance, ?Štant donn?Šque, notamment en ce qui concerne les formalit?Šs et le d?Šlaidans lequel elles doivent ??tre accomplies, la l?Šgislation du paysen question, conform?Šment ?  l'article 4d de la Convention,servira de base. L'article 11, lui aussi, contient in fine une dis-Position en vertu de laquelle â€žchaque pays, comme preuve del'identit?Š de l'objet expos?Š et de la date d'introduction, pourraexiger les pi?¨ces justificatives qu'il jugera n?Šcessairesquot;. Cesdeux dispositions, dont nous nous proposons de commenterplus tard la derni?¨re, montrent que la Convention, partout o?šc'?Štait r?Šalisable, a r?Šserv?Š le plus de place possible aux l?Šgis-lations nationales. Les prescriptions de la seconde cat?Šgorie que nous trouvonsdans la Convention renferment des clauses prohibitives et ser-vent principalement ?  combattre le commerce d?Šloyal.

Elle^sent pour la plupart l'emploi de marques de fabrique ou decommerce. Les pays contractants s'engagent, entre autres ? l'article 6bis, ?  refuser ou ?  invalider l'enregistrement d'uneMarque de fabrique ou de commerce, si cette marque est unereproduction ou une imitation d'une marque notoirement con-nue et qui appartient ?  un ressortissant de l'un des autres pays.Ensuite l'article 6ter contient des clauses analogues en ce quiconcerne l'emploi, comme marques, des armoiries, drapeaux autres embl?¨mes d'?Štat, appartenant aux pays contractants, la d?Šfense d'apposer comme telles des signes ou des poin?§onsofficiels de contr?´le et de garantie sur les marchandises aux-quelles ces signes et ces poin?§ons sont r?Šserv?Šs. â€žTout produitportant illicitement une marque de fabrique ou de commerceOu un nom commercial, sera saisi ?  l'importation dans ceuxdes pays de l'Union dans lesquels cette marque ou ce nom com-mercial ont droit ?  la protection l?Šgalequot;. Cette obligation de



??? la saisie n'existe pourtant pas en cas de transit. Enfin l'article10 bis stipule que â€žles pays contractants sont tenus d'assureraux ressortissants de l'Union une protection effective contrela concurrence d?Šloyale. Constitue un acte de concurrenced?Šloyale tout acte de concurrence contraire aux usages hon-n??tes en mati?¨re industrielle ou commerciale. Notammentdevront ??tre interdits: tous faits quelconques de nature ? cr?Šer une confusion par n'importe quel moyen avec les produitsd'un concurrent et les all?Šgations fausses, dans l'exercice ducommerce, de nature ?  discr?Šditer les produits d'un con-currentquot;. Les articles 12 ?  19 inclus, qui terminent la Convention nerenferment que des stipulations concernant son ex?Šcution etla r?Šglementation des frais en r?Šsultant, ainsi que des prescrip-tions quant ?  l'admission d'Etats qui n'appartiennent pas ? l'Union et qui ont exprim?Š le d?Šsir d'y acc?Šder; nous pouvonsdonc les passer ici sous silence. Consid?Šrons mamtenant â€žl'Arrangement de Madridquot; men-

tionn?Š plus haut. A la diff?Šrence de la Convention d'Union deParis, qui a r?Šgl?Š des sujets divers, on ne trouve dans cetArrangement qu'une seule r?¨gle, concernant la protectiondans tous les pays contractants, d'une marque de fabrique oude commerce, d?Špos?Še au Bureau International ?  Berne, ? condition que ce d?Šp?´t ait ?Št?Š effectu?Š par l'Administrationdu pays d'origine et que la marque ait ?Št?Š enregistr?Še dans cepays. L'article 1er le stipule tandis que toutes les dispositionssuivantes visent seulement ?  pr?Šciser les conditions de cetenregistrement, et ?  sauvegarder les droits des tiers qui existe-raient ant?Šrieurement ?  l'enregistrement. En comparant la Convention d'Union de Paris ?  l'Arran-gement de Madrid, nous constatons que ce dernier d?Šrive dela disposition formul?Še ?  l'article 6 de la Convention d'Union?  l'?Šgard de la protection des marques de fabrique et de commerce.



??? Le d?Šp?´t dans tous les autres pays unionistes d'une marquede fabrique ou de commerce enregistr?Še dans le pays d'origine,est r?Šalis?Š aux termes de l'article 1er du dit Arrangement, parle seul d?Šp?´t aupr?¨s du Bureau International; pareil d?Šp?´t?Štant valable pour tous les pays. Une r?Šglementation sem-blable facilite une bonne collaboration internationale sous cerapport, et c'est pourquoi nous sommes d'avis qu'il seraitd?Šsirable de donner une expression semblable ?  l'article 4 dela Convention concernant le d?Šp?´t des demandes de brevet,si deux inconv?Šnients n'y ?Štaient pas rattach?Šs. En premier lieu l'examen du d?Šp?´t d'une marque demandebeaucoup moins de connaissances techniques que celui que n?Š-cessite dans plusieurs pays, l'introduction d'une demande debrevet. L'examen d'une marque n'implique, en ordre principal,que l'observation sensorielle; le crit?Šrium pour le d?Šp?´t decette marque r?Šside dans la question de savoir si, ant?Šrieure-ment, la m??me marque ou une marque tr?¨s

semblable, a d?Šj? ?Št?Š enregistr?Še pour les m??mes marchandises au nom d'unautre. Il y a ensuite lieu d'examiner si l'on peut admettretelle repr?Šsentation comme marque. (Il faut penser sous cerapport ?  la d?Šfense d'employer comme marques des armoiries,embl?¨mes, etc.). Ceci ne demande pas davantage un examenapprofondi, de sorte qu'il suffit de d?Šposer une reproduction,accompagn?Še d'une explication relativement simple, si l'atten-tion doit ??tre appel?Še sur certaines caract?Šristiques, telles quepar exemple la couleur (Arrangement de Madrid, art. 3). Lanotification du d?Šp?´t international aux membres de l'Unionadh?Šrents ?  l'Arrangement de Madrid, peut avoir lieu parcons?Šquent de fa?§on simple, et la d?Šcision concernant le d?Šp?´tde la marque â€” d?Šcision qui, aux termes de l'art. 3, est r?Šserv?Še?  chaque pays â€” peut ??tre prise ?  bref d?Šlai. Aussi n'y avait-ilaucun inconv?Šnient ?  stipuler ?  l'article 5 que â€žles Administra-tions qui, dans le d?Šlai maximum d'un an, n'auront adress?Š



??? aucune communication (d'un refus ?Šventuel) au Bureau Inter-national seront cens?Šes avoir accept?Š la marque,,. Cependant,dans le cas d'une demande de brevet, pareille notification auxdiff?Šrents pays pr?Šsenterait des inconv?Šnients bien plus consi-d?Šrables ?  cause de la grande ampleur des descriptions souventtr?¨s compliqu?Šes, repr?Šsentations, etc., en outre, l'examen,requis dans nombre de pays, rendrait impossible l'applicationd'une disposition, telle que ceUe de l'art. 5 susmentionn?Š. Parle fait, l'avantage r?Šsultant pr?Šcis?Šment du d?Šlai fix?Š par cetarticle, dispara?Žtrait. En outre, il y a les inconv?Šnients d'ordrefinancier qui se r?Šp?¨tent dans chaque pays o?š le brevet estdemand?Š et qui, par cons?Šquent, sont beaucoup plus impor-tants. En g?Šn?Šral, les demandes de brevet ne seront donc intro-duites que dans les pays qui r?Špondent le mieux au but pour-suivi, alors que la protection d'une marque peut ??tre obtenuedans tous les pays adh?Šrents, sans que les sacrifices financierssoient sup?Šrieurs

?  ceux exig?Šs pour l'enregistrement au paysd'origine, augment?Šs de la taxe internationale laquelle, selonl'art. 8, doit ??tre acquitt?Še au Bureau International. La deuxi?¨me objection est peut-??tre plus s?Šrieuse et trouveson fondement dans l'int?Šr??t que pr?Šsentent pour la collectivit?Š,les inventions nouvelles. Nous avons signal?Š d?Šj?  ce fait auchapitre pr?Šc?Šdent. En enregistrant une marque, l'Administra-tion n'a qu'?  tenir compte des droits acquis ant?Šrieurementpar d'autres personnes priv?Šes, et la possibilit?Š que le d?Šp?´tde la marque nuise ?  la collectivit?Š est tr?¨s petite. Par contre,l'octroi d'un brevet est susceptible, non seulement de porterpr?Šjudice ?  d'autres ayants-droit, mais elle peut en outre avoirdes cons?Šquences tr?¨s f??cheuses pour le commerce et l'industrieen g?Šn?Šral, et, d?¨s lors, pour la population tout enti?¨re de cer-tain pays. Aussi la pr?Štention des Gouvernements d'examinerles demandes de brevet, en ne tenant compte que de leurs pro-pres lois, bas?Šes sur leur propre conception de

l'int?Šr??t national.



??? est certainement tout ?  fait l?Šgitime, et c'est elle qui a emp??ch?Šla cr?Šation d'une l?Šgislation uniforme en mati?¨re de brevetsd invention, et qui emp??chera de m??me qu'un d?Šp?´t internatio-nal unique ne se substitue aux demandes de brevet s?Špar?Šesdans chaque pays. Ce sont donc des consid?Šrations d'?Šconomiepolitique et du droit des gens qui ont emp??ch?Š l'applicationdes dispositions de l'Arrangement de Madrid ?Šgalement aud?Šp?´t des demandes de brevet. Il en est ?  plus forte raison deni??me en ce qui concerne une r?Šglementation internationalede l'examen pr?Šalable que chacun des Etats oii cet examen estprescrit, d?Šsire organiser selon sa propre interpr?Štation dudroit et les dispositions de sa l?Šgislation nationale. Il va sansdire que l'examen pr?Šalable, auquel proc?Šderait le Bureau Inter-national ?  Berne, entra?Žnerait des inconv?Šnients consid?Šrablesd'ordre financier. Il serait tr?¨s possible cependant que l'unedes institutions parfaitement outill?Šes qui, dans les diff?Šrentsgrands pays,

proc?¨dent ?  ces examens depuis nombre d'ann?Šesd?Šj? , soit charg?Še de cette t??che. Pourtant les raisons signal?Šesci-avant emp??cheront que ce syst?¨me, visant ?  simplifier laprise des brevets, soit adopt?Š. Nous devrons donc nous attendre^ ce que, dans l'avenir comme dans le pass?Š, les demandes doi-vent ??tre introduites dans chaque pays s?Špar?Šment, et qu'ellesy soient examin?Šes d'apr?¨s les l?Šgislations nationales respectives. C'est seulement aux questions ne touchant pas directement^'int?Šr??t public qu'on pourrait apporter sans inconv?Šnient dessimplifications. L'Arrangement de Madrid fut le premier pasdans cette voie. Lors de la derni?¨re r?Švision des conventions,^'ori y ajouta â€žl'Arrangement de la Haye du 6 novembre 1925relatif au d?Šp?´t international des dessins ou mod?¨les indus-trielsquot;. Cet Arrangement pr?Šsente, sous plusieurs rapports,des analogies avec celui de Madrid, et l'on pourrait le regarder?Šgalement comme une mise au point de la convention g?Šn?Šrale.Tous les

Membres de l'Union n'ont pas plus adh?Šr?Š ?  l'Arran-gement de la Haye qu'?  celui de Madrid.



??? Chapitre III LA REGLEMENTATION DE LA RECONNAISSANCE OFFI-CIELLE D'UNE EXPOSITION INTERNATIONALE ET DELA PROTECTION TEMPORAIRE DE LA PROPRIETEINDUSTRIELLE DANS LA L?‰GISLATION DES PAYS-BAS Les dispositions internationales concernant la protection desinventions expos?Šes ont ?Št?Š formul?Šes d'une fa?§on tr?¨s succincte;il en est de m??me des r?¨gles r?Šgissant la reconnaissance desexpositions et auxquelles la protection des inventions se trouvesubordonn?Še. L'?Šnonc?Š d?Šfinitif a ?Št?Š r?Šserv?Š aux l?Šgislateursdes diff?Šrents pays, mais n'a pas ?Št?Š exprim?Š partout de lam??me mani?¨re, parce que dans certains cas il existait d?Šj?  uner?Šglementation l?Šgale concernant les brevets, alors que dansd'autres cas cette r?Šglementation ne fut ?Štablie qu'ult?Šrieure-ment ?  la Conf?Šrence de Paris de 1883. Dans le premier des deuxcas on eut souvent recours ?  une loi sp?Šciale, r?Šglant la recon-naissance et la protection, dans le second cas on tient compte,en

?Štablissant la l?Šgislation sur les brevets, des dispositionsinternationales et, par cons?Šquent, des stipulations de l'article11 de la Convention. Nous proc?Šderons maintenant ?  l'?Štude de la part r?Šserv?Šeau l?Šgislateur national, et nous le ferons en partant de la loin?Šerlandaise de 1910 sur les Brevets d'invention, que nousavons choisie parce que cette loi est parmi les plus modernes, etque ses auteurs ont pu tenir compte de l'exp?Šrience acquisedans d'autres pays. Cette loi fut domin?Še par l'id?Še du â€žservice que l'inventeur



??? rend ?  la soci?Št?Šquot; i). Ce service ne provient pas de la fabricationd'objets, mais dans le fait â€žque l'invention fait naitre la possi-bilit?Š de cette fabricationquot;. La conception technique est l'?Šl?Š-ment essentiel de toute invention qu'il convient de prot?Šger.C'est dans le but de d?Šfendre le droit de l'inventeur que la Loisur les Brevets de 1910, J. O. 313, fut ?Štabli. Cette loi qualifie acte illicite l'exploitation d'une inventionbrevet?Še sans en ??tre l'inventeur ou sans que le droit ?  l'exploi-tation rel?¨ve de ce dernier, parce que, ?  part son propre travaille contrefacteur applique la â€žconception techniquequot; qui, elle,est due ?  l'inventeur. â€žInd?Špendamment de la question de sa-voir si de cette nouvelle conception technique r?Šsulte un objetnouveau â€” auquel cas le mot â€žcontrefa?§onquot; serait juste â€” oubien un nouveau proc?Šd?Š â€” et alors le terme â€žimiterquot; seraitmieux appropri?Š â€” le contrefacteur et l'imitateur portent tous'^eux atteinte au droit de l'inventeur en se procurant, par l'ap-

Plication exlcusive de l'invention brevet?Še, la r?Šcompense duservice rendu, par l'inventeur, ?  la soci?Št?Šquot; Â?). C'est pourquoila loi accorde protection aux nouveaux produits aussi bienqn aux nouveaux proc?Šd?Šs. La Loi sur les Brevets contient au chapitre premier une d?Šfi-nition g?Šn?Šrale de l'id?Še â€žbrevet d'inventionquot;, ?Štablit ce quiest brevetable et quelles sont les personnes qui pourront prendre^n brevet. Ce sont l?  les principaux ?Šl?Šments de la loi. Auxchapitres suivants sont r?Šgl?Šs successivement, la mani?¨re ded?Šlivrer les brevets, leurs cons?Šquences juridiques, leur dur?Šeet les proc?Šd?Šs d'expropriation, ainsi que la proc?Šdure ?  suivreen justice en cas de litiges concernant les brevets et en plus l'ap-Plication de la Loi sur les brevets dans le royaume hors del'Europe. ') Expos?Š des Motifs. Annexe au compte rendu officiel de laChambre 1904/1905, No. 197 (3). M?Šmoire en r?Šponse. Annexe au compte rendu officiel de laChambre 1909/1910, No. 24 (1).



??? Nous avons d?Šj?  signal?Š la signification de la notion â€žinven-tionquot;, sur laquelle est bas?Š l'article 1er de la Loi sur les Brevets.L'article 2 stipule en outre qu'il sera seulement permis de nepas qualifier une invention comme invention nouvelle, lorsque,lors du d?Šp?´t de la demande, l'invention aurait d?Šj?  acquisune notori?Št?Š teUe (soit par description, soit d'une autre ma-ni?¨re) qu'eUe e??t pu ??tre fabriqu?Še ou appliqu?Še par une per-sonne du m?Štier. L'intention du Gouvernement fut que leConseil des Brevets d'Invention, ?  qui il appartient de statuersur la demande, f??t enti?¨rement libre dans le choix des ?Šl?Šmentsd'appr?Šciation qu'i?? croirait de nature ?  justifier que l'inventiondoit ??tre consid?Šr?Še comme trop connue pour ??tre qualifi?ŠenouveUe. â€žLa libert?Š, r?Šserv?Še ainsi au Conseil des Brevetsd'Invention et au juge, n'a pourtant pas pour cons?Šquence quetoute notori?Št?Š de la d?Šcouverte en an?Šanth-ait la nouveaut?Šquot;.Il faudrait que, gr??ce ?  la notori?Št?Š de l'invention, un hommedu m?Štier e??t pu

l'appliquer. Cette notori?Št?Š n'est pas li?Še ? un territoire d?Šlunit?Š, mais a une signification des plus g?Šn?Š-rales, de sorte que â€žle fait qu'un produit ou un proc?Šd?Š estd?Šj?  connu dans un ?Štat noÂ?-adh?Šrent ?  l'Union pourra donnerlieu, sans nul doute, ?  l'application de l'article 2quot; i). Si l'invention porte sur un proc?Šd?Š nouveau servant ?  lafabrication d'une mati?¨re, le brevet s'?Štend ?Šgalement ?  cettemati?¨re, pourvu qu'eUe soit obtenue d'apr?¨s ce proc?Šd?Š. Ilfaut en outre que le produit ou le proc?Šd?Š ne soit pas contraireaux lois, ?  l'ordre public ou aux bonnes m?“urs. En g?Šn?Šral, celui qui, le premier, d?Špose une demande debrevet d'invention, est consid?Šr?Š comme ?Štant l'ayant-droit.Les droits de priorit?Š font exception cependant; une autreexception fait l'objet de l'article 9, aux termes duquel le premierdemandeur ne pourra pr?Štendre au brevet, si le contenu de M?Šmoire en r?Šponse. Compte rendu officiel du S?Šnat 1910/1911page 34.



??? sa demande a ?Št?Š emprunt?Š ?  l'invention d'un autre, sans leconsentement de celui-ci. Ce dernier pourra faire valoir sestitres au brevet. Les droits de priorit?Š susmentionn?Šs, qui sepr?Šsentent actuellement sous trois formes diff?Šrentes dans laloi sur les brevets, sont d'une importance particuli?¨re. La derni?¨re fut ajout?Še par la Loi du 15 janvier 1921, J. O. 15,laquelle ?  l'article 8A, tend ?  accorder la priorit?Š au demandeur,que l'on a inform?Š que, par suite de l'article SA, sa demandedoit ??tre subdivis?Še, vu que chaque demande ne peut porterque sur une seule invention. Dans ce cas la demande divis?ŠeÂŽst cens?Še avoir ?Št?Š d?Špos?Še en m??me temps que la demandeprimitive. Les deux autres droits de priorit?Š, r?Šgl?Šs aux articles 7 et 8,^ rattachent aux dispositions internationales. Le premierarticle assure ?  celui qui a fait le d?Šp?´t d'une demande del^revet dans l'un des Etats-unionistes, un droit de priorit?Š auxl'ays-Bas pendant un d?Šlai de douze mois ?  partir du d?Šp?´t,de sorte que d'autres

demandes d?Špos?Šes durant ce d?Šlai nepourront porter atteinte ?  son droit au brevet. Cette disposi-tion n'est pas analogue ?  l'article 4 de la Convention d'Unionde Paris, mais a la m??me tendance. A l'origine le Gouvernementavait l'intention de ne pas refuser le droit au brevet au deman-deur qui, abstraction faite de la priorit?Š mentionn?Še ci-dessus,pourrait pr?Štendre ?  un brevet. La raison en ?Štait qu'il n'yavait pas unanimit?Š au sujet du compl?Šment â€žsous r?Šserve desdroits des tiersquot;, ins?Šr?Š ?  l'exemple de l'article 4 de la conven-tion. C'est pourquoi le Gouvernement proposa dans le projetde loi primitif, que la priorit?Š en question n'influerait pas lademande d'un tiers. Ce syst?¨me permettrait deux brevets pourla m??me invention. Tout bien consid?Šr?Š, on jugea pourtantCela ind?Šsirable â€žparce que ce serait inconciliable avec le carac-t?¨re de la l?Šgislation sur les brevets d'invention et que, pourautant qu'on sache, cette solution n'a jamais ?Št?Š recommand?Še



??? par ceux qui, ?  l'?Štranger, ont ?Študi?Š l'interpr?Štation ?  donner?  l'expression â€žsous r?Šserve des droits des tiersquot; i). Il n'existaitde doute que sur la question de savoir si le tiers, ayant de sonchef fait, pendant le d?Šlai de priorit?Š, mais avant la demandeposs?Šdant la priorit?Š, le d?Šp?´t d'une demande de brevet, pour-rait ??tre consid?Šr?Š comme usager jouissant bien d'une certainepr?Šs?Šance, mais non comme ayant-droit au brevet. Le Gouver-nement crut ne pas devoir s'y opposer, de sorte que cette possi-bilit?Š fut consacr?Še au deuxi?¨me paragraphe de l'article 7. Dans ces conditions, le demandeur qui poss?¨de le droit depriorit?Š en vertu de l'article 7, conserve son droit au brevetpendant ledit d?Šlai. La question de savoir si un brevet peut??tre accord?Š en Hollande ?  une invention brevet?Še dans l'undes Etats-unionistes 8), est subordonn?Še pourtant au d?Šp?´td'une requ??te aupr?¨s du Conseil des Brevets n?Šerlandais, la-quelle requ??te est sujette aux dispositions de la Loi n?Šerlandaisesur les Brevets d'invention

3). A c?´t?Š du droit de priorit?Š g?Šn?Šral accord?Š ?  ceux qui ontdemand?Š des brevets dans un des pays unionistes, il existe ledroit sp?Šcial de protection temporaire dont parle l'article 8.Cette protection temporaire concorde avec les stipulations del'article 11 de la Convention d'Union. Celui qui, dans les Pays-Bas, fait figurer un produit ou d?Šmontre un proc?Šd?Š ?  uneexposition officielle ou officiellement reconnue, ou qui agitde m??me ?  une exposition internationale officielle ou officielle-ment reconnue dans un des pays adh?Šrents de la Conventioninternationale, sera consid?Šr?Š, s'il fait le d?Šp?´t de sa demandede brevet dans les six mois, ?  partir de l'ouverture de cette M?Šmoire en r?Šponse. Annexe au compte rendu officiel de laChambre 1909/1910, No. 24 (1). Â?) Compte rendu provisoire. Compte rendu officiel du S?Šnat1910/1911, page 20. â€?) M?Šmoire en r?Šponse. Compte rendu officiel du S?Šnat 1910/1911,page 35.



??? exposition, comme ayant d?Šj?  demand?Š ce brevet ?  la date ? partir de laquelle, d'apr?¨s une d?Šclaration officielle jointe ? la demande, le produit a figur?Š ?  l'exposition, ou ?  laquelle acommenc?Š la d?Šmonstration du proc?Šd?Š. Afin de pouvoir invo-quer ce droit de priorit?Š, il faut joindre ?  la demande de brevetune d?Šclaration officielle du bureau de la foire ou de l'exposi-tion constatant la date ?  laquelle le produit fut pr?Šsent?Š pourla premi?¨re fois, ou ?  laquelle on commen?§a la d?Šmonstrationproc?Šd?Š. L'Administration n?Šerlandaise exige que cetted?Šclaration officielle. ins?Šr?Še dans le certificat de garantie, soit^lemand?Še pendant la dur?Še de la foire ou de l'exposition. Apr?¨sque le bureau se sera assur?Š de la pr?Šsence des objets en ques-tion, le certificat, accompagn?Š, s'il y a lieu, de photographiesou de dessins, est d?Šlivr?Š au demandeur. La reconnaissanceofficielle des expositions ayant lieu dans la partie du royaumeSitu?Še en Europe se fait par le Ministre charg?Š de l'ex?Šcutionde la

pr?Šsente loi, celle des expositions dans les colonies et lespossessions dans les autres parties du monde, par les gouverneurs. L'on ne trouve pourtant pas, dans la Loi sur les Brevets d'in-tention, de disposition prescrivant quelles conditions ces cer-tificats de brevet doivent r?Šunir, et l'article II de la Convention,^ l'origine, ne mentionnait m??me pas les pi?¨ces justificativesrequises,'Ce n'est que lors de la r?Švision de 1925 ?  la Haye, quesoin de la r?Šglementation ult?Šrieure fut laiss?Š aux Etatsindividuellement. Cela r?Šsulte de la clause finale de cet article'Â?Chaque pays pourra exiger, comme preuve de l'identit?Š de^ objet expos?Š et de la date d'introduction, les pi?¨ces justifica-tives qu'il jugera n?Šcessairesquot;. La plupart des l?Šgislations necontiennent sur ce point que des dispositions tr?¨s sommairesOu s'abstiennent enti?¨rement de toutes indications, d'o?š n?Šces-sit?Š de s'en rapporter ?  l'usage pour compl?Šter les dispositionsexistantes ou m??me pour y suppl?Šer. Or, puisqu'il s'agit depi?¨ces justificatives

officielles, un tel ?Štat de choses comporte



??? beaucoup d'inconv?Šnients. Le r?´le principal du certificat debrevet, c'est de d?Šterminer la date ?  laquelle le droit commence?  courir. Ce r?´le, dans nombre d'autres cas, est r?Šgl?Š jusquedans les d?Štails; qu'il suffise de citer ?  titre d'exemple les dis-positions l?Šgales concernant la date des conventions ?Šcriteset leur enregistrement. Dans ces conditions il est in?Švitable,que l'absence de ces prescriptions nuise ?  la force probante ducertificat de brevet, et c'est pourquoi, ?  notre avis, il seraitd?Šsirable de compl?Šter la Loi sur les Brevets d'invention parune disposition instaurant pour ces certificats un mode ded?Šlivrance semblable ?  celui en usage pour les actes authenti-ques, de telle mani?¨re que la d?Šlivrance en soit faite par unfonctionnaire ou un fond?Š de pouvoir, d?Šsign?Š par le Gouverne-ment de fa?§on ?  exclure toute preuve contradictoire. La Loi n?Šerlandaise de 1893, sur les Marques de fabrique oude commerce, contient, elle aussi, une r?Šglementation de lapriorit?Š. Cette loi r?¨gle â€žle droit ?  l'emploi exclusif

d'une marqueservant ?  distinguer les marchandises manufactur?Šes ou articlesde commerce de quelqu'un de ceux d'autruiquot;, droit qui revient?  celui qui, le premier, s'est servi de cette marque. Dans ce cascependant, on n'a pas eu l'intention de garantir pour toujours?  celui qui, le premier, en a fait usage, le droit ?  cette marque.Si quelqu'un demandait l'enregistrement d'une marque et que,dans le d?Šlai prescrit il n'?Štait pas fait opposition, le demandeurobtenait un droit exclusif sur cette marque. Mais par la r?Švi-sion apport?Še ?  cette loi en 1904, on ins?Šra au deuxi?¨me para-graphe de l'article 10 la disposition que le premier usager peut,m??me apr?¨s l'expiration du d?Šlai prescrit, exiger l'annulationde l'enregistrement, ?  condition que son droit se trouve ?Štablipar un arr??t qui a pass?Š en force de chose jug?Še. Par l? , l'en-registrement selon la loi n?Šerlandaise acqu?Šrait un caract?¨repurement d?Šclaratoire, de sorte que le premier usager conserveson droit en tout temps, m??me s'il ne fait plus usage de la marque.



??? C est ?  l'article 3, le premier du second chapitre de la Loisur les Marques de fabrique ou de commerce â€” lequel r?¨gle^ enregistrement national et international, le renouvellement et?Šch?Šance des enregistrements, ainsi que la transmission desmarques â€” que se trouvent indiqu?Šes les deux cat?Šgories dedroit de priorit?Š consacr?Šes par cette loi. Le troisi?¨me paragraphe de l'article 3 accorde un d?Šlai depriorit?Š de quatre mois ?  celui qui, apr?¨s avoir fait le d?Šp?´tdune marque dans l'un des Etats-unionistes, en demandeenregistrement aux Pays-Bas. Cette disposition correspond ? 1 article 4 (et ?  l'article 6 qui s'y rattache) de la Conventiond Union de Paris, et va de pair avec l'article 7 de la Loi n?Šer-andaise sur les Brevets d'invention. L'Arrangement de Madrida rendu possible pourtant de remplacer le d?Šp?´t dans les diff?Š-rents pays par un seul d?Šp?´t au Bureau International ?  Berne.^ est pourquoi il est stipul?Š ?  l'article 8 de la Loi sur les Mar-ques de fabrique ou de commerce qu'une marque, enregistr?Šepar

le Bureau International doit ??tre enregistr?Še aux Pays-Basaans les registres publics y destin?Šs, le plus t?´t possible et entout cas dans le mois suivant la r?Šception de la publicationce Bureau; c'est ainsi que la protection l?Šgale est assur?Še^ la marque. Cependant, si pour le m??me genre de marchandisesa ?Št?Š enregistr?Š ant?Šrieurement une marque, enti?¨rementessentiellement identique ?  celle envoy?Še de Berne, leureau n?Šerlandais de la Propri?Št?Š Industrielle peut refuserenregistrement en vertu de l'article 9. Notification doit enÂŽtre faite au Bureau International dans le mois partant dujour de la r?Šception, avec indication des motifs. Le paragraphe 4 de l'article 3 a r?Šgl?Š le droit de priorit?Š dontJouit celui faisant le d?Šp?´t de la marque sous laquelle il a expos?ŠSes produits â€” ?  une exposition officielle ou officiellementreconnue, sur le territoire de l'un des Etats-unionistes â€” pen-dant les six mois suivant l'ouverture de cette exposition. Cette



??? disposition correspond ?  l'article 11 de la Convention d'Union,et par cons?Šquent ?Šgalement ?  l'article 8 de la Loi sur les Bre-vets d'invention de 1910. Pourtant le quatri?¨me paragraphede l'article 3 est loin d'avoir la m??me importance que l'article8 pr?Šcit?Š, parce que la â€žnotori?Št?Š g?Šn?Šralequot; d'une marque nerend pas impossible son enregistrement, tandis que cette m??menotori?Št?Š exclut la possibilit?Š de prendre un brevet dans lecas d'une invention. En outre, conform?Šment ?  l'article 8.celui qui utilise une marque pourra ?Šgalement exiger l'invali-dation de la marque ?  laquelle il a. du fait qu'il a ?Št?Š le premier?  en faire usage, droit en vertu du premier paragraphe del'article 3. de sorte que la protection sp?Šciale que la loi accordeaux participants des foires et expositions, se r?Šduit, ?Šgalementpar le caract?¨re d?Šclaratoire de la loi n?Šerlandaise ?  la simpli-fication des moyens de preuve desquels devra ressortir le droitde celui qui a ?Št?Š le premier. Le Bureau de la foire ou de l'exposition peut d?Šlivrer

descertificats constatant l'emploi d'une marque ?  partir d'une dated?Štermin?Še. Il est douteux pourtant qu'on puisse attribuer ? ces d?Šclarations une plus grande valeur qu'?  tout autre moyende preuve dont le premier qui a utilis?Š la marque en vertu del'article 10 pourrait faire usage avec chances de succ?¨s, pourd?Šfendre son droit. Aussi l'on ne pourra consid?Šrer les certifi-cats relatifs aux marques de fabrique ou de commerce quecomme un moyen de preuve sp?Šcialement indiqu?Š par la loi.Une r?Šglementation plus d?Štaill?Še de ce point est superflue,tandis que les dispositions internationales n'ont pas davantagebesoin d'??tre compl?Št?Šes, parce que, gr??ce au d?Šp?´t internatio-nal, elles garantissent suffisamment les droits des demandeursdans tous les pays.



??? Chapitre IV LES R?ˆGLES REGISSANT LA RECONNAISSANCE OFFI-CIELLE DES EXPOSITIONS INTERNATIONALES DANSLA LEGISLATION DE QUELQUES AUTRES PAYS AD-H?‰RENTS A L'UNION La Convention d'Union ne parle que â€žd'une protection tem-poraire aux inventions brevetables, aux mod?¨les d'utilit?Š, auxdessins ou mod?¨les industriels, ainsi qu'aux marques de fabri-que ou de commerce, pour les produits qui figureront auxexpositions internationales officielles ou officiellement recon-nues, organis?Šes sur le territoire de l'un d'euxquot;. Ceci pourtantne nous fournit aucune indication quant ?  la signification ? donner ?  l'expression â€žexpositions internationales officiellesou officiellement reconnuesquot;. On admet g?Šn?Šralement qu'unefoire ou exposition doit ??tre consid?Šr?Še comme internationaleSI chacun peut y participer, quelle que soit la nationalit?Š ? laquelle il appartient. La notion â€žofficielquot; fait supposer lacoop?Šration d'un gouvernement, soit que cette coop?Šrationconsiste ? 

organiser l'exposition eUe-m??me â€” et dans ce cas ilconvient de parler d'une exposition â€žofficiellequot;, laquelle n'apas besoin de la reconnaissance sp?Šciale du gouvernementorganisateur â€” soit que cette coop?Šration se limite ?  un d?Šcretdu gouvernement, d?Šsignant telle ou telle foire ou expositionComme â€žreconnue officiellementquot;. La question de savoir si lareconnaissance par le pays organisateur suffit, ou si dans chaquepays pris s?Špar?Šment il faut demander la reconnaissance, resteenti?¨rement ouverte. La plupart des pays sont partisans de



??? cette derni?¨re interpr?Štation, d'ailleurs consacr?Še par de nom-breuses l?Šgislations nationales. Cependant les dispositions yrelatives pr?Šsentent parfois de notables diff?Šrences d'un pays?  l'autre. En France cette gestion est r?Šgl?Še par la Loi du 13 avril1908, relative ?  la protection temporaire de la propri?Št?Š indus-trielle dans les Expositions internationales ?Štrang?¨res offi-cielles ou officiellement reconnues, et dans les Expositions orga-nis?Šes en France ou dans les colonies avec l'autorisation del'Administration ou avec son patronage. Le premier article decette loi stipule express?Šment que la protection est accord?Šeaux inventions, qui figureront â€žaux Expositions ?Štrang?¨resinternationalesquot;. La dur?Še de cette protection est fix?Še par cem??me article ?  douze mois. L'article 3 dit qu'un â€žd?Šcret d?Šter-minera, ?  l'occasion de chaque Exposition pr?Šsentant les carac-t?¨res vis?Šs ?  l'article 1er, les mesures n?Šcessaires pour l'appli-cation de la pr?Šsente loiquot;. Ce qui prouve qu'une foire ou expo-sition,

m??me lorsqu'elle a ?Št?Š reconnue officiellement par lepays organisateur, n'est point consid?Šr?Še en France commeâ€žofficiellement reconnuequot; aussi longtemps que le Gouvernementfran?§ais n'a pas rendu im d?Šcret consacrant la reconnaissance.D'apr?¨s les renseignements que nous a fournis le Directeur del'Office National de la Propri?Št?Š Lidustrielle, la reconnais-sance ne peut ??tre obtenue que par suite d'une demande pr?Š-sent?Še au Gouvernement fran?§ais par voie diplomatique. La l?Šgislation allemande contient une r?Šglementation sem-blable, La loi y relative (Gesetz betreffend den Schutz vonErfindungen, Mustern und Warenzeichen auf Ausstellungen,vom 18. M?¤rz 1904, Reichsgesetzblatt S. 141) prescrit queâ€žder Ausstellungsschutz im Deutschen Reich abh?¤ngig ist voneiner Bekanntmachung der Reichsregierung zu Gunsten der Aus-stellung, f??r die der Schutz in Anspruch genommen wirdquot;.D'apr?¨s l'interpr?Štation du â€žReichspatentamtquot; de Berlin la



??? reconnaissance peut ??tre obtenue par suite d'une demandeadress?Še au Ministre allemand de la Justice, bien que la loi nefasse pas mention de la reconnaissance des expositions ?Štran-g?¨res. Selon l'opinion admise aujourd'hui, il n'est pas fait dediff?Šrence en Allemagne entre les foires allemandes et celles de1 ?Štranger, pourvu que le d?Šcret accordant la reconnaissancepar le Gouvernement allemand ait ?Št?Š publi?Š au â€žReichsge- setzblattquot;. L'Angleterre poss?¨de ?Šgalement des dispositions concernantla reconnaissance des foires et expositions; pourtant l'on yconstate des diff?Šrences remarquables. Dans la â€žSectionquot; 45la â€žPatents and Designs Act 1907quot; sont consign?Šes les dis-positions relatives ?  la protection des droits de l'inventeurayant expos?Š sa d?Šcouverte ?  â€žan industrial or internationalexhibition, certified as such by the Board of Tradequot;. II enr?Šsulte que l'on est tenu de solliciter la d?Šclaration du â€žBoardof Tradequot; par laquelle l'exposition est d?Šsign?Še comme exposi-

tion industrielle ou internationale reconnue. Il n'est pas fournid autres pr?Šcisions, mais nous croyons pouvoir supposer quepareille d?Šclaration est d?Šlivr?Še apr?¨s examen par l'organismeen question. Nous ne nous expliquons pourtant pas pourquoiloi ?Štablit une diff?Šrence entre les expositions industrielleset les expositions internationales, ou m??me les oppose les unesaux autres. Si l'on avait eu l'intention de subordonner la recon-??^aissance ?  la r?Šunion de ces deux ?Šl?Šments, il en r?Šsulteraitque la d?Šclaration ne peut ??tre d?Šlivr?Še qu'aux expositionsindustrielles, auxquelles toutes les nations sont admises ? participer. Etant donn?Š pourtant que la â€žBritish Industries^airquot; de Londres et de Birmingham, foire purement nationale,a ?Št?Š reconnue conform?Šment ?  l'article 45 de la â€žPatents anddesigns Act 1907quot;, l'on n'est pas fond?Š ?  dire qu'une exposi-tion doit r?Šunir les deux conditions. Comme alternative ellepourvoit pas davantage ?  un besoin, puisqu'il n'y a pas de



??? raison valable pour permettre la reconnaissance de toutes lesexpositions internationales, alors qu'on la refuse aux exposi-tions nationales, qui ne sont pas industrielles. En outre laâ€žBritish Industries Fairquot; reconnue, n'a pas dans son ensemblele caract?¨re exclusivement industriel que l'on pourrait attribuer?  la Section de Birmingham; au contraire la plus grande partiede la Foire organis?Še ?  Londres pr?Šsente plut?´t un caract?¨recommercial universel. C'est pourquoi nous sommes autoris?Šs ? supposer que â€žan industrial exhibitionquot; doit ??tre consid?Šr?Šplut?´t comme une exposition d'articles de commerce, de n'im-porte quel genre, et qu'on n'a pas eu d'autre intention que demarquer dans la loi, la diff?Šrence avec les expositions d'art, o?šla protection de d?Šcouvertes nouvelles n'a pas de sens et qui parcons?Šquent n'ont pas besoin de la reconnaissance pr?Švue ?  lasection 45. Dans cet ordre d'id?Šes, il n'existe en Angleterre aupoint de vue l?Šgal aucune distinction entre expositions natio-nales et expositions

internationales, la reconnaissance pouvant??tre accord?Še dans les deux cas, ?  condition que la protectiondes brevets s'y rattachant ait de l'importance ?  l'?Šgard desobjets qu'on s'attend ?  y voir expos?Šs. A part la d?Šclaration du â€žBoard of Tradequot;, ce m??me article45, au deuxi?¨me paragraphe, pr?Švoit une autre reconnaissance.â€žHis Majesty may by Order in Council apply this section toany exhibition mentioned in the Order in like manner as if itwere an industrial or international exhibition certified as suchby the Board of Trade.quot; Cette derni?¨re reconnaissance pr?Šsentepour les participants des avantages particuliers que nous nousproposons d'?Študier plus tard. EUe n'?Šquivaut pas, mais d?Š-passe la d?Šclaration du â€žBoard of Tradequot;, et est r?Šserv?Še aum??me groupe de foires et d'expositions, comme le prouve lar?Šp?Štition des mots â€žindustrial or international exhibitionquot;. Les expositions ainsi reconnues sont cens?Šes poss?Šder la d?Šcla-ration du â€žBoard of Tradequot;. Pour ce qui est de la

reconnais-



??? sance des foires ou expositions ?Štrang?¨res, le â€žBoard of Tradequot;a d?Šclar?Š qu'il n'a pas d'objections ?  formuler ?  son ?Šgard...The usual procedure is for the Government of the countryconcerned to approach His Majesty's Government throughdiplomatic channels with a request to that effectquot;. D'apr?¨scette disposition il faut donc demander un â€žOrder of His Bri-tannic Majesty in Councilquot;, en vertu duquel la reconnaissanceest accord?Še conform?Šment ?  l'article 45 (2) de la â€žPatentsand Designs Act 1907quot;. En Italie existe, ?  ce sujet, la â€žLegge, concemente la prote-zione temporanea delle invenzioni industriali e dei modelli edesigni che figurano nelle Esposizioni nazionali ed internazio-nah ordinate in Italia od aU'estero (16 luglio 1905 n. 423)quot;.Cette loi, comme son titre l'indique, vise toutes les expositionset foires, qu'elles aient un caract?¨re national ou international,et sans distinguer si elles sont organis?Šes en Italie ou ailleurs.Toute foire peut se procurer cette reconnaissance officielle

endemandant, conform?Šment -?  l'article 4 de ladite loi, qu'unD?Šcret Royal soit rendu ?  cet effet. â€žB decreto reale per la con-cessione d?Šlia protezione temporanea degli ogetti esposti dovr? Promulgarsi almeno duo mesi prima dell'apertura dell' Espo-sizionequot;. Nous ne trouvons ce d?Šlai de deux mois avant l'ouver-ture de l'exposition, dans aucune autre l?Šgislation, mais il a1 avantage de garantir que la reconnaissance soit connue entemps opportun, ce qui peut ??tre int?Šressant pour ceux desparticipants qui h?Šsitent ?  exposer des inventions non encorebrevet?Šes. C'est en outre par sa grande simplicit?Š que cettel?Šgislation italienne se distingue des dispositions souvent com-pliqu?Šes en vigueur dans d'autres pays. La l?Šgislation de la Belgique manque totalement de disposi-tions concernant la reconnaissance des foires et expositions. y fait en outre, une distinction entre ces deux formes d'ex-hibition, de sorte qu'il est m??me impossible de faire reconna?Žtre



??? officiellement une foire par le Gouvernement belge; la recon-naissance des expositions, elle aussi, a peu de valeur en Belgi-que, pour autant qu'elle concerne la protection d'inventionsnouvelles. Cela provient de ce qu'il manque une disposition ? ce sujet dans la â€žLoi du 24 mai 1854, pour la protection dela propri?Št?Š industriellequot;. En outre le Minist?¨re de l'Industrie,du Travail et de la Pr?Švoyance Sociale a fait para?Žtre unepublication, dans laquelle ont ?Št?Š consign?Šes les â€žConditionset Formalit?Šs requises pour le d?Šp?´t des demandes de brevetsen Belgiquequot;. Toute demande de brevet doit satisfaire ?  cesprescriptions. H n'y a qu'un seul paragraphe, consacr?Š ?  larevendication de la priorit?Š. â€žLorsque le titulaire d'une demandede brevet revendique un droit de priorit?Š en vertu du d?Šp?´td'une demande de brevet ?  l'?Štranger, il est tenu d'en fairela d?Šclaration dans sa requ??te en indiquant la date et le paysde ce d?Šp?´t. H mentionnera en outre ces indications sur lesdescriptionsquot;. Ici encore tout

indice quant au droit de priorit?Švis?Š par l'article 11 de la Convention de Paris manque et bienque la Belgique, d?¨s l'origine, ait compt?Š au nombre des Etats-unionistes et qu'elle ait en outre ratifi?Š la Convention de laHaye le 26 octobre 1929, U est douteux que l'Administrationbelge puisse mettre en pratique l'article en question de laConvention d'Union, tandis que la valeur des certificats ?  d?Šli-vrer ne se trouve nullement fix?Še. La Convention internationale ne se retrouve pas non plusdans la l?Šgislation polonaise. Gr??ce ?  l'interpr?Štation lib?Šraledonn?Še par le Gouvernement de ce pays, l'Administration necroit pas devoir s'opposer ?  la reconnaissance ?Šventuelle desfoires et expositions ?Štrang?¨res, lorsque cette reconnaissanceserait demand?Še. Cependant semblable demande n'a pas encore?Št?Š pr?Šsent?Še jusqu'?  pr?Šsent. Nous sommes n?Šanmoins endroit de supposer que ce que nous venons d'avancer est exact,les renseignements qu'a pris, ?  notre pri?¨re la â€žTargi Miedzy-



??? narodowe W Poznanuquot; dans les milieux comp?Štents, confir-mant l'opinion qu'en Pologne on ne fait aucune distinction,en mati?¨re de protection de brevets, entre ?Štrangers et nationaux. En ce qui concerne la r?Šglementation en Tch?Šco-Slovaquie,nous avons re?§u du â€žPresidium Patentniko Uraduquot; ?  Pragueavis qu'aucune disposition sur la reconnaissance des expositions?Štrang?¨res n'a encore ?Št?Š ins?Šr?Še dans la loi. La certitude ? 1 ?Šgard de cette reconnaissance n'y existe pas encore, le Gou-vernement tch?Šcoslovaque ne s'?Štant pas encore prononc?Š ? ce sujet. Il r?Šsulte des renseignements obtenus de la â€žPra^sky Mezi-ii^rodni Vzorkov^^ Veletzhquot;, qu'une telle r?Šglementation al^ien ?Št?Š ?Štablie pour les foires et expositions organis?Šes danspays m??me. Cette r?Šglementation fait l'objet du sixi?¨meparagraphe de la Loi du 11 septembre 1897 No. 30, â€” quiconserva sa valeur apr?¨s la s?Šparation. L'Arr??t?Š Minist?Šriel^^ 15 septembre 1898, No. 164, lequel lui aussi demeura enVigueur,

en r?¨gle l'application. Par contre la Yougo-Slavie pos-s?¨de en cette mati?¨re une l?Šgislation ?Študi?Še jusque dans lesquot;moindres d?Štails, et qui s'applique ?Šgalement aux foires etexpositions ?  l'?Štranger. Le Bureau National pour la Protec-tion de la Propri?Št?Š Industrielle ?  Belgrade nous a fait parvenirla traduction en fran?§ais de la Loi yougo-slave sur les Brevetsd invention, tout en appelant, au sujet de la reconnaissance,liotre attention sp?Šciale sur les articles 9 et 11. â€žLa directionde l'exposition ?Štrang?¨re est tenue de demander, par une requ??teappropri?Še, au Minist?¨re du Commerce et de l'Industrie duRoyaume des Serbes, Croates et Slov?¨nes de rendre une d?Šci-sion portant la d?Šclaration que l'exposition est admise ?  b?Šn?Š-ficier des avantages pr?Švus par l'article 11 de ladite Conven-tionquot;. Il est ensuite prescrit express?Šment qu'il faut joindre ? la demande une d?Šclaration de l'Administration du pays orga-nisateur, â€žattestant que ladite exposition est officielle ou offi-



??? cieUement reconnue dans ce paysquot;. H est en outre n?Šcessairede prouver que l'exposition a un caract?¨re international, etde mentionner la date ?  laquelle elle aura lieu. La publicationde la reconnaissance a lieu, aux termes de l'article 11 de cettel?Šgislation au â€žJournal officiel, ainsi que dans la feuiUe p?Šrio-dique officieUe du Bureau National pour la protection de lapropri?Št?Š industrielle. Le montant des frais de ces publicationssera ?Švalu?Š par le Bureau. La publication peut ??tre ?Šgalementeffectu?Še dans la revue officieUe du Bureau international pourla protection de la propri?Št?Š industrieUe ?  Bernequot;. Nous pourrions aUonger cette ?Šnum?Šration de l?Šgislations?Štrang?¨res par l'expos?Š des dispositions en vigueur dans diff?Š-rents autres pays, mais l'aper?§u que nous venons de donner,suffit pour montrer que les interpr?Štations les plus diff?Šrentessont appliqu?Šes ?  la reconnaissance. Un expos?Š complet ne nous conduirait du reste pas plus loin,les interpr?Štations se modifiant sans cesse. En outre il est

per-mis de croire qu'?  cette multiplicit?Š des inteipr?Štations se sub-stituera bient?´t une r?Šglementation uniforme, et qu'?  la pro-chaine conf?Šrence pour la r?Švision de la Convention d'Unionil y aura parmi les autres ?Štats ?Šgalement, nombre d'adh?Šrents,dispos?Šs ?  se rallier ?  l'opinion ?Šnonc?Še par le Bureau Nationalde Belgrade en ces termes: â€žcette question pourrait ??tre r?Šgl?Šed'une teUe mani?¨re que les certificats d?Šlivr?Šs par la Directiond'une foire, officieUement reconnue dans le pays o?š eUe a lieu,soient consid?Šr?Šs comme preuve suffisante en cas de demand?Šdu droit de priorit?Š pour une invention expos?Še ?  ladite foirequot;.



??? Chapitre V La protection temporaire des inventions ex-posees et les delais y relatifs, tels qu'ilssont prevus dans quelques legislationsnationales D existe, dans les diff?Šrents pays, de grandes diff?Šrences,non seulement en ce qui concerne la reconnaissance des foiresexpositions, mais ?Šgalement ?  l'?Šgard de la protection desinventions expos?Šes. Ind?Špendamment de la d?Šlivrance descertificats de brevet d'invention et des prescriptions auxquelleseeux-ci sont soumis, il y a le d?Šlai pendant lequel le droit depriorit?Š reste en vigueur, la sauvegarde des droits des tiers, etnombre d'autres questions y relatives qui, dans les diff?ŠrentsP^^ys sont r?Šgl?Šes par les dispositions l?Šgales les plus dissem-blables et dont l'interpr?Štation n'est pas d?Šfinitivement fix?Še. Les prescriptions impr?Šcises rencontr?Šes dans les l?Šgislationsnationales exposent ?  des interpr?Štations contradictoires; il enr?Šsulte une ind?Šcision au point de vue de la juridiction. L'onlie pourra ?Šluder cette difficult?Š aussi longtemps que la Con-vention

d'Union ne sera pas plus explicite, et ne donnera pasl?Šgislateur national une notion plus nette des r?¨gles impos?Šes^ la l?Šgislation du pays. Il manque par exemple ?  la Loi n?Šer-landaise sur les brevets d'invention une disposition concernantles droits accord?Šs en vertu d'un certificat d?Šlivr?Š ?  l'?Štranger.Cela provient de l'interpr?Štation donn?Še par l'Administrationn?Šerlandaise ?  l'article II de la Convention, d'apr?¨s laquellele certificat ?Štranger est consid?Šr?Š ?  l'?Šgal de celui d?Šlivr?Š par



??? une exposition n?Šerlandaise officiellement reconnue. Nousavons d?Šj?  constat?Š que la Convention de Paris ne soutient passuffisamment l'interpr?Štation qui veut qu'il n'y ait que lareconnaissance par le pays organisateur qui soit exig?Še; l'ar-ticle 8 de la Loi n?Šerlandaise sur les Brevets d'invention, luiaussi, semble plut?´t exprimer l'opinion oppos?Še. Aussi l'hypo-th?¨se d'un changement d'opinion de la part du Gouvernementn?Šerlandais, sur ce point, ne doit pas ??tre consid?Šr?Še commeimpossible. Il en r?Šsulterait que pour toute exposition ?Štrang?¨re,la reconnaissance serait exig?Še, de sorte que les certificatsd?Šlivr?Šs par les foires et expositions ?  l'?Štranger, reconnussuivant l'interpr?Štation actuellement admise en Hollande, neproduiraient plus aucun effet utile. Dans les autres pays lesdispositions l?Šgales sont rarement assez pr?Šcises pour mettre?  l'abri de surprises d?Šsagr?Šables ceux qui en appellent ?  lapriorit?Š d'exposition. En France la loi accorde une protection temporaire, d'unedur?Še de douze mois, aux inventions

figurant ?  l'?Štranger auxexpositions officielles ou officiellement reconnues. Commepreuve, le participant doit produire un â€žcertificat de garantiequot;,par lequel il est constat?Š â€žpar l'autorit?Š charg?Še de repr?Šsenterofficiellement la France ?  l'expositionquot; que l'invention en ques-tion figura en effet ?  l'exposition. Le â€žD?Šcret du 17 juUlet 1908quot;dispose ?  l'article 2 que le certificat doit ??tre demand?Š â€žaucours de l'Exposition et, au plus tard, dans les trois mois del'ouverture officielle de l'Expositionquot;. La demande doit ??treaccompagn?Še d'une description et de dessins. Ici nous trouvonsune prescription assez singuli?¨re. â€žLes descriptions et dessinsdoivent ??tre ?Štablis par les soins des exposants ou leurs man-dataires qui certifieront, sous leur responsabilit?Š, la conformit?Šdes objets d?Šcrits ou reproduits avec ceux qui sont expos?Šsquot;.Ici donc c'est la d?Šclaration du requ?Šrant qui certifie l'exacti-tude de la description ?ŠtabUe, et qui fait partie des pi?¨ces



??? justificatives que seul le d?Šl?Šgu?Š d?Šsign?Š par le Gouvernementest autoris?Š ?  d?Šlivrer. On est port?Š ?  croire que cette disposi-tion trouve son origine dans le fait que les connaissances tech-niques manquent aux d?Šl?Šgu?Šs ?  raison de la grande diversit?Šdes articles pour lesquels les certificats de garantie peuvent??tre demand?Šs. Malgr?Š cela nous pensons qu'il n'y a pas d'ob-jection ?  se contenter de la d?Šclaration du d?Šl?Šgu?Š, puisquecelui-ci, avant de d?Šlivrer le certificat, peut se faire assisterpar des experts, sans contrevenir ?  aucun article de loi. Dansce cas la d?Šclaration du requ?Šrant est superflue; dans tous lesautres elle est la seule preuve de l'exactitude de la description.Dans la pratique, cela pourrait donner lieu ?  des fraudes. Lesdirections des expositions et foires fran?§aises ?Švitent cettedifficult?Š en ordonnant elles-m??mes l'examen par des experts,avant d'intervenir dans la demande d'un certificat. Cette inter-vention n'est pourtant pas impos?Še par la Loi. En Allemagne les certificats de

garantie sont d?Šlivr?Šs par ladirection de l'exposition, qui s'assure d'abord de ce que l'objetpour lequel le certificat est demand?Š se trouve r?Šellement ex-Pos?Š, et est conforme ?  la description ?Štablie par l'exposant.Ceci ayant ?Št?Š constat?Š par un expert, une d?Šclaration estd?Šlivr?Še par la direction pour certifier que l'objet en questiona ?Št?Š expos?Š ?  partir de l'ouverture de l'exposition. Il va desoi que le d?Šp?´t de la demande de certificat doit se faire pen-dant la dur?Še de l'exposition, la direction devant pouvoir con-stater la pr?Šsence de l'objet. Ce qui est singulier, c'est qu'enAllemagne, on a l'habitude de faire co??ncider la date de lad?Šlivrance du certificat de garantie avec la date d'ouverturede l'exposition, supposition fictive se rapportant au d?Šlai desix mois apr?¨s la date de l'ouverture, d?Šlai pendant lequel lapriorit?Š peut ??tre revendiqu?Še, mais qui pour le reste ne s'ap-puie sur aucun motif raisonnable, vu que la pr?Šsence de l'objetne peut ??tre constat?Še que le jour o?š a lieu l'examen par, ou



??? de la part de la direction. On cherche en vain dans la l?Šgisla-tion allemande un article permettant d'antidater le certificat.Cette pratique doit ??tre n?Še du d?Šsir de faire b?Šn?Šficier l'expo-sant pleinement du d?Šlai l?Šgal de priorit?Š. En Angleterre la protection d?Špend de la notification faite ? l'autorit?Š comp?Štente par l'exposant. Cette protection ne setrouve pas born?Še dans son application par l'exhibition d'ob-jets; eUe est accord?Še ?Šgalement et par analogie dans des casautres. â€žThe publication of any description of the inventionduring the period of the holding of the exhibition in the placewhere the exhibition is held, or the use of the invention for thepurpose of the exhibition in the place where the exhibition isheld, or the use of the invention during the period of the holdingof the exhibition by any person elsewhere, without the privityor consent of the inventor, or the reading of a paper by aninventor before a learned society, or the publication of thepaper in the society's transactions, shall not prejudice the rightof the inventor to apply for

and obtain a patent in respect ofthe inventionquot;. Cependant si l'on veut faire usage de ces dispositions, on esttenu, au pr?Šalable, de notifier au â€žcomptrollerquot; ses intentions.A condition de s'??tre conform?Š ?  cette prescription, on jouitdu droit de priorit?Š pendant les six mois qui suivent l'ouverturede l'exposition ou la publication de l'invention. Si pourtant la foire ou l'exposition a ?Št?Š reconnue par unâ€žOrder in CouncUquot;, point n'est besoin de donner notificationau â€žcomptrollerquot;. Lib?Šr?Š de ces formalit?Šs, le participant n'aplus qu'?  tenir compte des prescriptions qui ?Šventuellementauront ?Št?Š ins?Šr?Šes dans le D?Šcret Royal. Il nous faut signaler sous ce rapport que l'extension accord?Šepar la Loi anglaise ?  la protection des inventions expos?Šes,n'int?Šresse exclusivement que les inventions pour lesquelles lebrevet est demand?Š en Angleterre. La Convention d'Union ne



??? fournit pas le moyen â€” malgr?Š l'impr?Šcision de son texte _ de revendiquer, dans tous les cas pr?Šcit?Šs, les privil?¨ges pr?Švus?  l'article 11. H va sans dire qu'il est loisible ?  tout pays d'assu-rer par les dispositions de sa l?Šgislation propre une extensionde la r?Šglementation de la priorit?Š. Nous pensons toutefoisque l'on aurait tort de supposer que les autres pays, m??mes'ils partageaient l'opinion que certains faits et gestes, cit?Šsdans la â€žPatents and Designs Actquot;, lorsqu'ils se sont produitspendant une exposition, peuvent ??tre rang?Šs sous la d?ŠfinitionÂ?exposerquot;, consid?Šreraient comme telle toute publication faitedans une conf?Šrence ou par ?Šcrit. Aussi n'y a-t-il aucun doutequ'?  l'?Štranger pareille publication serait consid?Šr?Še comme unedivulgation publique, entra?Žnant la d?Šch?Šance du droit aubrevet. L'Italie pr??te un secours efficace aux participants d'uneexposition. La protection s'exerce d?Šj?  un mois avant l'ouver-ture de l'exposition. â€žLa protezione temporanea fa risalire lapriorit? 

dell'attestato di privativa, per le invenzioni o per iniodelli o disegni di fabbrica ad un mese prima della aperturadell' Esposizionequot;. En outre il est prescrit que l'exposant esttenu d'exposer son produit au plus tard un mois apr?¨s l'ouver-ture, pour pouvoir revendiquer le droit de priorit?Š. â€žEssa haeffetto, purch?Š l'oggetto da proteggere sia realmente espostonon pi?š tardi di un mese da taie aperturaquot;. Dans ce cas laprotection est accord?Še, ?  condition que â€žla domanda di priva-tiva sia presentata dall' espositore o da un suo avente causa,nei modi e nelle forme prescritte dalle leggi e dai regolamentivigenti, entro il termine di 12 mesi dall' apertura deUa Mostraquot;Ce qui signifie: le droit de priorit?Š pendant toute une ann?Še.Conform?Šment ?  l'interpr?Štation lib?Šrale qui, nous avons d?Šj? eu l'occasion de le remarquer, caract?Šrise la r?Šglementationde la reconnaissance, la loi italienne assure aux participantsd'une exposition reconnue la sauvegarde compl?¨te de leurs



??? droits au brevet. On tient compte, sous ce rapport, du faitqu'il peut ??tre important de demander le certificat d?Šj?  avantl'ouverture de l'exposition. Le montage des inventions breve-tables avec lesquelles on participe aux foires, demande parfoisplusieurs semaines. Pendant ce temps le public n'a pas, il estvrai, acc?¨s ?  l'exposition, mais les autres exposants auront dansla plupart des cas l'occasion de prendre librement connaissancede ce qui est expos?Š, et c'est de l?  que pourrait r?Šsulter le dan-ger de la notori?Št?Š publique. C'est pourquoi la l?Šgislation ita-lienne admet que le droit de priorit?Š prend naissance d?Šj? avant l'ouverture de l'exposition. Or, ?Štant donn?Š que parmiles exposants il se trouvera, en r?¨gle g?Šn?Šrale, des experts,(peut-??tre m??me en plus grand nombre que parmi le publicvisitant l'exposition), capables d'appliquer l'invention d?¨s que,avant l'ouverture, ils auront eu l'occasion d'en prendre connais-sance, il serait recommandable d'ins?Šrer cette r?Šglementationitalienne dans les l?Šgislations des autres pays, o?š,

sans excep-tion aucune, elle fait d?Šfaut jusqu'ici. Il en est cependant toutautrement en ce qui concerne le d?Šlai dans lequel le certificatpeut ??tre demand?Š apr?¨s l'ouverture de la foire ou de l'exposi-tion. La loi du 16 juillet 1905 en fournit l'occasion ?  l'exposantpendant un mois. On a d?? penser, en fixant ce d?Šlai, ?  desexpositions d'une dur?Še de plusieurs mois, sans tenir compte dela dur?Še plus courte des foires. Il aurait n?Šcessairement fallupr?Švoir que le d?Šlai ne doit en aucun cas d?Špasser la dur?Še del'exposition, puisque, apr?¨s la cl?´ture, la pr?Šsence des objetsne peut plus ??tre d??ment constat?Še. Nous avons d?Šj?  signal?Š qu'en Belgique il n'existe pas der?Šglementation, et que notamment les dispositions l?Šgales con-cernant les demandes de brevet ne permettent pas la revendica-tion de la priorit?Š pr?Švue ?  l'article 11 de la Convention deParis. En demandant un brevet en Pologne on peut faire appel ? 



??? la l?Šgislation nationale. En d?Špit de l'absence de r?Šglementation,les dispositions applicables aux nationaux polonais sont cen-s?Šes l'??tre ?Šgalement aux ?Štrangers et par cons?Šquent la prio-rit?Š est accord?Še en vertu du certificat d?Šlivr?Š par une foire ouexposition ?Štrang?¨re, reconnue. La demande d?Šfinitive doit ??tred?Špos?Še dans les six mois de l'ouverture de l'exposition. La dur?Še de la protection temporaire en Tch?Šco-Slovaquien'est que de trois mois et prend cours d?¨s l'ouverture. Elle vautexclusivement pour les participants, peu importe leur nationa-lit?Š, qui exhibent leurs inventions aux foires et expositions,organis?Šes sur le territoire de la Tch?Šco-Slovaquie. L'invocationd'un certificat ?Štranger n'est pas permise, parce que la recon-naissance des expositions ?Štrang?¨res n'a pas ?Št?Š r?Šgl?Še. En ce-qui concerne le commencement du d?Šlai de priorit?Š, nous con-statons une grande analogie entre cette r?Šglementation l?Šgaleet l'usage existant en Allemagne, de faire commencer la prio-rit?Š ?  la date

de l'ouverture de l'exposition. La dur?Še dela protection d?Špend de la dur?Še de l'exposition, de sorteque le d?Šlai de priorit?Š pour chaque foire ou exposition est dif-f?Šrente. En Yougo-Slavie les demandes de brevet revendiquant lapriorit?Š en vertu d'un certificat d?Šlivr?Š par une exposition?Štrang?¨re reconnue, sont assujetties aux dispositions r?Šgissantla participation aux expositions nationales. On renvoie ?  cesujet aux articles 90, 107 en 113 de la Loi yougo-slave surles brevets d'invention, qui contiennent la r?Šglementation yrelative. Il convient donc de noter que l'exposant qui, dans l'un despays unionistes, veut revendiquer le droit de priorit?Š, aura ? tenir compte des dispositions en vigueur dans le pays o?š lademande est d?Špos?Še. M??me dans l'hypoth?¨se d'une meilleurer?Šglementation de la reconnaissance des foires et expositions,assurant la validit?Š des certificats de brevet dans tous les pays,



??? les dispositions des l?Šgislations nationales devront in?Švitable-ment ??tre observ?Šes lors du d?Šp?´t d'une demande de brevet.Aussi le concours d'un expert sera-t-il toujours n?Šcessaire pourremplir comme il convient les formalit?Šs requises, et afin depr?Švenir la prescription pour avoir d?Špass?Š les d?Šlais l?Šgaux. O?š, dans les chapitres suivants, il est parl?Š de â€žBureau Inter-nationalquot;, ?œ faut entendre: le Bureau International pour laprotection de la propri?Št?Š industrielle ?  Berne. Et o?š il est parl?Š de â€žBureau internationalquot;, il faut enten-dre: le Bureau international des Expositions Paris.



??? Chapitre VI LA CONVENTION DE PARIS DE 1928 ET SA REGLEMEN-TATION DE LA RECONNAISSANCE OFFICIELLE DE CER-TAINES EXPOSITIONS DEFINIES PAR ELLE La reconnaissance des expositions internationales int?Šressenon seulement la reconnaissance des droits de priorit?Š relatifs?  la protection de la propri?Št?Š industrielle, mais a ?Šgalementson importance pour les pays ?Štrangers dont la participationentra?Žne toujours de grosses d?Špenses. C'est pourquoi plusieurs?Štats ont jug?Š n?Šcessaire de limiter leur participation aux ex-positions internationales. Dans ce but on fit usage de la conven-tion internationale par laquelle les pays contractants se sontengag?Šs ?  ne participer qu'aux expositions qui, aux termes decette convention, seraient indiqu?Šes comme reconnues officielle-ment. C'est par cette reconnaissance officielle, ?  laquelle, ainsique nous l'avons vu, la validit?Š des certificats de garantie estsubordonn?Še dans presque tous les pays, que la Convention deParis de 1928 se rattache ?  la

r?Šglementation de l'article 11 dela Convention d'Union de Paris pour la protection de la pro-pri?Št?Š industrielle. Afin de pouvoir examiner la mesure danslaquelle la Convention de 1928 influe sur la protection accord?Šepar l'article 11 de la Convention d'Union, il est utile de passerd'abord en revue les questions r?Šgl?Šes par la Convention de1928. La â€žConvention concernant les expositions internationales,sign?Še ?  Paris le 22 novembre 1928quot;, est divis?Še en six chapitres: D?Šfinition;



??? Fr?Šquence des expositions; Bureau international des expositions; Obligations du pays qui invite et des pays participants; R?Šcompenses; Dispositions finales; Le premier chapitre est le plus important par ?Šgard au pro-bl?¨me dont nous nous occupons ici; l'article 1er stipule que laConvention de 1928 est exclusivement applicable aux â€žexposi-tions internationales officielles ou officiellement reconnuesquot;,restriction que, sous la m??me forme, nous trouvons ?  l'article 11de la Convention d'Union. On est donc en droit d'admettreque les deux stipulations sont identiques. La Convention d'Unionne contenant aucune pr?Šcision ?  ce sujet, nous serions port?Šs ? consid?Šrer la d?Šfinition donn?Še ?  l'article 1er de la Conventiondes Expositions au sujet des expositions officielles et officielle-ment reconnues, comme valant pour tous les pays, n'?Štaientdeux exceptions tr?¨s importantes. Est consid?Šr?Še comme ex-position internationale reconnue â€žtoute manifestation, quelleque soit sa d?Šnomination, ?  laquelle des pays ?Štrangers sont in-

vit?Šs par la voie diplomatique, qui a, en g?Šn?Šral, un caract?¨renon p?Šriodique, dont le but principal est de faire appara?Žtreles progr?¨s accomplis par les diff?Šrents pays dans une ou plu-sieurs branches de la production et dans laquelle il n'est fait,en principe, aucune diff?Šrence entre acheteurs ou visiteurs pourl'entr?Še dans les locaux de l'expositionquot;. Il est ?Švident que lad?Šfinition que nous venons de citer ne s'applique pas aux foiresd'?Šchantillons. A l'encontre des expositions, ne participent auxfoires que ceux qui, de leur propre initiative, se font inscrirepar l'Administration, et, nonobstant la propagande faite ?Šven-tuellement pour stimuler la participation, l'on n'est pas en droitde parler d'invitations. Aussi pareille invitation adress?Še auxpays ?Štrangers par la voie diplomatique, ne sera-t-elle jamaisfaite par l'admmistration d'une foire. Une foire ?šnplique notam-



??? ment la continuit?Š, de sorte que l'une de ses caract?Šristiquesest pr?Šcis?Šment le fait que ses manifestations se r?Šp?¨tent p?Šrio-diquement et successivement, et, dans la plupart des cas, auxm??mes ?Špoques, dans les m??mes lieux et sous la m??me d?Šnomi-nation. En outre la foire a pour but de favoriser le d?Šveloppe-nient commercial, mais nullement de contribuer au perfection-nement et au progr?¨s d'une ou plusieurs branches d'industrie.Quant aux foires, dans la plupart d'entre elles, seuls les int?Šres-s?Šs ont acc?¨s sinon dans l'ensemble des locaux, tout au moinsdans certains rayons sp?Šciaux (meubles, vins, orf?¨vrerie, argen-terie). Si donc la d?Šfinition donn?Še plus haut ?Štait consid?Šr?Še commeValable pour tous les pays, et comme devant, par cons?Šquent,servir de crit?Šrium pour la reconnaissance officielle des exposi-tions, elle ne s'appliquerait pas aux foires d'?Šchantillons. Il enr?Šsulterait que l'application de l'article II de la Conventiond'Union serait impossible lorsqu'il s'agit des foires. Le dangerd'une pareille

interpr?Štation de la Convention de Parisde 1928 n'est nullement imaginaire, puisque, d'apr?¨s une infor-mation prise au D?Špartement belge de l'Industrie, du Travailet de la Pr?Švoyance Sociale, on a effectivement adopt?Š cetteinterpr?Štation. â€žUne Foire Commerciale ne pouvant ??tre rang?Šedans la cat?Šgorie des expositions internationales, le Gouveme-nient Belge n'a pas le pouvoir, au regard de l'article 11 de laConvention de la Haye de prendre des mesures sp?Šcialesdestin?Šes ?  prot?Šger temporairement les inventions brevetables,etc. qui y figurerontquot;. Dans ces conditions il est de plus hauteimportance d'examiner de tr?¨s pr?¨s si l'article 1er de la Con-vention de 1928 fait obstacle ?  la reconnaissance des foires.Nous devons pourtant rejeter cette supposition de la fa?§on??a plus nette, puisque, ?  la fin de l'article en question, l'on ') On veut dire la Convention d'Union de Paris, revis?Še derni?¨re-ment ?  La Haye.



??? trouve une ?Šnum?Šration des expositions auxquelles la Conven-tion de Paris de 1928 n'est pas applicable. â€žNe sont pas soumises aux dispositions de ladite Convention: 1Â°. Les expositions d'une dur?Še de moins de trois semaines; 2Â°. Les expositions scientifiques organis?Šes ?  l'occasion decongr?¨s internationaux, ?  condition que leur dur?Še ned?Špasse pas celle pr?Švue au No. 1; 3Â°. Les expositions des beaux-arts; 4Â°. Les expositions organis?Šes par un seul pays dans unautre pays, sur l'inivitation de celui-ci. Si une exposition n'appartient pas ?  l'une de ces quatre cat?Š-gories, les ?Štats contractants sont oblig?Šs de refuser leur con-cours, quelle qu'en soit la forme, aux expositions internatio-nales qui, tombant sous l'application de la pr?Šsente Convention,ne rempliraient pas les obligations qui y sont pr?Švuesquot;. Parcons?Šquent toute autre exposition, foire, salon, etc. pourra ??trereconnu, sans restriction aucune, ?  condition de pouvoir ??treclass?Š parmi l'une des exceptions mentionn?Šes ci-dessus. D y a, dans

certains cas, doute quant ?  la question de savoirsi, en r?Šalit?Š, nous avons affaire ?  une exposition ?  laquelle laConvention de 1928 s'applique. Ce doute provient partielle-ment des interpr?Štations contradictoires donn?Šes au mot â€žex-positionquot;. Dans un â€žRapport sur un projet de r?Šglementationdes foires internationalesquot; par Maurice Isaac on distingue entreun â€žsens sp?Šcialquot; et un â€žsens largequot; qui pourraient ??tre attribu?Šs?  la notion â€žexpositionquot;, â€žDans le sens sp?Šcial, c'est-? -dire dansla terminologie technique, il s'oppose ?  foire et autre manifes-tation ?  but exclusivement commercial; dans le sens large ilsignifie toute manifestation qui pr?Šsente ?  l'attention d'unpublic quelconque, des t5^es, des ?Šchantillons, des mod?¨les,des collections; dans ce sens large, les foires, les salons, les semai-nes sont aussi des expositionsquot;. En raison du proc?¨s-verbal de



??? la Conf?Šrence de Paris de 1928 i), il n'est pas douteux que l'ex-pression â€žexpositionquot;, dans la Convention de 1928, y est employ?Šedans le sens large. Si l'on veut que l'arrangement conclu alorsproduise un effet utile, l'on pourrait difficilement donner uneautre signification ?  la notion â€žexpositionquot;, puisque, dans lecas contraire, toute exposition ne r?Špondant pas aux conditionsrequises par la convention et ne figurant pas parmi les excep-tions ?Šnum?Šr?Šes ?  l'article 1er, pourrait encore revendiquer lareconnaissance officielle, ?  condition d'?Šviter le nom â€žexposi-tionquot; et en se pr?Šsentant comme foire, salon, show, ou sousune d?Šnomination semblable. Il est ?Švident que cette inter-pr?Štation enl?¨verait toute utilit?Š ?  la convention puisque,m??me si la dur?Še d'une pareille exposition d?Špassait le d?Šlaide trois semaines, on pourrait recourir ?  des d?Štours dont lacons?Šquence serait que l'exposition ne r?Špondrait plus, sousaucun rapport, au crit?Šrium stipul?Š ?  l'article 1er. Nul douteque l'on pourrait alors infirmer

la Convention de 1928, nonseulement par un changement de nom, mais encore et en outre,en donnant ?  l'exposition un caract?¨re p?Šriodique, en accor-dant des facilit?Šs aux int?Šress?Šs, â€” cr?Šant ainsi une distinctionentre cette cat?Šgorie de visiteurs et le reste du public â€” etenfin, en accentuant le caract?¨re commercial dont on d?Šsiredoter l'exposition. Il va de soi que la Conf?Šrence de Paris n'apas eu l'intention de laisser ouverte cette ?Šchappatoire permet-tant d'?Šluder les dispositions de la convention. Elle s'est parcons?Šquent ralli?Še ?  l'interpr?Štation large de la notion â€žexposi-tionquot;, manifestant par le fait que toute exposition, ind?Špen-damment de la d?Šnomination sous laquelle elle serait annonc?Šeet sans tenir compte de son caract?¨re, tomberait sous l'effetde la r?Šglementation de la convention, ?  moins que celle-ci nestipule express?Šment le contraire. Il s'ensuit qu'en g?Šn?Šral uneexposition qui n'a pas pris rang parmi les exceptions ?Šnum?Šr?Šes') Page 206 et suivantes, et pages 281â€”284.



??? ?  l'article 1er, ne pourra ??tre reconnue officiellement que dansle cas o?š elle r?Špondrait ?  ce que prescrit la convention. Il estpeut-??tre utile de signaler succinctement les cons?Šquences decette r?Šglementation. Si une exposition tombant sous l'application de la convention,demande ?  ??tre enregistr?Še comme exposition officielle ou offi-ciellement reconnue, elle doit tout d'abord r?Špondre aux condi-tions pr?Švues par l'article 1er de cette convention. Si elle n'yr?Špond pas, il ne pourrait ??tre question ni de sa reconnaissanceofficielle par le Gouvernement de l'un des ?Štats adh?Šrents, nide son enregistrement comme telle par le â€žBureau internationaldes Expositions ?  Parisquot;, ?Štant donn?Š que l'article 8 stipide:â€žLe Bureau n'accorde l'enregistrement que si l'exposition rem-plit les conditions de la pr?Šsente Conventionquot;. Si toutes lesconditions ont ?Št?Š remplies et que l'enregistrement s'y ratta-chant a ?Št?Š effectu?Š, il n'est pas encore certain que l'organisationde l'exposition soit permise, parce que le but de la

conventiona ?Št?Š pr?Šcis?Šment de limiter le nombre des expositions inter-nationales officielles. C'est pourquoi l'article 4 fixe l'intervallequi doit s'?Šcouler avant que, dans chacun des pays contractants,il soit permis d'organiser une nouvelle exposition internatio-nale. Dans ce but on fait d'abord une distinction entre exposi-tions g?Šn?Šrales et sp?Šciales. La premi?¨re cat?Šgorie comprendplusieurs branches d'industrie, la seconde se limite au contraire?  une seule. Consid?Šrant ensuite les cons?Šquences p?Šcuniaires, l'on a sub-divis?Š les expositions g?Šn?Šrales en deux groupes: â€žPremi?¨re cat?Šgorie: les expositions g?Šn?Šrales qui en-tra?Žnent pour les pays invit?Šs l'obligation de construiredes pavillons nationaux; Deuxi?¨me cat?Šgorie: les expositions g?Šn?Šrales qui n'en-tra?Žnent pas pour les pays invit?Šs l'obhgation pr?Šcit?Šequot;. En raison des frais ?Šlev?Šs qu'entra?Žne pour les pays ?Štrangers



??? la participation aux expositions g?Šn?Šrales de la premi?¨re cat?Š-gorie, ?? n'est permis de les organiser dans le m??me pays qu'uneseule fois tous les cinquante ans; d'autre part l'on ne pourraen organiser une de la deuxi?¨me cat?Šgorie que si depuis la datede la derni?¨re â€žexposition g?Šn?Šralequot; ?? s'est ?Šcoul?Š au moinsdix ans, quelle que soit la cat?Šgorie ?  laquelle l'exposition aitappartenu. Apr?¨s une exposition g?Šn?Šrale de la premi?¨re cat?Š-gorie, ?? faut qu'?? se passe au moins six ans, avant que l'un desautres ?Štats puisse en organiser une. Ce dernier d?Šlai est de deuxans s'?? s'agit d'une exposition de la deuxi?¨me cat?Šgorie, d?Šlaiqui est doubl?Š dans le cas o?š ?? s'agit d'expositions tout ?  fait semblables. L'organisation simultan?Še d'expositions ayant le m??me objet,dans des pays diff?Šrents, n'est pas autoris?Še. Dans un m??mepays il n'est pas permis d'organiser une seconde â€žexpositionsp?Šcialequot;, moins de cinq ans apr?¨s la premi?¨re, lorsque sonobjet est identique ?  celui de l'exposition pr?Šc?Šdente.

S'?? s'agitpourtant de deux expositions sp?Šciales organis?Šes dans leni??me pays, mais visant des buts diff?Šrents, l'intervalle prescritn'est que de trois mois. Les invitations ?  participer doivent ??tre envoy?Šes â€žpar lavoie diplomatiquequot; aux autres ?Štats un, deux ou trois ans avantl'ouverture de l'exposition, selon qu'il s'agit soit d'une exposi-tion sp?Šciale, soit d'une exposition g?Šn?Šrale de la deuxi?¨me oude la premi?¨re cat?Šgorie. Au moins six mois avant l'expirationdes termes mentionn?Šs ci-dessus la demande d'enregistrementdoit ??tre envoy?Še au Bureau international. En outre le paysorganisateur est tenu de fournir des garanties assurant uneprotection suffisante aux int?Šr??ts des participants ?Štrangers,en les mettant ?  l'abri du risque d'??tre charg?Š de frais sp?Šciaux;en m??me temps doit ??tre accord?Še l'exemption des droits d'en-tr?Še aux marchandises et mat?Šriaux n?Šcessaires, qui, apr?¨s lafin de l'exposition, seraient retourn?Šs au pays d'origine. Il en



??? est de m??me pour les marchandises qui, apr?¨s avoir ?Št?Š expos?Šes,seraient devenues inutilisables, et pour tout le mat?Šriel depropagande. Tout pays adh?Šrent a contract?Š l'obligation depr??ter, dans toute la mesure possible, l'assistance de ses pou-voirs publics, aux expositions internationales organis?Šes sur sonterritoire; les ?Štats contractants ont convenu en m??me tempsd'agir, autant qu'ils le pourront, contre les expositions non recon-nues qui, par des moyens d?Štourn?Šs, t??cheraient de r?Šunir desparticipants. La r?Šglementation dont nous venons de donner un aper?§u,montre que la mati?¨re dont la Conf?Šrence s'est occup?Še deman-dait d'??tre r?Šgl?Še d'urgence. C'est pourquoi l'on s'est d?Šcid?Š,afin de h??ter son effet, ?  ne r?Šglementer dans ladite conventionqu'une partie de cette mati?¨re. Cependant, lorsqu'on se rallie?  l'interpr?Štation large de la notion â€žexpositionquot; qui fait tom-ber sous l'effet des dispositions de la convention toutes les ex-positions, quelle que soit la d?Šnomination sous laquelle

ellessont organis?Šes, pourvu qu'elles n'appartiennent pas aux excep-tions 1â€”4 de l'article 1er, il reste n?Šanmoins ?  voir l'influenceque la convention de 1928 aura sur ces cas except?Šs. La Convention de Paris stipule express?Šment que ne sont passoumis aux dispositions de la convention les expositions d'unedur?Še de moins de trois semaines, les expositions scientifiques,organis?Šes ?  l'occasion d'un congr?¨s et dont la dur?Še n'exc?¨depas non plus trois semaines, les expositions d'art et les exposi-tions qui, ?  l'invitation d'un pays, sont organis?Šes sur sonterritoire par un autre pays. L'expression â€žne sont pas soumises aux dispositions de laditeConventionquot; ne laisse aucun doute en ce qui concerne la facult?Šde reconnaissance qui a subsist?Š pour les exceptions mention-n?Šes. Cette facult?Š de reconnaissance a ?Št?Š ins?Šr?Še dans la con-vention, parce que ses dispositions ne sont pas ais?Šment appli-cables aux exceptions de l'article 1er.



??? Cela provient en premier lieu de l'id?Še qui a inspir?Š la con-ention â€” les sacrifices p?Šcuniaires qu'entra?Žne une expositioninternationale de longue dur?Še pour les gouvernements partici-pants ce qui pour les expositions de courte dur?Še et pour lesexpositions sp?Šciales sur invitation, ne pourrait constituer unlement important, parce que dans le premier des deux cas l'onpeut facilement limiter les frais au minimum, tandis que dansle second il est loisible, avant d'accepter l'invitation, d'exami-ner si les fonds n?Šcessaires sont disponibles. Car, dans le casune participation ?  une exposition sp?Šciale sur l'invitationun ?Štat ?Štranger, il n'est nullement n?Šcessaire de participerpour soutenir une concurrence contre d'autres ?Štats. Et puis,a d?Šfmition de l'article 1er ne vise que les expositions qui ontpour but de manifester les progr?¨s dans une ou plusieurs branchesd industrie, de sorte que les classifications des articles 2 et 4se rapportent exclusivement ?  ce genre d'expositions. C'estpourquoi, on a impos?Š, entre deux expositions

successives, lesplus longs d?Šlais possibles, et on ne fait exception que si le Bureauinternational est d'avis que â€žce d?Šlai est justifi?Š par l'?Švolutionrapide de telle ou telle branche de la productionquot;. Cette ques-tion n'int?Šresse pas davantage les expositions ne tombant passous l'application de la Convention de 1928. Pour autant qu'el-les sont de courte dur?Še, elles pr?Šsentent en g?Šn?Šral un caract?¨recommercial et, dans la plupart des cas, se succ?¨dent r?Šgu-li?¨rement, alors que, dans les trois autres cas, les dates d?Špen-dent soit de celle d'un congr?¨s, soit des motifs qui am?¨nent unGouvernement ?  adresser une invitation ?  une puissance amie,soit de l'int?Šr??t qui existe dans le public ?  l'?Šgard d'une certainemanifestation d'art. Dans aucun de ces cas pourtant, les progr?¨sde l'industrie ne jouent un r?´le important. Il est par cons?Šquentsans int?Šr??t d'?Študier ?  ce point de vue le cinqui?¨me chapitrede la Convention, r?Šglant les r?Šcompenses; les articles portantsur la classification des expositions ne sont d'autre part pas



??? applicables ?  ces cas. Ind?Špendamment de l'organisation duBureau international, r?Šgl?Še au troisi?¨me chapitre, et ne deman-dant donc pas de r?Šglementation ult?Šrieure, nous trouvons auquatri?¨me chapitre de la convention l'indication des obliga-tions du pays invitant et celles qu'assument de leur c?´t?Š les?Štats participants. Ces dispositions ne seraient, dans les casfaisant exception, applicables que pour autant qu'il s'agit d'uneinvitation sp?Šciale adress?Še par un pays d?Štermm?Š ?  un autrepays; dans les trois autres cas en effet il n'est pas envoy?Š d'in-vitation par le Gouvernement et les diff?Šrents autres pays neparticipent pas d'une fa?§on officielle. Par cons?Šquent: si lar?Šglementation pr?Švue au quatri?¨me chapitre de la conventionn'int?Šresse pas ces trois cat?Šgories d'expositions, elle n'a pasnon plus de valeur pour la quatri?¨me, parce que dans le cas d'uneinvitation sp?Šciale, les droits et les obligations r?Šciproques doi-vent ??tre r?Šgl?Šs de commun accord par les deux pays en ques-tion, les int?Šr??ts des

autres n'?Štant pas en cause. Il est impossible dans ces conditions d'appliquer la Conven-tion de Paris de 1928 aux expositions qui, en vertu de l'article2 de ladite Convention, n'ont pas fait jusqu'ici, l'objet d'uner?Šglementation internationale. Cela n'emp??che pourtant pasqu'il serait ??tre d?Šsirable, sp?Šcialement en ce qui concerne lesexpositions d'une dur?Še de moins de trois semaines, que pour cesexceptions la reconnaissance officielle soit ?Šgalement r?Šgle-ment?Še par une convention. A la Conf?Šrence de 1928 on ?Štaitconvaincu de l'utilit?Š d'une telle mesure, cela r?Šsulte du proc?¨s-verbal ajout?Š ?  la Convention et qui contient quatre v?“ux aux-quels, de l'avis de la Conf?Šrence, il convient de r?Špondre. Lepremier v?“u indique les inconv?Šnients inh?Šrents ?  une subdivi-sion des expositions et s'attend ?  ce que le travail de la Con-f?Šrence puisse ??tre jug?Š ?  sa juste valeur aussit?´t que toutes lesformes d'expositions tomberont sous l'application d'une m??mer?Šglementation. â€žLa Conf?Šrence ?Šmet le v?“u que la

question de



??? a r?Šglementation des foires et autres manifestations non vis?Šespar la Convention soit ?Študi?Še dans les dix-huit mois qui sui-ont la signature de la pr?Šsente Convention par une Conf?Šrencequi eUblirait une Convention r?Šglementant ces diverses mani-?Šes ationsquot;. Cette ?Štude n'a pas encore conduit ?  la conclusionune convention, mais nous allons voir les r?Šsultats obtenussur ces entrefaites par l'examen auquel il a ?Št?Š proc?Šd?Š.



??? Chapitre VII LA RECONNAISSANCE OFFICIELLE DES EXPOSITIONSINTERNATIONALES NE TOMBANT PAS SOUS L'APPLI-CATION DE LA CONVENTION DE PARIS 1928 D?Šj?  lors de la Conf?Šrence de 1928 il fut d?Šcid?Š de prendredes mesures en vue de la conclusion d'une convention inter-nationale concernant les exceptions dont parle l'article 2 de laconvention. â€žLa Conf?Šrence aimerait ?  voir charg?Še de la pr?Š-paration de cette nouvelle convention, une Commission secomposant de repr?Šsentants des pays dont les d?Šl?Šgu?Šs avaient?Št?Š ?Šlus pr?Šsident ou vicepr?Šsident d'une commission ou sous-commission pendant la Conf?Šrence de Paris, ?  savoir: la France,l'Allemagne, la Grande-Bretagne, l'Italie, la Belgique, le Br?Šsil,le Japon, les Pays-Bas, la Su?¨de et la Suisse, ?  qui sera adjointun repr?Šsentant de la Chambre de Commerce Internationale.Le Gouvernement Fran?§ais sera invit?Š ?  convoquer cette com-mission. Cette commission consultera les principales organisations dumonde industriel

des diff?Šrents pays ainsi que les unions desfoires d'?Šchantillons, et fera parvenir son rapport ?  la futureConf?Šrencequot; Tenant compte du d?Šlai de 18 mois dans lequel le travaildevait ??tre termin?Š, le Gouvernement Fran?§ais avait l'intentiond'inviter les d?Šl?Šgu?Šs, d?¨s avril 1929, pour constituer une Rapports et Informations de la Direction du Commerce et del'Industrie du Minist?¨re du Travail, du Commerce et de l'Industrie.Ann?Še 1929, No. 8.



??? Â?Commission internationale des Foires et Expositionsquot;. Pour-tant plusieurs pays ayant fait savoir qu'ils n'?Štaient pas encore?  m??me de discuter le probl?¨me, la conf?Šrence ne put ??tretenue avant le 10 d?Šcembre 1929. Seuls le Br?Šs?? et le Japonmanqu?¨rent, le premier parce qu'?? n'avait pas l'intention deratifier la convention relative aux expositions, le second parcequ'il ne disposait pas ?  ce moment-l?  d'un expert en Europe. Il se trouva que les d?Šl?Šgations fran?§aise et suisse se trou-vaient, chacune, en possession d'un avant-projet de conventionconcernant les foires d'?Šchantillons, pr??t ?  ??tre pr?Šsent?Š ?  lacommission. On d?Šcida cependant de ne pas consulter les gran-des organisations des diff?Šrents pays au sujet d'un avant-Projet, mais de se renseigner sur leur opinion en leur faisant par-venir un questionnaire auquel les projets fran?§ais et suisse neseraient annex?Šs qu'?  titre d'exemple. Sur la proposition dud?Šl?Šgu?Š belge il fut encore convenu que des deux avant-pro-Jets, l'on ferait un seul projet de

convention, lequel serait envoy?Ša titre purement documentaire, comme annexe au questionnaire. Le r?Šsultat de cette enqu??te se trouve signal?Š dans le compte-rendu du Bureau international qui fut envoy?Š le 3 juillet 1931?  tous les signataires de la convention de 1928. ..Cette enqu??te a r?Šv?Šl?Š que la grande majorit?Š des pays con-sult?Šs ?Štaient favorable ?  des mesures qui disciplineraient cesmanifestations, mais elle a fait appara?Žtre aussi le d?Šsir desGouvernements de voir agir dans cette voie avec beaucoup deprudence et sans cr?Šer d'obstacles aux initiatives qui s'appli-queraient ?  constituer des march?Šs susceptibles de favoriserr?Šellement les transactions internationalesquot; Il fut impossible de prendre des d?Šcisions positives en cons?Š-quence et c'est pourquoi, ?  la r?Šunion de la â€žCommission declassification sur la question des Foiresquot;, tenue le 19 janvier *) Bulletin du Bureau international des Expositions No. 1, d?Š-cembre 1931, Annexe 1, page 21.



??? 1931, on pr?Šf?Šra continuer l'?Štude du probl?¨me. Le â€žConseild'Administration du Bureau internationalquot;, dans lequel tous lespays ayant ratifi?Š la convention de 1928, sont repr?Šsent?Šs,prit alors le 29 octobre 1931 la d?Šcision que voici: â€žEn vue de r?Šaliser le v?“u No. 1 du Protocole annexe ?  laConvention du 22 novembre 1928 qui pr?Švoit la r?Šunion ?Šven-tuelle d'une Conf?Šrence internationale qui serait charg?Še d'?Šta-blir une Convention r?Šglementant les Foires et autres manifes-tations non vis?Šes par la Convention, le Bureau international desExpositions est charg?Š, pendant une p?Šriode de trois ann?Šes,d'entreprendre en liaison avec les Gouvernements int?Šress?Šs,des ?Študes sur les manifestations de moins de trois semaineset de r?Šdiger des rapports au Conseil d'administration concer-nant l'ampleur et l'importance ?Šconomique de chacune d'elles.Ces rapports devront faire ?Štat des r?Šponses au questionnaireadress?Š ?  toutes les manifestations internationales. Le Directeur du Bureau r?Šdigera,

au plus tard dans un d?Šlaide deux ans, un rapport d'ensemble faisant ressortir les con-clusions des enqu??tes entreprisesquot;. Pendant les d?Šlib?Šrations le d?Šl?Šgu?Š suisse exprima son d?Šs-appointement de voir la r?Šglementation des foires d'?Šchantil-lons faire si peu de progr?¨s. Le Gouvernement suisse e??t pr?Šf?Šr?Šconstater que l'on avait adopt?Š tout au moins le syst?¨me desâ€žFoires recommand?Šesquot;, signal?Š e.a. dans le rapport qui futenvoy?Š aux Gouvernements en juUlet 1931. La majorit?Š del'assembl?Še ?Šlevant des objections contre ce syst?¨me, il futconstat?Š officiellement, ?  la demande du d?Šl?Šgu?Š suisse, que lesyst?¨me en question n'avait pas ?Št?Š jug?Š recommandable. Une solution du probl?¨me ne fut donc pas encore trouv?Še lorsde cette r?Šunion, et l'?Štude demande ?  ??tre continu?Še dans lesann?Šes ?  venir. Le projet existant fut ?Šcart?Š sans qu'un autrelui f??t substitu?Š. L'?Štude du probl?¨me devrait fournir mati?¨re?  une nouvelle r?Šglementation. Ce travail pourtant restera



??? infructueux, si l'on n?Šglige d'?Štablir la distinction n?Šcessaireentre les motifs qui ont men?Š ?  la conclusion de la conventiondes expositions, et ceux donnant lieu ?  une r?Šglementation dela question en discussion. Pourtant il ne faudra pas perdre devue les points de rapprochement existant entre les deux pro-bl?¨mes, et c'est l?  peut-??tre, qu'il faut chercher l'erreur atta-ch?Še au projet pr?Šc?Šdent. Un expos?Š succinct des questions soulev?Šes fera mieux res-sortir ce que nous voulons dire. Nous nous servirons pour celadu â€žRapport sur un projet de r?Šglementation des Foires inter-nationalesquot;, d?? ?  M. Maurice Isaac, Directeur du Bureau inter-national, et publi?Š le 28 d?Šcembre 1930. Dans ce rapport l'auteur commence par passer en revue lesexpositions tombant sous l'application de la convention de1928. Dans une seconde partie il s'occupe du probl?¨me desÂ?manifestations de moins de trois semainesquot;. Dans la conventionde 1928 on a attribu?Š le sens large au mot â€žexpositionquot; et, encons?Šquence, toutes les

expositions de courte dur?Še, qu'ils'agisse de foires, salons ou autres genres d'expositions, ont ?Št?Šlaiss?Šes en dehors de l'application de ses dispositions^). Selonl'auteur du rapport il n'est pourtant pas douteux qu'on aiteu l'intention de r?Šserver toute libert?Š aux expositions (strictosensu) de courte dur?Še jusqu'?  ce que le moment de les sou-uiettre ?  une r?Šglementation soit venu. Ces expositions n'en-tra?Žneraient pas de frais consid?Šrables pour les Gouvernements,elles ne seraient pas internationales, et m??me dans la plupartdes cas n'admettraient pas les participations ?Štrang?¨res, tandisque le fait m??me que la participation des autres pays ?  ces ex-Positions (stricto sensu) n'est pas encourag?Še par les autorit?Šs,justifierait que l'on renonce ?  leur r?Šglementation interna-tionale a). ') page 10 du rapport. ') page 11 du rapport.



??? Par contre, une r?Šglementation des foires et salons seraitd?Šsirable. L'auteur reconna?Žt pourtant l'impossibilit?Š d'?Štablirune distinction entre foires et expositions (stricto sensu). Aussipr?Šf?¨re-t-il renoncer ?  une r?Šglementation dans le genre de laconvention de 1928 et recommande-t-il d'organiser des â€žFoiresrecommand?Šesquot;. Avant de nous pr?Šoccuper de savoir ce qu'ilfaut entendre par l? , nous aurons ?  examiner si les argumentsde l'auteur sont en effet assez convaincants pour opter en fa-veur d'un autre syst?¨me. S'il n'en est pas ainsi, il sera sans doutepr?Šf?Šrable de choisir, â€” pour la r?Šglementation des autresfoires et aussi des salons â€” le syst?¨me adopt?Š pour les exposi-tions de dur?Še prolong?Še, tout en l'adaptant aux circonstances.Cette fa?§on de proc?Šder contribuera ?  l'uniformit?Š et rendrapar cons?Šquent plus ais?Še l'application des dispositions, sur-tout en ce qui concerne l'interpr?Štation, laquelle d?Šj?  a soulev?Šdes difficult?Šs pourtant susceptibles d'??tre r?Šsolues en formu-lant plus

nettement le probl?¨me pos?Š. Or, quelque ?Štrange que cela puisse para?Žtre, l'on ne sauraitnier que, malgr?Š les vastes connaissances que poss?¨de sur cesujet l'auteur du rapport, son argumentation se trouve tout ? fait en d?Šfaut. Aucun des motifs invoqu?Šs par lui en faveurd'un autre syst?¨me ne pourrait ??tre consid?Šr?Š comme d?Šcisif.Les frais importants qu'entra?Žnerait pour les Gouvernementsla participation aux expositions de longue dur?Še, sont ?Šlimin?Šscompl?¨tement dans le cas des foires et expositions de courtedur?Še, parce que la participation officielle de pays ?Štrangersn'entre pas en consid?Šration. Aussi n'est-il jamais envoy?Šd'invitation par voie diplomatique. Nous nous demandonsdonc comment l'auteur en est arriv?Š ?  envisager cette hypoth?¨sepour les foires et salons? Sans doute le malentendu vient-il dessections ?Štrang?¨res que l'on rencontre fr?Šquemment, surtoutdans les foires. Ces sections pourtant n'ont rien de communavec les participations officielles des autres Gouvernements, si



??? ce n'est le fait d'avoir ?Šgalement un caract?¨re national. La sec-tion nationale dans une foire est organis?Še dans le but de nouerdes relations commerciales, de noter des commandes ?  l'?Štran-ger, bref de faire des affaires et, par l? , r?Šaliser des b?Šn?Šfices,bien que l'organisation d'une section nationale occasionnenaturellement des frais. Le but vis?Š est par cons?Šquent toutdiff?Šrent de celui poursuivi par les participations nationalesexcessivement co??teuses aux grandes expositions, lesquellesse tiennent pour montrer au public les progr?¨s de certains pays.Il n'y a jamais invitation ?  organiser une section nationale, etnne telle invitation n'a pas besoin d'??tre lanc?Še, parce que lesorganismes qui, dans chaque pays, s'occupent du d?Šveloppe-ment de l'exportation saisissent toute occasion susceptible dela favoriser et n'organisent une section que lorsqu'ils estimentles chances de r?Šaliser des b?Šn?Šfices, suffisamment grandes.Qu'il y ait parfois des d?Šboires, et qu'en fin de compte, par suitede diverses circonstances, les frais

puissent ??tre sup?Šrieurs aub?Šn?Šfice r?Šalis?Š, ce sont l?  des ?Šventualit?Šs qui se retrouventfr?Šquemment en toute affaire commerciale. Cependant ce seulargument ne permettrait pas d'identifier les sections nationalesavec les participations co??teuses des Gouvernements. Auxexpositions de courte dur?Še il n'est donc question dans aucuncas de la participation gouvernementale. Consid?Šrons enfin lath?¨se qui veut que seuls les foires et salons soient internationaux,tandis que les expositions (stricto sensu), si elles ne sont que decourte dur?Še, seraient d?Špourvues ?  tel point de ce caract?¨re,qu'elles s'opposeraient aux participations ?Štrang?¨res. Cetteth?¨se, m??me en la supposant exacte, serait encore comme argu-nient en faveur d'un autre syst?¨me tout ?  fait inopportune, parcequ'il ne s'agit ici que d'une r?Šglementation d'expositions inter-nationales, avec laquelle les expositions nationales n'ont rien?  voir et ne peuvent par cons?Šquent nullement influencer lar?Šglementation ?  choisir. Dans la pratique, il est impossible



??? (l'auteur l'admet lui-m??me) d'?Štablir une distinction entre lesdeux formes; nous devons donc nous contenter de faire observerqu'il y a, en fait, des expositions qui, avant tout, ont le caract?¨red'une pure exposition de courte dur?Še, mais qui n?Šanmoins pr?Š-sentent un aspect international prononc?Š, sans pourtant accu-ser le caract?¨re commercial d'une foire ou d'un salon. Nousn'avons besoin, sous ce rapport, que de signaler les expositionsfr?Šquentes de T.S.F., auxquelles les maisons de commerce detous les pays participent et qui, bien que d'une dur?Še de quel-ques semaines seulement, et ?  l'encontre des â€žsalons d'auto-mobilesquot; que l'on conna?Žt, ont pour but, non de vendre, maisuniquement de montrer les produits au public. Les expositions scientifiques, organis?Šes ?  l'occasion d'uncongr?¨s, sont, elles aussi, g?Šn?Šralement internationales, desorte qu'il serait de l'int?Šr??t d'une r?Šglementation uniforme decomprendre toutes ces manifestations dans une m??me conven-tion. Or, les arguments invoqu?Šs pour

d?Šmontrer Je contraires'?Štant r?Šv?Šl?Šs sans valeur, il convient de rejeter, comme erro-n?Še, la th?¨se qui voudrait que les â€žexpositions stricto sensuquot;ne puissent ??tre rang?Šes parmi les expositions non vis?Šes par laConventionquot;. L'auteur du rapport, lui aussi, a d?? constater que sa th?¨se?Štait insoutenable, et c'est pourquoi il a m??me soulev?Š la ques-tion de savoir s'il ne vaudrait pas mieux laisser toutes les expo-sitions de courte dur?Še sans r?Šglementation, parce que dans lecas d'une r?Šglementation s?Špar?Še il serait ?  craindre que foireset salons ne s'avisent de se pr?Šsenter comme expositions afinde se lib?Šrer des dispositions l?Šgales. Dans la troisi?¨me partie i) l'auteur r?Špond ?  cette questionpar la n?Šgative et indique comme solution le syst?¨me des â€žFoiresrecommand?Šesquot;, un moyen terme: la libert?Š d'action accom-pagn?Še du contr?´le par les autorit?Šs pour ceux qui le d?Šsirent ') page 12 et suivantes du rapport.



??? et tiennent ?  une recommandation officielle. Est-ce que de cettefa?§on on atteindrait r?Šellement le but poursuivi, c'est-? -dire ladistinction tellement d?Šsir?Še entre les expositions dignes de laparticipation de s?Šrieux exposants ?Štrangers, et celles qui ne lesont pas? A notre avis, franchement non! Car il serait toujourspossible de qualifier exposition ce qui ne serait qu'une foire ner?Špondant pas ?  toutes les r?¨gles, et ne pouvant pour ce motifdemander ?  ??tre recommand?Še. Ou bien l'auteur voudrait-ildire qu'il ne devrait y avoir participation internationale qu'auxfoires recommand?Šes, de sorte qu'il serait sans importancequ'une exhibition non-recommand?Še se nomme exposition,puisqu'il ne conviendrait pas non plus de participer ?  cette mani-festation? Si tel ?Štait le cas, le syst?¨me aurait sans doute descons?Šquences n?Šfastes par le d?Šveloppement du trafic com-luercial international, lequel non seulement tire avantage desfoires, mais profite ?Šgalement de l'occasion qu'offrent les expo-sitions professionnelles sp?Šciales, pour

propager les produitsdes autres pays le plus universellement possible. Le malentendu existant en cette mati?¨re s'explique par lam?Šconnaissance de l'une des conditions primordiales ?  observerdans la classification de tout sujet scientifique. Partant de lar?Šglementatoin une fois existante pour un certain groupe d'ex-Positions, il n'est possible de d?Šfinir ensuite les autres exposi-tions. que par la n?Šgative. Or, en r?Šdigeant une convention,on n'arrivera ?  un r?Šsultat positif que lorsque la conventions'applique ?  toutes les expositions internationales, dont lareconnaissance ne tombe pas sous l'effet de la Convention de1928. Cela ne veut pas dire qu'il n'y aura pas d'exceptions,mais, en proc?Šdant de la sorte, on a du moins la certitude abso-lue qu'une exposition internationale, qui ne serait pas nomm?Šeexpress?Šment parmi les exceptions, devra forc?Šment tombersous l'application de la nouvelle convention. Ces exceptions,?  notre avis, pourraient se limiter aux expositions des beaux-



??? arts, lesquelles ne sont organis?Šes, ni d'un point de vue commer-cial (comme c'est le cas des foires), ni dans le but de faire de lapropagande commerciale, comme c'est le cas pour la plupartdes expositions professionnelles. L'exclusion des expositions des beaux-arts cadre parfaitementavec le syst?¨me de la convention existante, dans laquelle ellessont les seules faisant exception, m??me si elles durent plus detrois semaines. En outre une r?Šglementation de ce genre d'ex-positions, suppos?Š qu'elle f??t d?Šsirable, devrait ??tre l'?“uvre depersonnes tout autres, ayant comp?Štence en la mati?¨re. Il n'est donc nullement n?Šcessaire que le syst?¨me des â€žFoiresrecommand?Šesquot; se substitue ?  celui de la reconnaissance offi-cielle, lequel, d?Šj? , a trouv?Š une application partielle. On pour-rait se demander cependant si les principes expos?Šs dans lerapport, au sujet d'un syst?¨me modifi?Š, pourraient ??tre utilis?Šspour une r?Šglementation de la reconnaissance officielle selon lesyst?¨me actuellement en vigueur. Nous

allons ?Študier cette question. La premi?¨re condition que l'auteur pose i), c'est qu'uneâ€žautorit?Š sup?Šrieure, une autorit?Š internationale, f??t autoris?Še?  certifier la bonne organisation des manifestations et leurvaleur commercialequot;, serait aussi bien dans l'int?Šr??t des mani-festations elles-m??mes que dans celui des participants. Enoutre il faudrait viser ?  â€žune politique susceptible de limiterle nombre des foires internationalesquot;. Pour arriver ?  ces r?Šsul-tats, il faudrait stipuler les conditions suivantes : 1.nbsp;Tout d'abord, la foire internationale doit justifier qu'elleest une institution permanente officiellement reconnuepar les autorit?Šs de son pays; 2.nbsp;Qu'elle poss?¨de des installations propres ayant un carac-t?¨re permanent; ') page 13 du rapport. Â?) pages 15 et suivantes du rapport.



??? 3.nbsp;Qu'eUe n'organise, au maximum, que deux manifesta-tions par an; 4.nbsp;Que ces manifestations, n'ont qu'une dur?Še maxima devingt joursquot;. Outre ces conditions g?Šn?Šrales, la foire serait tenue ?  rap-porter la preuve d'une â€žactivit?Š continuequot; pendant cinq ans et,en plus, qu'elle est visit?Še r?Šguli?¨rement â€žpar une client?¨leinternationalequot;, tandis que la superficie minimum qui devrait??tre occup?Še par les participants ?Štrangers, pourrait ??tre fix?Šeau cinqui?¨me, au sixi?¨me ou m??me ?  une fraction encore moindrede la superficie d'exposition disponible. Ensuite les foires de-vraient s'engager: 1.nbsp;?  n'organiser dans leur enceinte aucune f??te ni manifes-tation non commerciale; 2.nbsp;?  ne pas d?Šlivrer des r?Šcompenses; 3.nbsp;?  n'accepter comme participant que des producteurs,agents exclusifs ou commissionnaires en gros; 4.nbsp;?  proscrire la vente ?  emporter. Ces conditions seraient, dans leurs grandes lignes, ?  imposer?Šgalement aux foires sp?Šciales, teUes que salons et manifesta-tions

semblables, quoique, ?  leur ?Šgard, la condition concer-nant les â€žinstaUations permanentesquot; puisse ??tre supprim?Še.Faute d'une organisation internationale de ces expositions,organisation qui n'existe que pour les â€žsalons de l'automobilequot;,ce serait l'â€žUnion des Foires Internationalesquot;, qui, dans tousles autres cas, devrait aviser, non seulement en ce qui concerneles probl?¨mes relatifs aux foires universeUes, mais aussi en cequi concerne les foires sp?Šciales, jusqu'au moment o?š ces der-ni?¨res institutions ?  l'exemple des â€žConstructeurs d'Automo-bUesquot;, auraient cr?Š?Š elles-m??mes une organisation internationale. Le succ?¨s de cette r?Šglementation â€” d'apr?¨s les â€žConclu-sionsquot; du rapport i), â€” d?Špendra en premier lieu de l'autorit?Š ') page 24 du rapport.



??? â€žque pourra acqu?Šrir le Bureau international et, ensuite, duconcours apport?Š au Bureau par les diff?Šrents Gouvernements.L'auteur enfin, croit pouvoir conclure que le syst?¨me ?Šlabor?Špar lui, ne justifierait aucune inqui?Štude, une r?Šglementationrigoureuse ?Štant ?Švit?Še et toute initiative conservant la libert?Šn?Šcessaire pour se d?Švelopper. De l'avis de l'auteur du rapportaucune institution ne serait ainsi contrainte d'accepter le con-tr?´le qu'il propose, mais fournirait ?  ceux qui appr?Šcient unebonne organisation, la possibilit?Š de cr?Šer des garanties pour und?Šveloppement normal des march?Šs internationaux. Nous connaissons d?Šj? , par ce qui pr?Šc?¨de, l'opinion exprim?Šepar la majorit?Š de la Conf?Šrence au sujet de ce rapport et dusyst?¨me propos?Š ?  la r?Šunion du 29 octobre 1931, opinion quieut pour cons?Šquence de faire ?Šcarter le syst?¨me des â€žFoiresrecommand?Šesquot;. Toutefois, pour dresser un nouveau projet,force sera de tenir compte des faits, car, somme toute, ce sontles faits qui doivent

indiquer les bases de toute r?Šglementation.C'est ainsi qu'il faudra stipuler en tout cas que quelque auto-rit?Š, ?  choisir ult?Šrieurement, devra d?Šcider de la reconnais-sance ?Šventuelle. Nous jugeons pourtant peu indiqu?Š d'assignercette t??che au Bureau international, sa composition actuellene le qualifiant pas pour s'acquitter de cette mission. Dans lecas des grandes expositions internationales de longue dur?Še, leBureau sans doute sera ?  m??me de se former une opinion surleur utilit?Š, parce qu'il aura l'occasion de juger les progr?¨sr?Šalis?Šs dans une ou plusieurs branches d'industrie et par con-s?Šquent de d?Šcider si les avantages ?  r?Šsulter de l'expositionjustifient les d?Špenses qu'elle entra?Žnera pour les gouvernementsrespectifs. L'on ne peut pourtant imaginer que pareil Bureaupuisse sans d?Špenses exorbitantes arriver ?  d?Šterminer si telou tel pays convient pour y tenir une certaine exposition decourte dur?Še. Les frais qu'entra?Žnerait l'examen auquel il fau-drait proc?Šder seraient d'ailleurs superflus, parce que le

Gou-



??? vemement de chaque pays peut ??tre consid?Šr?Š comme l'autorit?Šla plus apte ?  d?Šcider si la situation ?Šconomique du pays imposel'organisation, soit d'une foire aux possibilit?Šs de vente directes,soit d'une exposition de courte dur?Še ayant pour but de fairede la propagande commerciale dans un pays d?Štermin?Š. Ilconviendrait donc de charger les Gouvernements du soin destatuer dans leurs propres pays sur la reconnaissance des expo-sitions de courte dur?Še; on pourrait, sous ce rapport, fixer lesconditions auxquelles cette reconnaissance serait soumise. Enoutre il faudrait rendre obligatoire l'enregistrement de la recon-naissance par le Bureau international dans le but de la rendrevalable dans les autres pays. A l'encontre du contr?´le pr?Šventif,consacr?Š par la Convention de 1928, et afin de pr?Švenir lesd?Špenses injustifi?Šes, on devrait se borner maintenant, en raisondu caract?¨re de la mati?¨re ?  r?Šgler, ?  un contr?´le r?Špressif desexpositions de courte dur?Še. On pourrait y arriver en stipulantque le Bureau international, de

concert avec le Gouvernementint?Šress?Š, serait autoris?Š ?  prendre des mesures en vue de laradiation d'une exposition officiellement reconnue et enregistr?Šecomme teUe, si â€” ?  la suite de plaintes d?Špos?Šes par des parti-cipants ou d'une autre mani?¨re â€” le Bureau a acquis la con-viction que l'exposition ne r?Špond pas, ou ne r?Špond plus auxconditions pos?Šes par le Gouvernement en question pour lareconnaissance. Par cette â€žpolitique plus susceptiblequot; on r?Š-ussira ?Šgalement ?  limiter le nombre des foires internationales. Par le fait, la premi?¨re des conditions g?Šn?Šrales du rapportmanquerait d'objet; les trois suivantes m?Šriteraient pourtantd'??tre retenues parmi les prescriptions ?  l'observation desquelleschaque Gouvernement devrait subordonner la reconnaissanceofficielle, encore qu'une modification soit n?Šcessaire en ce quiconcerne les installations permanentes. Il importe pourtantpeu que les ?Šdifices ne soient pas la propri?Št?Š de l'institution,comme cela se voit quelquefois dans le cas des grandes foires.



??? et fr?Šquemment dans celui des expositions professionnelles. Aussivaudrait-il mieux stipuler que l'exposition doit disposer d'unlocal suffisant. En outre, il conviendrait de prescrire qu'il nesera permis d'organiser des expositions que deux fois par antout au plus. La condition que la dur?Še maximum de chaqueexposition sera de trois semaines, n'a pas besoin d'??tre stipul?Šeexpress?Šment, puisque nous partons du principe que toutesles expositions d'une dur?Še d?Špassant les trois semaines, tom-bent sous l'application de la convention de 1928, de sorte queleur reconnaissance, conform?Šment ?  cette convention, doit??tre effectu?Še par le Bureau international. Quant ?  une p?Šrioded'activit?Š de cinq ans et au pourcentage ?  r?Šserver ?  la partici-pation de l'?Štranger, ces conditions ne sont pas susceptiblesd'??tre adopt?Šes parce que, dans chaque pays et ?  chaque mo-ment, les circonstances doivent pouvoir ??tre jug?Šes et pes?Šes ? nouveau par le Gouvernement int?Šress?Š. Il ne sera pas rarequ'?  la suite de grands

progr?¨s ?Šconomiques, une foire devra??tre reconnue, bien que, depuis sa fondation, 5 ans ne se soientpas encore ?Šcoul?Šs. Il peut arriver aussi que le nombre desparticipants ?Štrangers ne constitue qu'un petit pourcentage dutotal, parce que telle ou telle foire n'a qu'un nombre tr?¨s limit?Šde groupements int?Šressant les exposants ?Štrangers; dans cecas la reconnaissance ne pourrait ??tre refus?Še non plus, afinde ne pas nuire ?  l'int?Šr??t international que ces groupementspr?Šsentent. En dernier lieu nous faisons observer qu'aux foiresce n'est pas seiilement le nombre des participants ?Štrangersqui d?Štermine le rang qu'elle occupent sur le march?Š interna-tional; le nombre des visiteurs ?Štrangers joue ?Šgalement unr?´le. Fixer l'importance de ces chiffres d'apr?¨s des r?¨gles pr?Ša-lablement ?Štablies, serait chose impossible; il ne pourra donc??tre tenu compte de ces facteurs que si la demande de la recon-naissance est introduite aupr?¨s du Gouvernement comp?Štent.L'interdiction de d?Šlivrer des r?Šcomp)enses et celle

de la vente



??? ?  emporter ne pourra manquer dans une r?Šglementation effi-cace, parce que la premi?¨re des deux d?Šfenses ?Štablit une diff?Š-rence avec les expositions d'une dur?Še prolong?Še o?š ces r?Šcom-penses sont admises, alors que la seconde emp??che que lareconnaissance soit revendiqu?Še par des march?Šs publics, desbazars de charit?Š et institutions semblables. Il est pourtantinutile de stipuler qui pourra ??tre admis comme participant(producteurs, agents exclusifs ou commissionnaires en gros);ie caract?¨re de l'exposition elle-m??me doit en effet constituerla directive, et l'interdiction de la vente au d?Štail constituenne garantie suffisante sur ce point. Donner une d?Šfinitionpr?Šcise des conditions auxquelles le participant doit r?Špondre,n'est pas possible non plus et, m??me dans le cas o?š l'on y par-viendrait, l'on ne pourrait v?Šrifier avec certitude si quelqu'unqui se pr?Šsente comme participant r?Špond en r?Šalit?Š aux condi-tions impos?Šes. La r?Šglementation telle que nous d?Šsirerionsla voir appliquer, ferait dispara?Žtre en outre

l'inconv?Šnient qui,?  en croire le rapport, subsisterait en ce qui concerne les salonset autres foires sp?Šcialis?Šes, c'est-? -dire, celui r?Šsultant de cequ'une organisation internationale de ce genre d'expositionsfait d?Šfaut. Dans ces cas encore, le Gouvernement du pays o?šces expositions sont ?Štabhes, sera parfaitement ?  m??me destatuer sur les demandes de reconnaissance introduites d'apr?¨sles directives que nous venons d'indiquer, ce qui ne pourrait??tre fait par le Bureau international sans le concours d'un nom-breux et tr?¨s co??teux personnel. La modification propos?Še dela disposition concernant les installations rend notre r?Šglemen-tation applicable tant aux foires qu'aux expositions, puisqu'ellelaisse au Gouvernement int?Šress?Š la libert?Š d'appr?Šcier lesexpositions universelles et sp?Šciales en appliquant une proc?Š-dure diff?Šrente. Nous pouvons maintenant d?Šgager de ce qui pr?Šc?¨de, quelquesdispositions qu'il faudrait ins?Šrer dans une nouvelle convention.



??? Cette convention visera toutes les expositions internationales,pour autant qu'elles ne sont pas r?Šgl?Šes par la convention de1928, sauf exception faite, le cas ?Šch?Šant, des â€žexpositions desbeaux-artsquot;. La reconnaissance officielle devra ??tre accord?Šepar le Gouvernement du pays o?š l'exposition a lieu et pourra??tre valid?Še au point de vue international par l'enregistrementde la reconnaissance au Bureau international ?  Paris. Les Gou-vernements des pays contractants conviendront d'imposer lesconditions suivantes pour la reconnaissance officielle: 1.nbsp;L'exposition disposera d'un local suffisant; 2.nbsp;L'exposition ne sera organis?Še que deux fois par an toutau plus; 3.nbsp;Il faudra que l'utUit?Š de l'exposition soit d?Šmontr?Še ? suffisance par les circonstances ?Šconomiques; 4.nbsp;Il ne sera pas permis de d?Šlivrer des r?Šcompenses; 5.nbsp;La vente ?  emporter ne sera pas permise. Le Bureau international pourra, de concert avec le Gouver-nement int?Šress?Š, faire invalider l'enregistrement de la recon-

naissance officielle, si l'exposition venait ?  ne pas, ou ne plusr?Špondre aux conditions impos?Šes. De cette mani?¨re les r?Šsultats d'une r?Šglementation inter-nationale auxquels l'auteur s'attend, pourront ??tre r?Šalis?Šsparce que alors, la reconnaissance sera accord?Še ?  la requ??ted'une autorit?Š qui ne sera contest?Še dans aucun pays, tandisque le concours d?Šsir?Š des Gouvernements sera, ainsi, pr??t?Šde la fa?§on la plus efficace. Aucune institution ne sera forc?Šed'agr?Šer la r?Šglementation, et l'on ?Švitera en m??me tempsque quelque disposition rigoureuse ou l'ignorance des conditionslocales, ne puisse rendre la reconnaissance impossible. D'unautre c?´t?Š, le contr?´le r?Špressif de la part du Bureau inter-national obligera les expositions ?  s'en tenir rigoureusement auxprescriptions ?Šdict?Šes, afin d'?Šviter la perte de la reconnaissanceune fois celle-ci acquise.



??? En dernier lieu le syst?¨me que nous venons d'exposer pr?Šsentel'avantage de permettre que la notion â€žexpositions officielle-ment reconnuesquot; soit conserv?Še dans cette convention, et qu'ilne soit pas n?Šcessaire de parler de â€žfoires recommand?Šesquot;. Parcons?Šquent, la r?Šglementation relative aux certificats de garan-tie pourra ??tre appliqu?Še uniform?Šment ?  toutes les exposi-tions; il n'y aura d?¨s lors plus ?  craindre que, par un changementsuperflu de nom, un groupe d'expositions tr?¨s important de-meure priv?Š des avantages de la Convention d'Union de Paris,groupe pour lequel pr?Šcis?Šment la r?Šglementation de l'article11 de cette convention est de la plus haute importance, commenous allons le d?Šmontrer au chapitre suivant.



??? Chapitre VIII PROPOSITIONS QUANT AUX CHANGEMENTS ?€APPORTER ?€ LA RECONNAISSANCE OFFICIELLED'EXPOSITIONS INTERNATIONALES POUR OB-TENIR UNE MEILLEURE PROTECTION TEMPO-RAIRE DE LA PROPRIETE INDUSTRIELLE Dans les chapitres pr?Šc?Šdents nous avons ?Študi?Š successive-ment: les dispositions relatives ?  la protection bas?Še sur laparticipation ?  une exposition internationale reconnue â€”dispositions dont parlent la Convention d'Union de Paris etdiff?Šrentes l?Šgislations nationales â€” les conditions exig?Šespour la reconnaissance de ces expositions, la forme sous laquellecette protection est accord?Še aux inventeurs participants,ainsi que la r?Šglementation de la reconnaissance officielle,accord?Še par la Convention de Paris de 1928, aux expositionsd'une dur?Še sup?Šrieure ?  3 semaines. Si nous posons maintenant la question de savoir si cet en-semble de dispositions l?Šgales assure une garantie suffisante ? l'inventeur d?Šsireux d'exposer son invention, il faut

d?Šcid?Š-ment r?Špondre qu'il n'en est rien. Est-ce que cela veut dire quel'exposition d'une invention non brevet?Še entra?Žnerait en toutcas la perte du droit au brevet, et que pareille exhibition, avantl'introduction de la demande de brevet, devait par cons?Šquent??tre d?Šconseill?Še d'office? Sans m?Šconna?Žtre les difficult?Šspossibles sous ce rapport, nous n'estimons pourtant pas qu'onsoit en droit d'aller aussi loin, vu que, gr??ce aux dispositionsexistantes, il est en effet probable qu'on pourra trouver une



??? solution qui, en attendant que la Convention d'Union soitrevue sur ce point, permettra aux inventeurs de prendre leurrevet, tant ?  l'?Štranger que dans leur pays d'origine, s'ils ontpris soin de se procurer en temps utile un certificat de garantie,leur permettant d'introduire une demande de brevet dans lepays o?š l'exposition a ?Št?Š organis?Še. L'article 4 de la Convention d'Union assure, dans tous les paysUnionistes, un droit de priorit?Š ?  celui qui aura r?Šguli?¨rementfait le d?Šp?´t d'une demande de brevet d'invention dans l'undes pays contractants. Ce droit de priorit?Š est valable danschacun des autres pays, ?  dater du d?Šp?´t de la premi?¨re de-mande. La date de la premi?¨re demande est par cons?Šquentd?Šcisive en ce qui concerne le jugement de la nouveaut?Š de l'in-vention non seulement dans le pays o?š cette premi?¨re demandea- ?Št?Š d?Špos?Še, mais aussi dans les pays o?š un brevet est demand?Šplus tard pour la m??me invention, avec droit de priorit?Š. C'esten effet ?  cette date que, dans tous ces pays, le d?Šlai de prio-

rit?Š commence ?  courir. Suivant l'article 4c de la Convention,ce d?Šlai est de douze mois pour les brevets d'invention et lesmod?¨les d'utilit?Š et de six mois pour les dessins et mod?¨lesindustriels et les marques de fabrique ou de commerce. Eng?Šn?Šral, sera consid?Šr?Še comme date initiale de la priorit?Š lejour suivant celui o?š la demande de brevet a ?Št?Š d?Špos?Še, par?Šcrit, aupr?¨s de l'autorit?Š comp?Štente. Nous sommes cependantd'avis que l'on peut interpr?Šter le texte de l'article 11 de laConvention d'Union en ce sens que les membres de l'Union ontla facult?Š d'accorder la protection temporaire dont parle leditarticle. en donnant, ?  l'instar de la loi n?Šerlandaise, aux deman-des de brevet pour inventions expos?Šes, une date fictive ded?Šp?´t, ?  savoir le jour de l'introduction du produit dans l'expo-sition. Dans ce cas la demande est donc cens?Še avoir ?Št?Š d?Špos?Še?  ce moment-l? , de sorte que, hormis le cas o?š la l?Šgislationnationale s'y oppose, il n'y a plus aucune raison valable pour



??? ne pas faire co??ncider la date du certificat de d?Šp?´t avec cellede l'introduction dans l'exposition, puisqu'il s'agit en l'esp?¨ced'une fiction tirant son origine de la convention internationale. Par cons?Šquent si un inventeur a expos?Š un produit nouveaudans une foire ou exposition, U est n?Šcessaire qu'il demande ? l'autorit?Š comp?Štente un certificat de garantie. H devra le fairependant l'exposition car, autrement, il serait impossible deconstater la pr?Šsence de l'article. Si faire se peut l'on fera bienen demandant le certificat imm?Šdiatement, c'est-? -dire le jourde l'ouverture, lorsque le produit est expos?Š d?¨s le commence-ment de l'exposition, soit le jour o?š apr?¨s l'ouverture il y estintroduit. En g?Šn?Šral le certificat de garantie sera d?Šlivr?Š par l'Admi-nistration de l'exposition, mais il est ?Šgalement possible qu'uneautre autorit?Š en soit charg?Še, par exemple un mandataire dugouvernement, comme l'impose la l?Šgislation fran?§aise. Cela, ? vrai dire, revient au m??me, parce que l'Administration de l'ex-position fera en tout cas

les d?Šmarches n?Šcessaires, pour pro-curer le certificat d?Šsir?Š, ?  l'inventeur-participant. En supposant que l'exposition ait ?Št?Š reconnue officiellementpar le Gouvernement du pays organisateur, l'on pourra ensuite,avec ce certificat ?  l'appui, introduire dans ce pays dans led?Šlai fix?Š, une demande de brevet. A condition que la l?Šgisla-tion nationale le permette, cette demande peut ??tre cens?Še avoir?Št?Š d?Špos?Še le jour o?š, selon le certificat de garantie, le produitfut exhib?Š ?  l'exposition. Le certificat de d?Šp?´t, qui est d?Šlivr?Šensuite par l'Administration, doit mentionner lui aussi, la dateo?š le d?Šp?´t est cens?Š avoir ?Št?Š effectu?Š. A l'aide de ce certificatde d?Šp?´t l'inventeur peut ensuite, aux termes de l'article 4de la Convention d'Union, demander son brevet dans d'autrespays, n ne pourra plus y invoquer le droit de priorit?Š pr?Švu ? l'article 11 de ladite Convention, parce que dans ces pays lecertificat de garantie ne fait pas preuve si l'exposition o?š l'ex-



??? Â? hibition ?  eu lieu, n'y a pas ?Št?Š reconnue officiellement. Cepen-dant, m??me sans pouvoir invoquer ce droit, l'inventeur jouirad une priorit?Š pendant douze mois ?  partir de la date o?š, selonle certificat de d?Šp?´t, la premi?¨re demande de brevet fut cens?Šeavoir ?Št?Š introduite. Il est donc possible que chaque pays conf?¨re ?  l'Administra-tion le droit de d?Šterminer ainsi la date du d?Šp?´t, parce que lesformalit?Šs auxquelles une demande de brevet est soumise, sontimpos?Šes au gr?Š du l?Šgislateur national. Si l'Administrationposs?¨de ce droit, il peut conseiller, comme cela se fait en Hol-lande, de faire enregistrer imm?Šdiatement la d?Šlivrance d'uncertificat de garantie par l'autorit?Š charg?Še de l'examen desdemandes de brevet et de la d?Šlivrance des certificats de d?Šp?´t.C'est pourqoui il est du devoir des administrations des exposi-tions et foires de se tenir en contact avec les organismes gouver-nementaux du pays, afin de conclure, si possible, pareil arrange-ment et, le cas ?Šch?Šant, de s'entendre avec eux sur la nomina-

tion d'un d?Šl?Šgu?Š, autoris?Š ?  v?Šrifier ces documents au nom duGouvernement. Si pareil arrangement est intervenu, il n'y a plusaucune objection ?  consid?Šrer le certificat d?Špos?Š comme d?Šbutde la demande destin?Še ?  ??tre, plus tard, valid?Še par une de-mande de brevet d?Šfinitive introduite dans le d?Šlai fix?Š. Le faitque les frais ?  acquitter ?  l'occasion d'une demande de brevetne sont vers?Šs que lors de la validation, n'a que peu d'impor-tance et ne pourrait exercer une influence sur la protectioninternationale parce que la taxe ?  payer lors d'une demande debrevet et la mani?¨re de l'acquitter, peuvent ??tre r?Šgl?Šes parchaque pays selon son gr?Š. En outre cette r?Šglementation n'estpas en contradiction avec les motifs de l'?Štablissement de cettetaxe. C'est seulement lorsque la demande de brevet est intro-duite d?Šfinitivement, que l'Administration charg?Še d'en d?Šcider,doit examiner la possibilit?Š de d?Šlivrer le brevet, et ceci n?Šces-sairement, entra?Žne des frais susceptibles d'??tre acquitt?Šs avant



??? le commencement de l'examen. Aussi longtemps que la demandeprovisoire, sous la forme du certificat d?Špos?Š, n'a pas encore?Št?Š valid?Še, l'examen n'est pas encore n?Šcessaire, de sorte qu'iln'y a aucune raison pour exiger que la taxe soit acquitt?Še avantque la demande soit valid?Še d?Šfinitivement. Si pendant l'exposition, l'invention n'?ŠveUle que peu d'in-t?Šr??t dans les milieux commerciaux et industriels, de sorte queles r?Šsultats s'annoncent comme devant d?Šcevoir les espoirsde l'inventeur, on pourra toujours renoncer ?  faire valider lademande, sans avoir inutilement d?Špens?Š des frais de quelqueimportance. Si au contraire l'int?Šr??t excit?Š par le nouveau pro-duit r?Špond pleinement ?  l'attente, on pourra introduire le plust?´t possible la demande d?Šfinitive, laquelle vaudra ?  partir dela date mentionn?Še sur le certificat de garantie. Un certificat ded?Šp?´t, servant ?  constater ce moment, suffira ensuite pourobtenir, dans tous les autres ?Štats-unionistes, le droit de priorit?Špr?Švu ?  l'article 4 de la Convention

d'Union, lorsque la demandede brevet y sera introduite. Nous avons constat?Š au cours de l'enqu??te entreprise parnous sur ce sujet, que cette possibilit?Š a ?Št?Š admise ?Šgalementdans le rapport sur la protection de la propri?Št?Š industrielleaux expositions internationales pr?Šsent?Š par la Foire RoyaleN?Šerlandaise ?  l'assembl?Še de â€žl'Union des Foires Internatio-nalesquot;, tenue ?  Milan et Rome du 10 au 18 octobre 1932 (ajout?Šaux annexes). Nous avons appris que divers organismes sp?Šcia-lis?Šs dans les questions touchant les brevets d'invention, jugentcette solution suffisante et m??me seraient oppos?Šs ?  une autrer?Šglementation. Mais il reste ?  savoir si en donnant une datefictive on ne se trouve pas en contradiction avec l'article 4c, alin?Ša2, de la Convention. En effet, cet article parle de â€žle jour dud?Šp?´tquot;, et l'on peut pr?Štendre ?  bon droit que c'est bien la dater?Šelle du d?Šp?´t que l'on veut dire. Il est donc possible que ladate fictive susdite ne soit pas reconnue comme date initiale de



??? la priorit?Š par certains pays unionistes. M??me dans le cas o?šles autorit?Šs qualifi?Šes de tous les pays unionistes seraient dis-pos?Šes ?  suivre cette voie en admettant la date du certificat degarantie comme date de l'introduction de la demande â€” cequi serait r?Šalisable mais devrait ??tre r?Šgl?Š par la loi dans dif-f?Šrents pays â€” nous estimons que ce mode de protection nedevrait ??tre appliqu?Š que temporairement, c'est-? -dire, aussilongtemps que les dispositions existantes n'ont pas ?Št?Š am?Šlio-r?Šes. Les inconv?Šnients qui demeureraient si cette m?Šthode?Štait adopt?Še, sont trop consid?Šrables pour ne pas essayer de laremanier si l'occasion s'en pr?Šsente, ?  la prochaine r?Švision dela Convention d'Union. Le rapport de la Foire Royale N?Šer-landaise cit?Š plus haut, fait mention, lui aussi, de ces inconv?Š-nients qui r?Šsultent du caract?¨re international des expositions. La participation aux foires et expositions internationalesn'est, par la force des choses, pas limit?Še aux habitants du payso?š l'exposition est organis?Še.

Surtout en mati?¨re d'inventionsnouvelles, l'inventeur, de pr?Šf?Šrence, n'attendra pas qu'il sepr?Šsente, dans sa prairie, une occasion d'exhiber ses nouveauxproduits, si en ce ?Žaisant il perd un temps pr?Šcieux pour lui.Aussi saisira-t-il la premi?¨re occasion, quel que soit le pays o?šl'exposition est organis?Še, afin de s'?Šclairer sur l'opinion desint?Šress?Šs au suj??t de son invention. Dans ces cas il est impos-sible ?  l'inventeur de demander dans sa patrie son brevet d'in-vention ?  l'aide du certificat d?Šlivr?Š par l'administration decette exposition ?Štrang?¨re, vu que, en g?Šn?Šral, les expositions?Štrang?¨res ne seront pas reconnues dans son pays et les d?Šclara-tions de l'administration de l'exposition en question n'auront parcons?Šquent, pas le pouvoir de lui procurer le droit de priorit?Š. Le certificat de garantie ne servira que dans le cas d'unedemande introduite dans le pays o?š l'exposition est organis?Še.L'inventeur sera donc oblig?Š de d?Šposer sa premi?¨re demandedans un pays ?Štranger, ce qui, naturellement, entra?Žnera des



??? difficult?Šs particuli?¨res. Aussi longtemps que la conventioninternationale ne sera pas am?Šlior?Še, il demeurera n?Šcessaire dedemander les brevets d'invention de cette mani?¨re et, en touscas, il vaudra mieux suivre cette m?Šthode que d?Šposer sa de-mande dans un pays o?š le certificat de garantie n'est pas recon-nu et o?š, par cons?Šquent, elle sera rejet?Še et l'invention pourra??tre consid?Šr?Še comme tombant dans le domaine public. Il nefaudrait pas maintenir pourtant cet ?Štat de choses, parce qu'ilplace le participant ?Štranger d'une exposition internationaledans une situation d?Šfavorable par rapport aux participantsdu pays o?š l'exposition a lieu: le premier n'est pas ?  m??mede demander tout d'abord son brevet dans sa patrie, alors queles seconds par contre, en auront l'occasion. H faut que les droitsr?Šsultant de la participation ?  une exposition internationale,soient ?Šgaux pour tous et c'est pourquoi une r^^^is^oTi de la con-vention internationale s'impose peur la garantie Je ces droits. C'est dans cet ordre d'id?Šes

que l'ai ;icle 11 de la Conventiond'Union de Paris devra subir une transformation compl?¨te.D?Šj?  pendant la Conf?Šrence de la Hayt' eiw 925 on a fait ?  cettefin des efforts qui toutefois n'ont do-in?´ dÂ?-'; r?Šsultjts que surquelques points d'ordre secondainr. Le cum???Žl'Jes dcLiis de prio-rit?Š a ?Št?Š ?Šcart?Š express?Šment, et comme date initiale du droitde priorit?Š on a adopt?Š le momer-t o?š le produit fut introduitdans l'exposition. L'opinion g?Šn?Šrale est qu'il faudra se contenterde ces r?Šsolutions pour ne pas ret^^rder des mes^ires ult?Šrieures.â€žLa Conf?Šrence de La Haye a d'abord tioxicii?Š la .question tantdiscut?Še du cumiil ou du non-cumul de la protection temporaireet du d?Šlai de priorit?Š de l'article 4. Comme nous voulons aUerde l'avant, il faut consid?Šrer ce point comme d?Šfinitivementacquis, quelles que soient nos pr?Šf?Šrences personnellesquot;. â€žEUe a ensuite donn?Š une indication pr?Šcise sur la date quidevra ??tre choisie pour les produits expos?Šs, comme servant depoint de d?Špart en m??me temps ? 

la protection temporaire et au



??? d?Šlai de priorit?Š: ce sera la date de l'introduction du produitdans l'Exposition. Cette solution est d'ailleurs parfaite, carc'est cette date seule qui ?Švitera toute fraude â€” le produitdevant ??tre prot?Šg?Š temporairement ?  dater de son introductioneffective et r?Šguli?¨rement contr?´l?Še dans l'exposition, et nonpas ?  partir d'une date ant?Šrieure, ni d'une date post?Šrieurequot; i).M??me si l'on ne veut pas adopter cette derni?¨re conclusion etque l'on soit d'avis qu'au lieu de la date ?  laquelle le produitest introduit dans l'exposition, il faut tenir compte unique-ment du moment o?š la pr?Šsence de l'article ?  l'exposition a?Št?Š constat?Še officiellement, il n'y a aucun motif pour attribuer?  cette diff?Šrence une importance telle qu'?? faudrait exigerqu'une am?Šlioration sur ce point devra pr?Šc?Šder une r?Švisioncompl?¨te de l'article y relatif. Mais le Comit?Š d'une Expositionaura ?  veiller minutieusement ?  ce qu'aucune invention nesoit expos?Še avant qu'il ait d?Šlivr?Š un certificat de garantieau participant le jour de l'introduction du produit dans l'ex-

position. Il est d?Šsirable que la Conf?Šrence de r?Švision qui se r?Šuniraen 1933 ?  Londres, r?Šdige tout d'abord clairement le premieralin?Ša de l'article 11, lequel doit ??tre consid?Šr?Š comme la clefde vo??te de la protection internationale des inventions expo-s?Šes. Il faudra qu'il ressorte de cette d?Šfinition, sans restrictionaucune et sans qu'une interpr?Štation diff?Šrente demeure pos-sible, que dans tous les pays adh?Šrents ?  l'Union une protec-tion temporaire sera accord?Še ?  l'invention qui, dans l'un deces pays, est exhib?Še ?  une exposition internationale, reconnueofficiellement par le pays organisateur. Il est de bon augureque M. Ostertag, le Directeur d?? Bureau International pour la ') Protection temporaire aux expositions. Rapport pr?Šsent?Š auoom du Groupe Fran?§ais de rAssociation internationale pour laprotection de la Propri?Št?Š Industrielle par M. A. Lavoix et M. E.Demousseaux, page 3.



??? protection de la propri?Št?Š industrielle qui, avec le Gouverne-ment britannique, est charg?Š de la pr?Šparation de la prochaineconf?Šrence de r?Švision, est dispos?Š ?  admettre ce principe et aessay?Š de formuler dans ce sens une proposition dont il a faitpart au Congr?¨s de â€žL'Association internationalequot;, tenu en 1930?  Budapest i). Dans sa r?Šdaction se trouve pourtant int?Šgrale-ment reproduit le texte de l'article 11, dont le premier alin?Šan'a par cons?Šquent subi aucune modification. Or, puisque c'estpr?Šcis?Šment l'interpr?Štation relative ?  la reconnaissance offi-cieUe qui constitue la pierre d'achoppement, cause de toutesles difficult?Šs, il est ?Švident qu'il faudra chercher la solution enmodifiant radicalement le passage consacr?Š ?  cette reconnais-sance. Selon â€žl'Expos?Š introductifquot; du Congr?¨s de â€žl'Associa-tion internationalequot; tenu ?  Londres en 1932, on a cependantd?Šcid?Š de ne pas proposer de modification ?  l'article 11 de laConvention d'Union ; mais ?? va de soi qu'U est toujours pos-sible de

proc?Šder ?  une telle modification lors de la prochaine conf?Šrence de r?Švision. D?Šj?  dans la motion qui, sur la proposition de la Foire RoyaleN?Šerlandaise, fut adopt?Še ?  l'unanimit?Š par le congr?¨s deâ€žl'Union des Foires Internationalesquot; (ajout?Še aux annexes), onappela l'attention sur une autre r?Šglementation internationale,susceptible de servir d'exemple ?  une nouvelle convention inter-nationale. La r?Šglementation en question a ?Št?Š incorpor?Še dansâ€žl'Arrangement de Madridquot; et tend ?  la protection internatio-nale des marques de fabrique et de commerce. A l'exemple decet arrangement il faudrait stipuler que sera consid?Šr?Še, danstous les pays unionistes, comme reconnue officiellement, toutemanifestation reconnue comme telle par le pays o?š, soit la foire,soit l'exposition est ?Štablie, ?  condition que le Gouvernement gt;) Propri?Št?Š industrielle du 31 juillet 1930, page 157. â€?) Expos?Š introductif des questions ?  l'ordre du jour du Congr?¨sde Londres (16â€”21 mai 1932), page 4.



??? de ce pays ait fait enregistrer la reconnaissance par le BureauInternational pour la protection de la propri?Št?Š industrielle ? Berne. Il serait possible aussi de remplacer l'enregistrement dela reconnaissance par l'enregistrement des certificats de garan-tie, d?Šlivr?Šs par une foire officiellement reconnue. Dans ce casla reconnaissance officielle de la foire r?Šsvdterait du fait que leGouvernement de tel pays envoie les certificats au BureauInternational ?  Berne pour ??tre enregistr?Šs. Cette derni?¨rem?Šthode entra?Žne cependant beaucoup plus de travail pour ceBureau, tandis que l'enregistrement de la date subira un retardassez consid?Šrable, ce qui pourrait avoir des inconv?Šnients, eu?Šgard au d?Šlai relativement court pendant lequel le droit de priorit?Š pourra ??tre invoqu?Š. Aussi sera-t-U pr?Šf?Šrable de faire enregistrer seulement lareconnaissance officielle par l'interm?Šdiaire du Gouvernementdont ?Šmane cette reconnaissance, et d'en informer les autres?Štats ?  l'aide du Bureau International de Berne. La constatationofficielle de la

date de la d?Šlivrance pourra s'effectuer avecmoins de frais et d'une fa?§on beaucoup plus rapide par l'inter-vention d'un fonctionnaire qui en serait charg?Š sp?Šcialementdans chaque pays par son Gouvernement. Cette constatationdevra ??tre ordonn?Še obligatoirement afin de pr?Švenir qu'uneexposition abuse du droit de d?Šlivrer des certificats de garantie,droit qu'elle aurait obtenu par le fait qu'elle poss?¨de la recon-naissance officielle, enregistr?Še ?  Berne. Il est par cons?Šquent d?Šsirable de chercher, tout en mainte-nant le principe consign?Š dans la proposition de M. Ostertag,une formule qui s'adapte mieux ?  la pratique, de sorte que lad?Šlivrance des certificats de garantie puisse avoir lieu sur placeet qu'il soit d?Šsormais possible de faire l?Šgaliser ces certificatsdans le plus bref d?Šlai; le danger d'une interpr?Štation diff?Šrentedoit en m??me temps ??tre r?Šduit au minimum. L'enregistrementdes manifestations officiellement reconnues par le Bureau Inter-



??? national de Berne, ne pr?Šsentera pas d'inconv?Šnient, puisqu'ilressort du projet de son Directeur, que cet enregistrement n'en-tra?Žnera pas de difficult?Šs et que la notification aux autres Gou-vernements pourra se faire d'une fa?§on peu compliqu?Še. Lal?Šgislation par l'Administration du pays d'origine pourra ??treimpos?Še ?Šgalement sans inconv?Šnient, parce que les ?Štats quine disposent pas d'une organisation technique pour examinerles demandes de brevet, poss?¨dent, eux aussi, un bureau o?š cesdemandes sont d?Špos?Šes. Dans ces pays il ne sera donc pas nonplus n?Šcessaire de cr?Šer un service nouveau, charg?Š de la l?Šgali-sation des certificats d?Šlivr?Šs. Afin de permettre la comparai-son nous confrontons maintenant la r?Šdaction actuelle del'article 11, celle de la proposition de M. Ostertag ainsi que lamodification que nous avons formul?Še. Art. Il (actuel) Les pays contractantsaccorderont, conform?Š-ment ?  leur l?Šgislationint?Šrieure, une protectiontemporaire aux inventionsbrevetables, aux

mod?¨lesd'utilit?Š, aux dessins oumod?¨les industriels ainsiqu'aux marques de fabri-que ou de commerce, pourles produits qui figurerontaux expositions internatio-nales officielles ou officiel-lement reconnues, organi-s?Šes sur le territoire de l'und'eux. Art. II (proposition Os-tertag) Les pays contractantsaccorderont une protec-tion temporaire aux in-ventions brevetables, auxmod?¨les d'utilit?Š, aux des-sins ou mod?¨les industrielsainsi qu'aux marques defabrique ou de commerce,pour les produits qui figu-reront aux expositions in-ternationales officielles ouofficiellement reconnues,organis?Šes sur le territoirede l'un d'eux. Chaque pays contrac-tant devra communiquerd'avance et en temps utileau Bureau international | Art. 11 (selon notre pro-position) Les pays contractantsaccorderont une protec-tion temporaire aux in-ventions brevetables, auxmod?¨les d'utilit?Š, aux des-sins ou mod?¨les industrielsainsi qu'aux marques defabrique ou de commerce,pour les produits qui figu-reront aux expositions in-ternationales officielles ouofficiellement

reconnues,organis?Šes sur le territoirede l'un d'eux. Une exposition interna-tionale sera consid?Šr?Šedans tous les pays con-tractants comme officielleou officiellement recon-nue, si le pays sur le terri-toire duquel l'expositiona lieu la reconna?Žt commetelle. Chaque pays contrac-tant devra communiquerd'avance et en temps utileau Bureau international



??? Cette protection temporaire ne prolongera pasles d?Šlais de l'art. 4. Siplus tard le droit de priorit?Š est invoqu?Š, l'Administration de chaque payspourra faire partir le d?Šlaide la date de l'introductien du produit dans l'exposition. Chaque pays pourraexiger, comme preuve del'identit?Š de l'objet expos?Šet de la date d'introduc-tion, les pi?¨ces justifica-tives qu'il jugera n?Šces-saires. de Berne les listes des ex-positions internationalesqui se tiendront sur sonterritoire et qu'il consid?¨recomme officielles ou offi-ciellement reconnues. LeBureau international pu-bliera ces listes dans sarevue, la Propri?Št?Š indus-trieUe. Cette protection tem-poraire ne prolongera pasles d?Šlais de l'art. 4. Siplus tard le droit de prio-rit?Š est invoqu?Š, l'Admi-nistration de chaque paysdevra faire partir le d?Šlaide la date de l'introduc-tion du produit dans l'ex-position. L'Administration com-p?Štente du pays o?š a lieul'exposition d?Šlivrera, sursa demande, ?  l'exposantun certificat attestant ladate de l'introduction del'objet expos?Š et permet-tant d'identifier celui-ci(description,

reproduc-tion). L'Administration dechacun des pays contrac-tants dans lesquels uned?Šclaration de priorit?Šsera faite par l'exposantpourra exiger de celui-cila production, dans le d?Š-lai de trois mois ?  courirdu d?Šp?´t de sa demanded'une copie officielle ducertificat pr?Švu ?  l'alin?Šapr?Šc?Šdent et ?Šventuelle-ment sa traduction. Cespi?¨ces sont dispens?Šes del?Šgislation. Aucune autreformalit?Š ne pourra ??treimpos?Še au d?Šposant. de Berne les listes des ex-positions internationalesqui se tiendront sur sonterritoire et qu'il consid?¨recomme officielles ou offi-ciellement reconnues. LeBureau international pu-bliera ces listes dans sarevue, la Propri?Št?Š indus-trielle. La protection tempo-raire ne prolongera pasles d?Šlais de l'art. 4. Siplus tard le droit de prio-rit?Š est invoqu?Š, l'Admi-nistration de chaque paysdevra faire partir le d?Šlaide la date ?  laqueUe lapr?Šsence du produit dansl'exposition a ?Št?Š consta-t?Še par le Comit?Š de l'Ex-position. Cette date sera fix?Šepar un certificat ?  d?Šlivrer?  l'exposant par le Comit?Šde l'Exposition. Ce

certifi-cat devra ??tre enregistr?Špar l'Administration dupays d'origine. L'Administration dechacun des pays contrac-tants dans lesquels uned?Šclaration de priorit?Šsera faite par l'exposantpourra exiger de celui-cila production, dans le d?Š-lai de trois mois ?  courirdu d?Šp?´t de sa demanded'une copie officielle ducertificat, enregistr?Š con-form?Šment ?  l'alin?Ša pr?Š-c?Šdent et ?Šventuellementsa traduction. Ces pi?¨cessont dispens?Šes de l?Šgali-sation. Aucune autre for-malit?Š ne pourra ??tre im-pos?Še au d?Šposant. Dans la proposition Ostertag aussi bien que dans la modifi-cation que nous avons formul?Še, l'enregistrement des manifesta-



??? lions officiellement reconnues par le Bureau International deBerne a ?Št?Š pr?Šf?Šr?Š ?  l'enregistrement par le Bureau internatio-nal d'Expositions ?  Paris. A notre avis cela ne pr?Šsente pas d'inconv?Šnient, en premierlieu parce que le Bureau pour la protection de la propri?Št?Šindustrielle ?  Berne, pour ??tre en ?Štat de transmettre imm?Š-diatement toutes communications utiles aux bureaux gouverne-mentaux qualifi?Šs, avec lesquels il est en rapports suivis, doit??tre au courant des diverses manifestations ayant qualit?Š pourd?Šlivrer des certificats de garantie. En second lieu il est d?Šsi-rable qu'une autorit?Š universellement reconnue soit charg?Šede cet enregistrement. C'est le Bureau de Berne qui r?Špond lemieux ?  cette condition, puisque la Convention d'Union l'ad?Šsign?Š comme organisation centrale charg?Še de veiller ?  tousles int?Šr??ts concernant la propri?Št?Š industrielle. Le Bureau deParis par contre n'a eu jusqu'ici, qu'une activit?Š limit?Še, laConvention de 1928 n'ayant r?Šgl?Š qu'une partie des expositions.En

outre cette convention n'ayant pas encore ?Št?Š ratifi?Še partous les pays, n'est pas encore en vigueur dans tous les ?Štats;de plus les pays unionistes n'ont pas tous collabor?Š ?  l'?Štablis-sement de la Convention de 1928. Dans un chapitre pr?Šc?Šdentnous avons du reste signal?Š d?Šj?  que l'?Štude du probl?¨me del'application de la Convention de 1928 aux expositions de courtedur?Še, n'avance que tr?¨s lentement, de sorte qu'il s'?Šcouleraprobablement plusieurs ann?Šes avant qu'une solution satis-faisante soit trouv?Še; d?¨s lors, la r?Šglementation de l'article 11ne pourrait dans l'intervalle ??tre appliqu?Še que partiellement.Enfin une extension assez consid?Šrable du Bureau de Parisserait in?Švitable, parce que, n'existant que depuis 1928, il n'apas encore des relations suffisantes avec les administrations desbrevets d'invention ?Štrang?¨res; il est m??me jusqu'ici compl?¨te-ment inconnu de certaines d'entre elles. Cependant, aussit?´tque tous ces obstacles seront ?Šlimin?Šs, il faudra consid?Šrer leBureau de Paris comme une

autorit?Š comp?Štente.



??? Si donc maints motifs importants commandent, du moinspour un prochain avenir, de faire effectuer l'enregistrementdes expositions reconnues (pour autant qu'il se rapporte au droitde d?Šlivrer des certificats de garantie) ?  Berne, il n'est pasmoms certain que le Bureau international ?  Paris, lui aussi,aura ?  jouer d?¨s maintenant, un r?´le important vis-? -vis decette reconnaissance. Car, la Convention de 1928 fixe les con-ditions qu'une exposition internationale doit r?Šunir pour ??trereconnue officiellement. Les Gouvernements des Etats adh?Š-rents sont tenus, par cons?Šquent, d'imposer ces conditions ? toutes les manifestations qui leur demandent la reconnaissanceofficieUe; ?? en r?Šsulte que tout Gouvernement devra se confor-mer ?  ces dispositions avant de pouvoir demander l'enregistre-ment d'une exposition ?  Berne. La situation actueUe imposedonc aux Gouvernements adh?Šrents ?  la Convention de 1928,de v?Šrifier au pr?Šalable si la demande de l'enregistrement aupr?¨sdu bureau de Berne, introduite par une exposition de

plus detrois semaines, r?Špond aux dispositions de cette derni?¨re Con-vention. Quant aux manifestations de plus courte dur?Še ilexiste dans ces pays une parfaite libert?Š de d?Šposer une de-mande d'enregistrement, aussi longtemps qu'une r?Šglementationinternationale de ce genre d'expositions, n'a pas ?Št?Š ajout?Še ? la Convention. Les Etats-unionistes qui n'ont pas adh?Šr?Š ?  laConvention de 1928 ou qui ne l'ont pas encore ratifi?Še, demeure-ront donc libres de faire enregistrer par le Bureau de Bernetoutes les expositions, tant de dur?Še courte que longue, s'Us onteffectu?Š eux-m??mes la reconnaissance officielle de ces mani-festations. Si la modification de l'article 11 de la Convention d'Unionest effectu?Še conform?Šment ?  notre proposition, l'on aura r?Ša-lis?Š une r?Šglementation accordant une protection internationaleau droit de priorit?Š r?Šsultant de l'exhibition ?  une expositionofficieUement reconnue. L'on pourra aboutir ?  pareiUe r?Šgie-



??? mentation par une simple modification de la Convention d'Union.Sous ce rapport point ne sera besoin de tenir compte de ce queles dispositions relatives ?  la reconnaissance officielle ne sontqu'insuffisamment fix?Šes, mais il n'est pas douteux qu'uner?Šglementation pratique de l'article 11 une fois r?Šalis?Še, lebesoin d'une disposition r?Šglant la reconnaissance officielle etuniversellement applicable se fera sentir beaucoup plus forte-ment et de telle mani?¨re que les diff?Šrents ?Štats s'efforcerontsans doute, plus qu'auparavant, de mener ?Šgalement ?  bonnefin l'?“uvre commenc?Še ?  Paris en 1928.



??? Annexe I CONVENTION D'UNION DE PARIS DU 20 MARS 1883 POURLA PROTECTION DE LA PROPRI?‰T?‰ INDUSTRIELLE REVI-S?‰E ?€ BRUXELLES LE 14 D?‰CEMBRE 1900, ?€ WASHINGTON LE 2 JUIN 1911 ET ?€ LA HAYE LE 6 NOVEMBRE 1925 Article Premier Les pays contractants sont constitu?Šs ?  l'?Štat d'Union pour laprotection de la propri?Št?Š industrielle. La protection de la propri?Št?Š industrielle a pour objet les brevetsd'invention, les mod?¨les d'utilit?Š, les dessins et mod?¨les industriels,les marques de fabrique ou de commerce, le nom commercial et lesindications de provenance ou appellations d'origine, ainsi que lar?Špression de la concurrence d?Šloyale. La propri?Št?Š industrielle s'entend dans l'acception la plus large,et s'applique non seulement ?  l'industrie et au commerce propre-ment dits, mais ?Šgalement au domaine des industries agricoles (vins,grains, feuilles de tabac, fruits, bestiaux, etc.) et extractives (min?Š-raux, eaux min?Šrales, etc.). Parmi les brevets d'invention sont comprises les diverses

esp?¨cesde brevets industriels admises par les l?Šgislations des pays contrac-tants, telles que brevets d'importation, brevets de perfectionnement,brevets et certificats d'addition, etc. Article 2 Les ressortissants de chacun des pays contractants jouiront danstous les autres pays de l'Union, en ce qui concerne la protection dela propri?Št?Š industrielle, des avantages que les lois respectives accor-dent actuellement ou accorderont par la suite aux nationaux, le toutsans pr?Šjudice des droits sp?Šcialement pr?Švus par la pr?Šsente Con-vention. En cons?Šquence, ils auront la m??me protection que ceux-ciet le m??me recours l?Šgal contre toute atteinte port?Še ?  leurs droits,sous r?Šserve de l'accomplissement des conditions et formalit?Šs im-pos?Šes aux nationaux. Toutefois, aucune condition de domicile ou d'?Štablissement dansle pays o?š la protection est r?Šclam?Še ne peut ??tre exig?Še des ressortis-



??? sants de l'Union, pour la jouissance d'aucun des droits de propri?Št?Šindustrielle. Sont express?Šment r?Šserv?Šes les dispositions de la l?Šgislation dechacun des pays contractants relatives ?  la proc?Šdure judiciaire etadministrative et ?  la comp?Štence, ainsi qu'?  l'?Šlection de domicileou ?  la constitution d'un mandataire, qui seraient requises par leslois sur la propri?Št?Š industrielle. Article 3 Sont assimil?Šs aux ressortissants des pays contractants les ressor-tissants des pays ne faisant pas partie de l'Union, qui sont domicili?Šsou ont des ?Štablissements industriels ou commerciaux effectifs ets?Šrieux sur le territoire de l'un des pays de l'Union. Article 4 a)nbsp;Celui qui aura r?Šguli?¨rement fait le d?Šp?´t d'une demande debrevet d'invention, d'un mod?¨le d'utilit?Š, d'un dessin ou mod?¨leindustriel, d'une marque de fabrique ou de commerce, dans l'un despays contractants, ou son ayant cause, jouira, pour effectuer led?Šp?´t dans les autres pays, et sous r?Šserve des droits des tiers, d'undroit de priorit?Š pendant les d?Šlais

d?Štermin?Šs ci-apr?¨s. b)nbsp;En cons?Šquence, le d?Šp?´t ult?Šrieurement op?Šr?Š dans l'un desautres pays de l'Union, avant l'expiration de ces d?Šlais, ne pourra??tre invalid?Š par des faits accomplis dans l'intervalle, soit, notam-ment.par un autre d?Šp?´t, par la publication de l'invention ou sonexploitation, par la mise en vente d'exemplaires du dessin ou dumod?¨le, par l'emploi de la marque. c)nbsp;Les d?Šlais de priorit?Š mentionn?Šs ci-dessus seront de douze moispour les brevets d'invention et les mod?¨les d'utilit?Š et de six moispour les des.sins et mod?¨les industriels et pour les marques de fabri-que ou de commerce. Ces d?Šlais commencent ?  courir de la date du d?Šp?´t de la premi?¨redemande dans un pays de l'Union; le jour du d?Šp?´t n'est pas comprisdans le d?Šlai. Si le dernier jour du d?Šlai est un jour f?Šri?Š l?Šgal dans le pays o?šla protection est r?Šclam?Še, le d?Šlai sera prorog?Š jusqu'au premierjour ouvrable qui suit. d)nbsp;Quiconque voudra se pr?Švaloir de la priorit?Š d'un d?Šp?´t ant?Š-rieur sera tenu de

faire une d?Šclaration indiquant la date et le paysde ce d?Šp?´t. Chaque pays d?Šterminera ?  quel moment, au plus tard,cette d?Šclaration devra ??tre effectu?Še. Ces indications seront mentionn?Šes dans les publications ?Šmanant



??? de l'Administration comp?Štente, notamment sur les brevets et lesdescriptions y relatives. Les pays contractants pourront exiger de celui qui fait une d?Šcla-ration de priorit?Š la production d'une copie de la demande (descrip-tion, dessins, etc.) d?Špos?Š ant?Šrieurement. La copie, certifi?Še conformepar l'Administration qui aura re?§u cette demande, sera dispens?Še detoute l?Šgislation, et elle pourra en tous cas ??tre d?Špos?Še ?  n'importequel moment dans le d?Šlai de trois mois ?  dater du d?Šp?´t de la de-mande ult?Šrieure. On pourra exiger qu'elle soit accompagn?Še d'uncertificat de la date du d?Šp?´t ?Šmanant de cette Administration etd'une traduction. D'autres formalit?Šs ne pourront ??tre requises pour la d?Šclarationde priorit?Š au moment du d?Šp?´t de la demande. Chaque pays con-tractant d?Šterminera les cons?Šquences de l'omission des formalit?Šspr?Švues par le pr?Šsent article, sans que ces cons?Šquences puissentexc?Šder la perte du droit de priorit?Š. Ult?Šrieurement d'autres justifications pourront ??tre demand?Šes. e)

Lorsqu'un dessin ou mod?¨le industriel aura ?Št?Š d?Špos?Š dans unpays en vertu d'un droit de priorit?Š bas?Š sur le d?Šp?´t d'un mod?¨led'utilit?Š, le d?Šlai de priorit?Š ne sera que celui fix?Š pour les dessinset mod?¨les industriels. En outre, il est permis de d?Šposer dans un pays un mod?¨le d'utilit?Šen vertu d'un droit de priorit?Š bas?Š sur le d?Šp?´t d'une demande debrevet et inversement. /) Si une demande de brevet contient la revendication de priorit?Šsmultiples, ou si l'examen r?Šv?¨le qu'une demande est complexe,l'Administration devra, tout au moins, autoriser le demandeur ?  ladiviser dans des conditions que d?Šterminera la l?Šgislation int?Šrieure,en conservant comme date de chaque demande divisionnaire la date dela demande initiale et. s'il y a lieu, le b?Šn?Šfice du droit de priorit?Š. Article Abis Les brevets demand?Šs dans les diff?Šrents pays contractants par desressortissants de l'Union seront ind?Špendants des brevets obtenuspour la m??me invention dans les autres pays, adh?Šrents ou non ? l'Union. Cette disposition doit

s'entendre d'une fa?§on absolue, notammenten ce sens que les brevets demand?Šs pendant le d?Šlai de priorit?Šsont ind?Špendants, tant au point de vue des causes de nullit?Š et ded?Šch?Šance, qu'au point de vue de la dur?Še normale. Elle s'applique ?  tous les brevets existant au moment de sa miseen vigueur.



??? Il en sera de m??me, en cas d'accession de nouveaux pays, pour lesbrevets existant de part et d'autre au moment de l'accession. Article 5 L'introduction, par le brevet?Š, dans le pays o?š le brevet a ?Št?Šd?Šlivr?Š, d'objets fabriqu?Šs dans l'un ou l'autre des pays de l'Union,n'entra?Žnera pas la d?Šch?Šance. Toutefois chacun des pays contractants aura la facult?Š de prendreles mesures l?Šgislatives n?Šcessaires pour pr?Švenir les abus qui pour-raient r?Šsulter de l'exercice du droit exclusif conf?Šr?Š par le brevet,par exemple faute d'exploitation. Ces mesures ne pourront pr?Švoir la d?Šch?Šance du brevet que si laconcession de licences obligatoires ne suffisait pas pour pr?Švenirces abus. En tout cas, le brevet ne pourra pas faire l'objet de telles mesuresavant l'expiration d'au moins 3 ann?Šes ?  compter de la date o?š ila ?Št?Š accord?Š et si le brevet?Š justifie d'excuses l?Šgitimes. La protection des dessins et mod?¨les industriels ne peut ??tre atteintepar une d?Šch?Šance quelconque pour introduction d'objets conformes?  ceux

qui sont prot?Šg?Šs. Aucun signe ou mention d'enregistrement ne sera exig?Š sur leproduit, pour la reconnaissance du droit.nbsp;, Si, dans un pays, l'utilisation de la marque enregistr?Še est obliga-toire, l'enregistrement ne pourra ??tre annul?Š qu'apr?¨s un d?Šlai ?Šqui-table et si l'int?Šress?Š ne justifie pas des causes de son inaction. Article Sbis Un d?Šlai de gr??ce, qui devra ??tre au minimum de trois mois, seraaccord?Š pour le payement des taxes pr?Švues pour le maintien desdroits de propri?Št?Š industrielle, moyennant le versement d'une sur-taxe, si la l?Šgislation nationale en impose une. Pour les brevets d'invention, les pays contractants s'engagent enoutre, soit ?  porter le d?Šlai de gr??ce ?  six mois au moins, soit ?  pr?Š-voir la restauration du brevet tomb?Š en d?Šch?Šance par suite de nonpayement de taxes, ces mesures restant soumises aux conditionspr?Švues par la l?Šgislation int?Šrieure. Article 5ter Dans chacun des pays contractants ne seront pas consid?Šr?Šs commeportant atteinte aux droits du brevet?Š: 1Â°.

l'emploi, ?  bord des navires des autres pays de l'Union, desmoyens faisant l'objet de son brevet dans le corps du navire, dans



??? les machines, agr?¨s, apparaux et autres accessoires, lorsque ces navi-res p?Šn?Štreront temporairement ou accidentellement dans les eauxdu pays, sous r?Šserve que ces moyens y soient employ?Šs exclusive-ment pour les besoins du navire; 2Â°. l'emploi des moyens faisant l'objet du brevet dans la construc-tion ou le fonctionnement des engins de locomotion a?Šrienne ou ter-restre des autres pays de l'Union ou des accessoires de ces engins,lorsque ceux-ci p?Šn?Štreront temporairement ou accidentellementdans ce pays. Article 6 Toute marque de fabrique ou de commerce r?Šguli?¨rement enregis-tr?Še dans le pays d'origine sera admise au d?Šp?´t et prot?Šg?Še tellequelle dans les autres pays de l'Union. Toutefois, pourront ??tre refus?Šes ou invalid?Šes: 1Â°. Les marques qui sont de nature ?  porter atteinte ?  des droitsacquis par des tiers dans le pays o?š la protection est r?Šclam?Še. 2Â°. Les marques d?Špourvues de tout caract?¨re distinctif, ou biencompos?Šes exclusivement de signes ou d'indications pouvant servir,dans le

commerce, pour d?Šsigner l'esp?¨ce, la qualit?Š, la quantit?Š, ladestination, la valeur, le lieu d'origine des produits ou l'?Špoque deproduction, ou devenus usuels dans le langage courant ou les habi-tudes loyales et constantes du commerce du pays o?š la protectionest r?Šclam?Še. Dans l'appr?Šciation du caract?¨re distinctif d'une marque on devratenir compte de toutes les circonstances de fait, notamment de ladur?Še de l'usage de la marque. 3Â°. Les marques qui sont contraires ?  la morale ou ?  l'ordre public. Il est entendu qu'une marque ne pourra ??tre consid?Šr?Še commecontraire ?  l'ordre public pour la seule raison qu'elle n'est pas con-forme ?  quelque disposition de la l?Šgislation sur les marques, sauf lecas o?š cette disposition elle-m??me concerne l'ordre public. Sera consid?Šr?Š comme pays d'origine: Le pays de l'Union o?š le d?Šposant a un ?Štablissement industrielou commercial effectif et s?Šrieux, et, s'il n'a pas un tel ?Štablissement,le pays de l'Union o?š il a son domicile et, s'il n'a pas de domiciledans l'Union, le pays de sa

nationalit?Š, au cas o?š il est ressortissantd'un pays de l'Union. En aucun cas le renouvellement de l'enregistrement d'une marquedans le pays d'origine n'entra?Žnera l'obligation de renouveler l'en-registrement dans les autres pays de l'Union o?š la marque aura ?Št?Šenregistr?Še. Le b?Šn?Šfice de la priorit?Š reste acquis aux d?Šp?´ts de marques effec-



??? tu?Šs dans le d?Šlai de l'art. 4, m??me lorsque l'enregistrement dans lepays d'origine n'intervient qu'apr?¨s l'expiration de ce d?Šlai. La disposition de l'alin?Ša 1 n'exclut pas le droit d'exiger du d?Špo-sant un certificat d'enregistrement r?Šgulier, d?Šlivr?Š par l'autorit?Šcomp?Štente du pays d'origine, mais aucune l?Šgalisation ne sera re-quise pour ce certificat. Article bbis Les pays contractants s'engagent ?  refuser ou ?  invalider soitd'office si la l?Šgislation du pays le permet, soit ?  la requ??te de l'int?Š-ress?Š, l'enregistrement d'une marque de fabrique ou de commercequi serait la reproduction ou l'imitation susceptible de faire confu-sion, d'une marque que l'autorit?Š comp?Štente du pays de l'enregistre-ment estimera y ??tre notoirement connue comme ?Štant d?Šj?  lamarque d'un ressortissant d'un autre pays contractant et utilis?Šepour des produits du m??me genre ou d'un genre similaire. Un d?Šlai minimum de 3 ans devra ??tre accord?Š pour r?Šclamer laradiation de ces marques. Le d?Šlai courra de la date de l'enregistre-ment

de la marque. Il ne sera pas fix?Š de d?Šlai pour r?Šclamer la radiation des marquesenregistr?Šes de mauvaise foi. Article bter Les pays contractants conviennent de refuser ou d'invalider l'en-registrement et d'interdire, par des mesures appropri?Šes, l'utilisation?  d?Šfaut d'autorisation des pouvoirs comp?Štents, soit comme mar-ques de fabrique ou de commerce, soit comme ?Šl?Šments de ces mar-ques, des armoiries, drapeaux et autres embl?¨mes d'Etat des payscontractants, signes et poin?§ons officiels de contr?´le et de garantieadopt?Šs par eux, ainsi que toute imitation au point de vue h?Šraldique. L'interdiction des signes et poin?§ons officiels de contr?´le et degarantie s'appliquera seulement dans les cas o?š les marques qui lescomprendront seront destin?Šes ?  ??tre utilis?Šes sur des marchandisesdu m??me genre ou d'un genre similaire. Pour l'application de ces dispositions les pays contractants con-viennent de se communiquer r?Šciproquement, par l'interm?Šdiaire duBureau international de Berne, la liste des embl?¨mes

d'Etat, signeset poin?§ons officiels de contr?´le et de garantie, qu'ils d?Šsirent oud?Šsireront placer, d'une fa?§on absolue ou dans certaines limites,sous la protection du pr?Šsent article, ainsi que toutes modificationsult?Šrieures apport?Šes ?  cette liste. Chaque pays contractant mettra?  la disposition du public, en temps utile, les listes notifi?Šes.



??? Tout pays contractant pourra, dans un d?Šlai de douze mois ?  par-tir de la r?Šception de la notification, transmettre, par l'interm?Šdiairedu Bureau international de Berne, au pays int?Šress?Š, ses objections?Šventuelles. Pour les embl?¨mes d'Etat notoirement connus, les mesures pr?Švues?  l'alin?Ša 1 s'appliqueront seulement aux marques enregistr?Šs apr?¨sla signature du pr?Šsent Acte. Pour les embl?¨mes d'Etat qui ne seraient pas notoirement connus,et pour les signes et poin?§ons officiels, ces dispositions ne seront appli-cables qu'aux marques enregistr?Šes plus de deux mois apr?¨s r?Šcep-tion de la notification pr?Švue par l'alin?Ša 3. En cas de mauvaise foi, les pays auront la facult?Š de faire radierm??me les marques enregistr?Šes avant la signature du pr?Šsent Acteet comportant des embl?¨mes d'Etat, signes et poin?§ons. Les nationaux de chaque pays qui seraient autoris?Šs ?  faire usagedes embl?¨mes d'Etat, signes et poin?§ons de leur pays, pourront lesutiliser, m??me s'il y avait similitude avec ceux d'un autre pays. Les

pays contractants s'engagent ?  interdire l'usage, non autoris?Šdans le commerce, des armoiries d'Etats des autres pays contractants,lorsque cet usage sera de nature ?  induire en erreur sur l'origine desproduits. Les dispositions qui pr?Šc?¨dent ne font pas obstacle ?  l'exercice,par les pays, de la facult?Š de refuser ou d'invalider, par applicationdu No. 3 de l'alin?Ša 2 de l'art. 6, les marques contenant, sans autori-sation, des armoiries, drapeaux, d?Šcorations et autres embl?¨mesd'Etat ou des signes et poin?§ons officiels adopt?Šs par un pays del'Union. Article 7 La nature du produit sur lequel la marque de fabrique ou de com-merce doit ??tre appos?Še ne peut, dans aucun cas. faire obstacle ? l'enregistrement de la marque. Article 7bis Les pays contractants s'engagent ?  admettre au d?Šp?´t et ?  pro-t?Šger les marques appartenant ?  des collectivit?Šs dont l'existencen'est pas contraire ?  la loi du pays d'origine, m??me si ces collectivit?Šsne poss?¨dent pas un ?Štablissement industriel ou commercial. Cependant chaque pays sera juge des

conditions particuli?¨res souslesquelles une collectivit?Š pourra ??tre admise ?  faire prot?Šger sesmarques.



??? 120Article 8 Le nom commercial sera prot?Šg?Š dans tous les pays de l'Unionsans obligation de d?Šp?´t ou d'enregistrement, qu'il fasse ou nonpartie d'une marque de fabrique ou de commerce. Article 9 Tout produit portant illicitement une marque de fabrique ou decommerce, ou un nom commercial, sera saisi ?  l'importation dansceux des pays de l'Union dans lesquels cette marque ou ce nomcommercial ont droit ?  la protection l?Šgale. La saisie sera ?Šgalement effectu?Še dans le pays o?š l'apposition illiciteaura eu lieu, ou dans le pays o?š aura ?Št?Š import?Š le produit. La saisie aura lieu ?  la requ??te soit du minist?¨re public, soit detoute autre autorit?Š comp?Štente, soit d'une partie int?Šress?Še, per-sonne physique ou morale, conform?Šment ?  la l?Šgislation int?Šrieurede chaque pays. Les autorit?Šs ne seront pas tenues d'effectuer la saisie en cas detransit. Si la l?Šgislation d'un pays n'admet pas la saisie ?  l'importation,la saisie sera remplac?Še par la prohibition d'importation ou la saisie?  l'int?Šrieur. Si la l?Šgislation d'un

pays n'admet ni la saisie ?  l'importation, nila prohibition d'importation, ni la saisie ?  l'int?Šrieur, et en attendantque cette l?Šgislation soit modifi?Še en cons?Šquence, ces mesures serontremplac?Šes par les actions et moyens que la loi de ce pays assureraiten pareil cas aux nationaux. Article 10 Les dispositions de l'article pr?Šc?Šdent seront applicables ?  toutproduit portant faussement, comme indication de provenance, lenom d'une localit?Š ou d'un pays d?Štermin?Š, lorsque cette indicationsera jointe ?  un nom commercial fictif ou emprunt?Š dans une inten-tion frauduleuse. Sera en tous cas reconnu comme partie int?Šress?Še, que ce soit unepersonne physique ou morale, tout producteur, fabricant ou commer-?§ant engag?Š dans la production, la fabrication ou le commerce dece produit et ?Štabli soit dans la localit?Š faussement indiqu?Še commelieu de provenance, soit dans la r?Šgion o?š cette localit?Š est situ?Še,soit dans le pays faussement indiqu?Š. Article lObis Les pays contractants sont tenus d'assurer aux ressortissants

del'Union une protection effective contre la concurrence d?Šloyale.



??? Constitue un acte de concurrence d?Šloyale tout acte de concur-rence contraire aux usages honn??tes en mati?¨re industrielle ou com-merciale. Notamment devront ??tre interdits: 1Â°. tous faits quelconques de nature ?  cr?Šer une confusion parl'importe quel moyen avec les produits d'un concurrent; 2Â°. les all?Šgations fausses, dans l'exercice du commerce, de naturea discr?Šditer les produits d'un concurrent. Article lOier Les pays contractants s'engagent ?  assurer aux ressortissants desautres pays de l'Union des recours l?Šgaux appropri?Šs pour r?Šprimerefficacement tous les actes vis?Šs aux articles 9, 10 et 106Â?. Ils s'engagent, en outre, ?  pr?Švoir des mesures pour permettre auxsyndicats et associations repr?Šsentant l'industrie ou le commerceint?Šress?Š et dont l'existence n'est pas contraire aux lois de leur pays,d'agir en justice ou aupr?¨s des autorit?Šs administratives, en vue de lar?Špression des actes pr?Švus par les articles 9, 10 et lOfcts, dans lamesure o?š la loi du pays dans lequel la protection est r?Šclam?Še lepermet

aux syndicats et associations de ce pays. Article 11 Les pays contractants accorderont, conform?Šment ?  leur l?Šgisla-tion int?Šrieure, une protection temporaire aux inventions brevetables.aux mod?¨les d'utilit?Š, aux dessins ou mod?¨les industriels ainsi qu'auxmarques de fabrique ou de commerce, pour les produits qui figurerontaux expositions internationales officielles ou officiellement reconnues,organis?Šes sur le territoire de l'un d'eux. Cette protection temporaire ne prolongera pas les d?Šlais de l'art. 4.Si plus tard le droit de priorit?Š est invoqu?Š, l'Administration dechaque pays pourra faire partir le d?Šlai de la date de l'introductiondu produit dans l'exposition. Chaque pays pourra exiger, comme preuve de l'identit?Š de l'objetexpos?Š et de la date d'introduction, les pi?¨ces justificatives qu'iljugera n?Šcessaires. Article 12 Chacun des pays contractants s'engage ?  ?Štablir un service sp?Šcialde la propri?Št?Š industrielle et un d?Šp?´t central pour la communicationau public des brevets d'invention, des mod?¨les d'utilit?Š, des dessinsou mod?¨les

industriels et des marques de fabrique ou de commerce. Ce service publiera une feuille p?Šriodique officielle.



??? L'Office international institu?Š ?  Berne sous le nom de Bureau inter-national pour la protection de la propri?Št?Š industrielle est plac?Š sousla haute autorit?Š du Gouvernement de la Conf?Šd?Šration suisse, quien r?¨gle l'organisation et en surveille le fonctionnement. La langue officielle du Bureau international est la langue fran?§aise. Le Bureau international centralise les renseignements de toutenature relatifs ?  la protection de la propri?Št?Š industrielle, il les r?Šunitet les pubhe. Il proc?¨de aux ?Študes d'utilit?Š commune int?Šressantl'Union et r?Šdige, ?  l'aide des documents qui sont mis ?  sa disposi-tion par les diverses Administrations, une feuille p?Šriodique, enlangue fran?§aise, sur les questions concernant l'objet de l'Union. Les num?Šros de cette feuille, de m??me que tous les documentspubli?Šs par le Bureau international, sont r?Špartis entre les Adminis-trations des pays de l'Union dans la proportion du nombre desunit?Šs contributives ci-dessous mentionn?Šes. Les exemplaires et docu-ments suppl?Šmentaires qui

seraient r?Šclam?Šs, soit par lesdites Admi-nistrations, soit par des soci?Št?Šs ou des particuliers, seront pay?Šs ? part. Le Bureau international doit se tenir en tout temps ?  la disposi-tion des pays de l'Union, pour leur fournir, sur les questions relativesau service international de la propri?Št?Š industrielle, les renseigne-ments sp?Šciaux dont ils pourraient avoir besoin. Le Directeur duBureau international fait sur sa gestion un rapport annuel qui estcommuniqu?Š ?  tous les pays de l'Union. Les d?Špenses du Bureau international seront support?Šes en com-mun par les pays contractants. Jusqu'?  nouvel ordre, elles ne pour-ront pas d?Špasser la somme de cent vingt mille francs suisses parann?Še. Cette somme pourra ??tre augment?Še, au besoin, par d?Šcisionunanime d'une des Conf?Šrences pr?Švues ?  l'article 14. Pour d?Šterminer la part contributive de chacun des pays danscette somme totale des frais, les pays contractants et ceux qui adh?Š-reront ult?Šrieurement ?  l'Union sont divis?Šs en six classes, contri-buant chacune dans

la proportion d'un certain nombre d'unit?Šs,savoir: Ire classe.........25 unit?Šs 2e ...........20 â€ž 3e ...........15 â€ž 4e ...........10 5e â€ž ......... 5 â€ž 6enbsp;......... 3 Ces coefficients sont multipli?Šs par le nombre des pays de chaque



??? classe, et la somme des produits ainsi obtenus fournit le nombred'unit?Šs par lequel la d?Špense totale doit ??tre divis?Še. Le quotientdonne le montant de l'unit?Š de d?Špense. Chacun des pays contractants d?Šsignera, au moment de son acces-sion, la classe dans laquelle il d?Šsire ??tre rang?Š. Le Gouvernement de la Conf?Šd?Šration suisse surveille les d?Špensesdu Bureau international, fait les avances n?Šcessaires et ?Štablit lecompte annuel qui sera communiqu?Š ?  toutes les autres Adminis-trations. Article 14 La pr?Šsente Convention sera soumise ?  des revisions p?Šriodiques,en vue d'y introduire les am?Šliorations de nature ?  perfectionner lesyst?¨me de l'Union. A cet effet, des Conf?Šrences auront lieu, successivement, dans l'undes pays contractants entre les D?Šl?Šgu?Šs desdits pays. L'Administration du pays o?š doit si?Šger la Conf?Šrence pr?Šparera,avec le concours du Bureau international, les travaux de cetteConf?Šrence. Le Directeur du Bureau international assistera aux s?Šances desConf?Šrences, et prendra part

aux discussions sans voix d?Šlib?Šrative. Article 15 Il est entendu que les pays contractants se r?Šservent respective-ment le droit de prendre s?Špar?Šment, entre eux, des arrangementsparticuliers pour la protection de la propri?Št?Š industrielle, en tantque ces arrangements ne contreviendraient point aux dispositionsde la pr?Šsente Convention. Article 16 Les pays qui n'ont pas pris part ?  la pr?Šsente Convention serontadmis ?  y adh?Šrer sur leur demande. Cette adh?Šsion sera notifi?Še par la voie diplomatique au Gouver-nement de la Conf?Šd?Šration suisse et par celui-ci ?  tous les autres. Elle emportera, de plein droit, accession ?  toutes les clauses etadmission ?  tous les avantages stipul?Šs par la pr?Šsente Convention,et produira ses effets un mois apr?¨s l'envoi de la notification faitepar le Gouvernement de la Conf?Šd?Šration suisse aux autres paysunionistes, ?  moins qu'une date post?Šrieure n'ait ?Št?Š indiqu?Še par lepays adh?Šrent. Article ISbis Les pays contractants ont le droit d'acc?Šder en tout temps ?  lapr?Šsente Convention

pour leurs colonies, possessions, d?Špendances



??? et protectorats, ou territoires administr?Šs en vertu d'un mandatde la Soci?Št?Š des Nations, ou pour certains d'entre eux. Ils peuvent ?  cet effet soit faire une d?Šclaration g?Šn?Šrale parlaquelle toutes leurs colonies, possessions, d?Špendances et protecto-rats et les territoires vis?Šs ?  l'alin?Ša 1, sont compris dans l'accession,soit nommer express?Šment ceux qui y sont compris, soit se borner?  indiquer ceux qui en sont exclus. Cette d?Šclaration sera notifi?Še par ?Šcrit au Gouvernement de laConf?Šd?Šration suisse et par celui-ci ?  tous les autres. Les pays contractants pourront, dans les m??mes conditions,d?Šnoncer la Convention pour leurs colonies, possessions, d?Špendanceset protectorats, ou pour les territoires vis?Šs ?  l'alin?Ša 1, ou pourcertains d'entre eux. Article 17 L'ex?Šcution des engagements r?Šciproques contenus dans la pr?Š-sente Convention est subordonn?Še, en tant que de besoin, ?  l'accom-plissement des formalit?Šs et r?¨gles ?Štablies par les lois constitution-nelles de ceux des pays contractants qui

sont tenus d'en provoquerl'application, ce qu'ils s'obligent ?  faire dans le plus bref d?Šlai possible. Article \7bis La Convention demeurera en vigueur pendant un temps ind?Šter-min?Š, jusqu'?  l'expiration d'une ann?Še ?  partir du jour o?š la d?Šnon-ciation en sera faite. Cette d?Šnonciation sera adress?Še au Gouvernement de la Conf?Šd?Š-ration suisse. Elle ne produira son effet, qu'?  l'?Šgard du pays quil'aura faite, la Convention restant ex?Šcutoire pour les autres payscontractants. Article 18 Le pr?Šsent Acte sera ratifi?Š et les ratifications en seront d?Špos?Šes?  La Haye au plus tard le 1er mai 1928. Il entrera en vigueur, entreles pays qui l'auront ratifi?Š, un mois apr?¨s cette date. Toutefois siauparavant il ?Štait ratifi?Š par six pays au moins, il entrerait envigueur, entre ces pays, un mois apr?¨s que le d?Šp?´t de la sixi?¨meratification leur aurait ?Št?Š notifi?Š par le Gouvernement de la Con-f?Šd?Šration suisse et, pour les pays qui ratifieraient ensuite, un moisapr?¨s la notification de chacune de ces ratifications. Cet Acte remplacera,

dans les rapports entre les pays qui l'aurontratifi?Š, la Convention d'Union de Paris de 1883 revis?Še ?  Washing-ton le 2 juin 1911 et le Protocole de cl?´ture, lesquels resteront envigueur dans les rapports avec les pays qui n'auront pas ratifi?Š lepr?Šsent Acte.



??? Le pr?Šsent Acte sera sign?Š en un seul exemplaire, lequel sera d?Š-pos?Š aux archives du Gouvernement des Pays-Bas. Une copie certi-fi?Še sera remise par ce dernier ?  chacun des Gouvernements despays contractants. 0 o Â?a



??? Annexe II ARRANGEMENT DE MADRID DU 14 AVRIL 1891 CONCER-NANT L'ENREGISTREMENT INTERNATIONAL DES MAR-QUES DE FABRIQUE OU DE COMMERCE REVIS?‰ ?€ BRUXEL-LES LE 14 D?‰CEMBRE 1900, ?€ WASHINGTON LE 2 JUIN 1911ET ?€ LA HAYE LE 6 NOVEMBRE 1925 Article Premier Les ressortissants de chacun des pays contractants pourronts'assurer, dans tous les autres pays, la protection de leurs marquesde fabrique ou de commerce enregistr?Šes dans le pays d'origine, moyen-nant le d?Šp?´t desdites marques au Bureau international, ?  Berne,fait par l'entremise de l'Administration dudit pays d'origine. Fait r?¨gle pour la d?Šfinition du pays d'origine, la disposition yrelative de l'article 6 de la Convention g?Šn?Šrale d'Union pour laprotection de la propri?Št?Š industrielle. Article 2 Sont assimil?Šs aux ressortissants des pays contractants les sujetsou citoyens des pays n'ayant pas adh?Šr?Š au pr?Šsent Arrangementqui, sur le territoire de l'Union restreinte constitu?Še par ce dernier,satisfont aux conditions

?Štablies par l'article 3 de la Conventiong?Šn?Šrale. Article 3 Toute demande d'enregistrement international devra ??tre pr?Šsen-t?Še sur le formulaire prescrit par le R?¨glement d'ex?Šcution, et l'Ad-ministration du pays d'origine de la marque certifiera que les indica-tions qui figurent sur ces demandes correspondent ?  celles du registrenational. Si le d?Šposant revendique la couleur ?  titre d'?Šl?Šment distinctifde sa marque, il sera tenu: 1ÂŽ. de le d?Šclarer et d'accompagner son d?Šp?´t d'une mention in-diquant la couleur ou la combinaison de couleurs revendiqu?Še; 2Â°. de joindre ?  sa demande des exemplaires de ladite marque encouleur, qui seront annex?Šs aux notifications faites par le Bureau



??? international. Le nombre de ces exemplaires sera fix?Š par le R?¨gle-ment d'ex?Šcution. Le Bureau international enregistrera imm?Šdiatement les marquesd?Špos?Šes conform?Šment ?  l'article premier. Il notifiera cet enregistre-ment sans retard aux diverses Administrations. Les marques enregis-tr?Šes seront publi?Šes dans une feuille p?Šriodique ?Šdit?Še par le Bureauinternational, au moyen des indications contenues dans la demanded'enregistrement et d'un clich?Š fourni par le d?Šposant. En vue de la publicit?Š ?  donner, dans les pays contractants, auxmarques enregistr?Šes, chaque Administration recevra gratuitementdu Bureau international le nombre d'exemplaires de la susditepublication qu'il lui plaira de demander. Cette publicit?Š sera consi-d?Šr?Še dans tous les pays contractants comme pleinement suffisante,et aucune autre ne pourra ??tre exig?Še du d?Šposant. Article 4 A partir de l'enregistrement ainsi fait au Bureau international,la protection de la marque dans chacun des pays contractants serala m??me que si cette

marque y avait ?Št?Š directement d?Špos?Še. Toute marque qui a ?Št?Š l'objet d'un enregistrement mternationaljouira du droit de priorit?Š ?Štabli par l'art. 4 de la Convention g?Šn?Š-rale, sans qu'il soit n?Šcessaire d'accomplir les formalit?Šs pr?Švuesdans la lettre d de cet article. Article Abis Lorsqu'une marque, d?Šj?  d?Špos?Še dans un ou plusieurs des payscontractants, a ?Št?Š post?Šrieurement enregistr?Še par le Bureau inter-national au nom du m??me titulaire ou de son ayant cause, l'enregis-trement international sera consid?Šr?Š comme substitu?Š aux enregis-trements nationaux ant?Šrieurs, sans pr?Šjudice des droits acquispar le fait de ces derniers. Article 5 Dans les pays o?š leur l?Šgislation les y autorise, les Administrationsauxquelles le Bureau international notifiera l'enregistrement d'unemarque auront la facult?Š de d?Šclarer que la protection ne peut ??treaccord?Še ?  cette marque sur leur territoire. Un tel refus ne pourra??tre oppos?Š que dans les conditions qui s'appliqueraient, en vertu dela Convention g?Šn?Šrale, ?  une marque

d?Špos?Še ?  l'enregistrementnational. Les Administrations qui voudront exercer cette facult?Š devrontnotifier leurs refus, avec indication des motifs, au Bureau internatio-



??? iTL^Tnbsp;P^quot;-nbsp;^^tionale et, au plus tard, avant n.i Hnbsp;^nbsp;l'enregistrement internatio- nal de la marque. Le Bureau international transmettra sans retard ?  l'Administra-tion du pays d'origine et au propri?Štaire de la marque, ou ?  sonmandataire, SI celui-ci a ?Št?Š indiqu?Š au Bureau par ladite Adminis-tration, un des exemplaires de la d?Šclaration de refus ainsi notifi?Še ^^nbsp;qquot;Â? Â? marque est reft?Žs?Šr'nbsp;d?Špos?Še dans le pays o?š la protection Les Administrations qui, dans le d?Šlai maximum susindiqu?Š d'unan n auront adress?Š aucune communication au Bureau internatio-nal seront cens?Šes avoir accept?Š la marque. Article Sbis Les pi?¨ces justificatives de la l?Šgitimit?Š d'usage de certains ?Šl?Š-ments contenues dans les marques, tels que armoiries, ?Šcussonsportraits, distinctions honorifiques, titres, noms comm;rciaurounoms de personnes autres que celui du d?Šposant, ou autres inscrip-tions analogues qui pourraient ??tre r?Šclam?Šes par les Administra-tions des pays contractants, seront

dispens?Šes de toute certificationou l?Šgislation autre que celle de l'Administration du pays d'origine. Article Ster Le Bureau international d?Šlivrera ?  toute personne qui en fera lademande, moyennant une taxe fix?Še par le R?¨glement d'ex?Šcutionune copie de mentions inscrites dans le Registre relativement ? une marque d?Štermin?Še. Il pourra aussi, contre r?Šmun?Šration, se charger de faire desrecherches d'ant?Šriorit?Š parmi les marques internationales. Article 6 La protection r?Šsultant de l'enregistrement au Bureau internatio-nal durera vingt ans ?  partir de cet enregistrement (sous r?Šserve dece qui est pr?Švu ?  l'article 8 pour le cas o?š le d?Šposant n'aura vers?Šqu une fraction de l'?Šmolument international), mais elle ne pourra??tre invoqu?Še en faveur d'une marque qui ne jouirait plus de laprotection l?Šgale dans le pays d'origine. Article 7 L'enregistrement pourra toujours ??tre renouvel?Š suivant les pres-criptions des articles 1 et 3 pour une nouvelle p?Šriode de vingt ans?  compter depuis la date de renouvellement



??? Six mois avant l'expiration du terme de protection, le Bureauinternational rappellera au propri?Štaire de la marque, par l'envoid'un avis officieux, la date exacte de cette expiration. Si la marque pr?Šsent?Še en renouvellement du pr?Šc?Šdent d?Šp?´t asubi une modification de forme, les Administrations pourront serefuser ?  l'enregistrer ?  titre de renouvellement et le m??me droitleur appartiendra en cas de changement dans l'indication des pro-duits auxquels la marque doit s'appliquer, ?  moins que, sur notifi-cation de l'objection par l'interm?Šdiaire du Bureau international,l'int?Šress?Š ne d?Šclare renoncer ?  la protection pour les produits autresque ceux d?Šsign?Šs en m??mes termes lors de l'enregistrement ant?Šrieur. Lorsque la marque n'est pas admise ?  titre de renouvellement, ilpourra ??tre tenu compte des droits d'ant?Šriorit?Š ou autres acquispar le fait de l'enregistrement ant?Šrieur. Article 8 L'Administration du pays d'origine fixera ?  son gr?Š, et percevra? . son profit, une taxe nationale qu'elle r?Šclamera du propri?Štaire dela marque dont l'enregistrement

international est demand?Š. A cette taxe s'ajoutera un ?Šmolument international (en francssuisses) de cent cinquante francs pour la premi?¨re marque, et decent francs pour chacune des marques suivantes, d?Špos?Šes en m??metemps au Bureau international au nom du m??me propri?Štaire. Le d?Šposant aura la facult?Š de n'acquitter au moment du d?Šp?´tinternational qu'un ?Šmolument de cent francs pour la premi?¨remarque et de soixante-quinze francs pour chacune des marquesd?Špos?Šes en m??me temps que la premi?¨re. Si le d?Šposant fait usage de cette facult?Š, il devra, avant l'expira-tion d'un d?Šlai de dix ans compt?Š ?  partir de l'enregistrement inter-national, verser au Bureau international un compl?Šment d'?Šmolu-ment de soixante-quinze francs pour la premi?¨re marque et decinquante francs pour chacune des marques d?Špos?Šes en m??me tempsque la premi?¨re, faute de quoi, ?  l'expiration de ce d?Šlai, il perdrale b?Šn?Šfice de son enregistrement. Six mois avant cette expiration,le Bureau international rappellera au d?Šposant, par l'envoi d'unavis

officieux, ?  toutes fins utiles, la date exacte de cette expiration.Si le compl?Šment d'?Šmolument n'est pas vers?Š avant l'expiration dece d?Šlai au Bureau international, celui-ci radiera la marque, notifieracette op?Šration aux Administrations et la publiera dans son journal. Lorsque la liste des produits pour lesquels la protection est reven-diqu?Še contiendra plus de cent mots, l'enregistrement de la marquene sera effectu?Š qu'apr?¨s payement d'une surtaxe ?  fixer par le R?¨gle-ment d'ex?Šcution.



??? Le produit annuel des diverses recettes de l'enregistrement inter-national sera r?Šparti par parts ?Šgales entre les pays contractants parles soins du Bureau international, apr?¨s d?Šduction des frais com-muns n?Šcessit?Šs par l'ex?Šcution du pr?Šsent Arrangement. Si, au moment de l'entr?Še en vigueur du pr?Šsent Arrangementrevis?Š, un pays ne l'a pas encore ratifi?Š, il n'aura droit, jusqu'?  ladate de son adh?Šsion post?Šrieure, qu'?  une r?Špartition de l'exc?Šdentde recettes calcul?Š sur la base des anciennes taxes. Article 8bis Le propri?Štaire d'une marque internationale peut toujours renon-cer ?  la protection dans un ou plusieurs des pays contractants, aumoyen d'une d?Šclaration remise ?  l'Administration du pays d'oririnede la marque, pour ??tre communiqu?Še au Bureau international,qui la notifiera aux pays que cette renonciation concerne. Article 9 L'Administration du pays d'origine notifiera au Bureau inter-national les annulations, radiations, renonciations, transmissions etautres changements apport?Šs ?  l'inscription

de la marque. Le Bureau inscrira ces changements dans le Registre internatio-nal, les notifiera ?  son tour aux Administrations des pays contrac-tants, et les publiera dans son journal. On proc?Šdera de m??me lorsque le propri?Štaire de la marque deman-dera ?  r?Šduire la liste des produits auxquels elle s'applique. Ces op?Šrations peuvent ??tre soumises ?  une taxe qui sera fix?Šepar le R?¨glement d'ex?Šcution. L'addition ult?Šrieure d'un nouveau produit ?  la liste ne peut ??treobtenue que par un nouveau d?Šp?´t effectu?Š conform?Šment auxprescriptions de l'article 3. A l'addition est assimil?Še la substitution d'un produit ?  un autre. Article 9bis Lorsqu'une marque inscrite dans le Registre international seratransmise ?  une personne ?Štablie dans un pays contractant autre quele pays d'origine de la marque, la transmission sera notifi?Še au Bu-reau international par l'Administration de ce m??me pays d'origine.Le Bureau international, apr?¨s avoir re?§u l'assentiment de l'Admi-nistration ?  laquelle ressortit le nouveau titulaire,

enregistrera latransmission, la notifiera aux autres Administrations et la publieradans son journal en mentionnant, si possible, la date et le num?Šrod'enregistrement de la marque dans son nouveau pays d'origine.



??? Nulle transmission de marque inscrite dans le Registre internatio-nal, faite au profit d'une personne non admise ?  d?Šposer une marqueinternationale, ne sera enregistr?Še. Article 9ter Les dispositions des articles 9 et 9bis concernant les transmissionsn'ont point pour effet de modifier les l?Šgislations des pays contrac-tants qui prohibent la transmission de la marque sans la cessionsimultan?Še de l'?Štablissement industriel ou commercial dont elledistingue les produits. Article 10 Les Administrations r?Šgleront d'un commun accord les d?Štailsrelatifs ?  l'ex?Šcution du pr?Šsent Arrangement. Article II Les pays de l'Union pour la protection de la propri?Št?Š industriellequi n'ont pas pris part au pr?Šsent Arrangement seront admis ?  yadh?Šrer sur leur demande et dans la forme prescrite par la Conven-tion g?Šn?Šrale. D?¨s que le Bureau international sera inform?Š qu'un pays ou unede ses colonies a adh?Šr?Š au pr?Šsent Arrangement, il adressera ?  l'Ad-ministration de ce pays, conform?Šment ?  l'article 3, une notificationcollective des marques qui, ?  ce moment, jouiront

de la protectioninternationale. Cette notification assurera, par elle-m??me, aux dites marques leb?Šn?Šfice des pr?Šc?Šdentes dispositions sur le territoire du pays adh?Š-rent, et fera courir le d?Šlai d'un an pendant lequel l'Administrationint?Šress?Še peut faire la d?Šclaration pr?Švue par l'article 5. Toutefois, chaque pays en adh?Šrant au pr?Šsent Arrangement pour-ra d?Šclarer que, sauf en ce qui concerne les marques internationalesayant d?Šj?  fait ant?Šrieurement dans ce pays l'objet d'un enregistre-ment national identique encore en vigueur et qui seront imm?Šdiate-ment reconnues sur la demande des int?Šress?Šs, l'application de cetActe sera limit?Še aux marques qui seront enregistr?Šes ?  partir dujour o?š cette adh?Šsion deviendra effective. Cette d?Šclaration dispensera le Bureau international de faire lanotification collective susindiqu?Še. Il se bornera ?  notifier les marquesen faveur desquelles la demande d'??tre mis au b?Šn?Šfice de l'excep-tion pr?Švue ?  l'alin?Ša pr?Šc?Šdent lui parviendra, avec les pr?Šcisionsn?Šcessaires, dans le d?Šlai d'une ann?Še ?  partir

de l'accession dunouveau pays.



??? Le pr?Šsent Arrangement sera ratifi?Š, et les ratifications en serontd?Špos?Šes ?  La Haye au plus tard le 1er mai 1928. Il entrera en vigueur un mois apr?¨s cette date et aura la m??meforce et dur?Še que la Convention g?Šn?Šrale. Cet Acte remplacera, dans les rapports entre les pays qui l'aurontratifi?Š, l'Arrangement de Madrid de 1891, revis?Š ?  Washington le 2juin 1911. Toutefois, celui-ci restera en vigueur dans les rapportsavec les pays qui n'auront pas ratifi?Š le pr?Šsent Acte.



??? Annexe iii ARRANGEMENT DE LA HAYE DU 6 NOVEMBRE 1925 CON-CERNANT LE D?‰P?”T INTERNATIONAL DES DESSINS OUMOD?ˆLES INDUSTRIELS Article Premier Les ressortissants de chacun des pays contractants ainsi que lespersonnes ayant satisfait sur le territoire de l'Union restreinte auxconditions ?Štablies par l'article 3 de la Convention g?Šn?Šrale, pourronts'assurer dans tous les autres pays contractants la protection deleurs dessins ou mod?¨les industriels, au moyen d un d?Šp?´t inter-national effectu?Š au Bureau international de la propri?Št?Š industrielle ?  Berne. Article 2 Le d?Šp?´t international comprendra les dessins ou mod?¨les soit sousla forme du produit industriel auquel ils sont destin?Šs, soit souscelle d'un dessin, d'une photographie ou de toute autre repr?Šsenta-tion graphique suffisante dudit dessin ou mod?¨le. Les objets seront accompagn?Šs d'une demande de d?Šp?´t internatio-nal en double exemplaire contenant en langue fran?§aise les indica-tions que pr?Šcisera le R?¨glement d'ex?Šcution. Article 3 Aussit?´t que le Bureau

international de Berne aura re?§u la de-mande de proc?Šder ?  un d?Šp?´t international, il inscrira cette de-mande dans un registre sp?Šcial, notifiera cette inscription ?  1 Ad-ministration qui lui aura ?Št?Š indiqu?Še par chaque pays contractantet la publiera dans une feuille p?Šriodique dont il distribuera gratuite-ment ?  chaque Administration le nombre d'exemplaires voulu. Les d?Šp?´ts seront conserv?Šs dans les archives du Bureau inter- national. Article 4 Celui qui effectue le d?Šp?´t international d'un dessin ou mod?¨leindustriel est consid?Šr?Š jusqu'?  preuve du contraire comme pro-pri?Štaire de l'?“uvre.



??? Le d?Šp?´t international est purement d?Šclaratif. En tant qued?Šp?´t, il produira dans chacun des pays contractants les m??meseffets que si les dessins ou mod?¨les y avaient ?Št?Š directement d?Špo-s?Šs ?  la date du d?Šp?´t international, sous b?Šn?Šfice toutefois desr?¨gles sp?Šciales ?Štablies par le pr?Šsent Arrangement. La publicit?Š mentionn?Še dans l'article pr?Šc?Šdent sera consid?Šr?Šedans tous les pays contractantes comme suffisante et aucune autrene pourra ??tre exig?Še du d?Šposant, sous r?Šserve des formalit?Šs ? remplir pour l'exercice du droit, conform?Šment ?  la loi int?Šrieure. Le droit de priorit?Š ?Štabli par l'article 4 de la Convention g?Šn?Šralesera garanti ?  tout dessin ou mod?¨le qui a fait l'objet d'un d?Šp?´tinternational, sans obligation d'aucune des formalit?Šs pr?Švues parce m??me article. Article 5 Les pays contractants conviennent de ne pas exiger que les des-sins ou mod?¨les ayant fait l'objet d'un d?Šp?´t international soientrev??tus d'une mention obligatoire. Ils ne les frapperont de

d?Šch?Šanceni pour d?Šfaut d'exploitation, ni pour introduction d'objets confor-mes ?  ceux prot?Šg?Šs. Article 6 Le d?Šp?´t international peut comprendre, soit un seul dessin oumod?¨le, soit plusieurs, dont le nombre devra ??tre pr?Šcis?Š dans lademande. Il pourra ??tre op?Šr?Š, soit sous pli ouvert, soit sous pli cachet?Š.Seront accept?Šes notamment comme moyens de d?Šp?´t sous plicachet?Š les enveloppes doubles avec num?Šro de contr?´le perfor?Šes(syst?¨me Soleau) ou tout autre syst?¨me appropri?Š pour assurerl'identification. Les dimensions maxima des objets susceptibles d'??tre d?Špos?Šsseront d?Štermin?Šes par le R?¨glement d'ex?Šcution. Article 7 La dur?Še de la protection internationale est fix?Še ?  15 ans, comp-t?Šs ?  partir de la date du d?Šp?´t au Bureau international de Berne;ce d?Šlai est divis?Š en deux p?Šriodes, savoir une p?Šriode de 5 ans etune p?Šriode de 10 ans. Article 8 Pendant la premi?¨re p?Šriode de protection, les d?Šp?´ts seront ad-mis, soit sous pli ouvert, soit sous pli cachet?Š; pendant la

deuxi?¨mep?Šriode ils ne seront admis qu'?  d?Šcouvert.



??? Au cours de la premi?¨re p?Šriode, les d?Šp?´ts sous pli cachet?Š pour-ront ??tre ouverts sur la demande du d?Šposant ou d'un tribunal com-p?Štent; ?  l'expiration de la premi?¨re p?Šriode ils seront ouverts en vuedu passage ?  la seconde p?Šriode, sur une demande de prorogation. Article 10 Dans les six premiers mois de la cinqui?¨me ann?Še de la premi?¨rep?Šriode le Bureau international donnera un avis officieux de 1 ?Šch?Šan-ce au d?Šposant du dessin ou mod?¨le. Article 11 Lorsque le d?Šposant d?Šsirera obtenir la P-lo-gf^Â?quot; tmet^faution pi le passage ?  la deuxi?¨me p?Šriode. Hnbsp;^ Bureau international, au plus tard trois mois avant 1 expiration du d?Šlai, une demande de prorogation.nbsp;^^^u^fA noti Le Bureau proc?Šdera ?  l'ouverture du ph. s'il est cachet?Š noti-fiera la prorogation intervenue ?  toutes les Administrations et lapubliera dans son journal. Article 12 Les dessins et mod?¨les contenus dans lesnbsp;^^ m??me que ceux dont la protection estnbsp;' quels ?  leurs propri?Štaires, sur leur demande e ^ ^urs frais. S ilssont pas r?ŠclL?Šs, ils

seront d?Štruits au bout de deux ans. Article 13 L., d?Šposants pourront ?  toute ?Špoque renoncer ? nbsp;Â?PÂ?', r â– â– quot;quot;rreno^ntHon cXquot;:;rte^a restitution d?ŠpÂ? .n, traU dn Article 14 X U r.,, fniite autre autorit?Š comp?Štente ordonneraLorsqu'unnbsp;communiqu?Š, le Bureau inter- qu'un dessm ou mod?¨lenbsp;?  l'ouverture du paquet n equot;^^^^^nbsp;Ld?¨fe demand?Š et le fera parvenir d?Špos?Š, en extraira lÂ?/'Â?ÂŽÂŽ^Â?nbsp;j ^,on,â€žjuniqu?Š devra ??tre resti- tV; rile p-rrr^d?Šli ;ri,re-:t r?Šincorpo;'?Š dans le pli cac.et?Š ou dans l'enveloppe.



??? Lex taxes du d?Šp?´t international, qui seront ?  payer avant qu'ilpuisse ??tre proc?Šd?Š ?  l'inscription du d?Šp?´t, sont ainsi fix?Šes: r. pour un seul dessin ou mod?¨le et pour la premi?¨re p?Šriode de5 ans: une somme de 5 francs; 2Â°. pour un seul dessin ou mod?¨le, ?  l'expiration de la premi?¨rep?Šriode et pour la dur?Še de la deuxi?¨me p?Šriode de 10 ans: unesomme de 10 francs; 3Â°. pour un d?Šp?´t multiple et pour la premi?¨re p?Šriode de 5 ans :une somme de 10 francs; 4Â°. pour un d?Šp?´t multiple, ?  l'expiration de la premi?¨re p?Šriodeet pour la dur?Še de la deuxi?¨me p?Šriode de 10 ans: une somme de50 francs. Article 16 Le produit net annuel des taxes sera r?Šparti, conform?Šment auxmodalit?Šs pr?Švues par l'article 8 du R?¨glement, entre les pays con-tractants par les soins du Bureau international, apr?¨s d?Šduction desfrais communs n?Šcessit?Šs par l'ex?Šcution du pr?Šsent Arrangement. Article 17 Le Bureau international inscrira dans ses registres tous les change-ments affectant la propri?Št?Š des dessins

ou mod?¨les, dont il aura re?§unotification de la part des int?Šress?Šs; il les d?Šnoncera ?  son tour auxAdministrations des pays contractants et les publiera dans sonjournal. Ces op?Šrations peuvent ??tre soumises ?  une taxe qui sera fix?Šepar le R?¨glement d'ex?Šcution. Article 18 Le Bureau international d?Šlivrera ?  toute personne, sur demande,contre une taxe fix?Še par le R?¨glement, une exp?Šdition des mentionsinscrites dans le registre au sujet d'un dessin ou ipod?¨le d?Štermin?Š. L'exp?Šdition pourra ??tre accompagn?Še d'un exi hplaire ou d'unereproduction du dessin ou mod?¨le, qui auront pu ??tre fournis auBureau international et qu'il certifiera conforme ?  l'objet d?Špos?Š ? d?Šcouvert. Si le Bureau n'est pas en possession d'exemplaires ou dereproductions semblables, il en fera faire, sur la demande des int?Š-ress?Šs et ?  leurs frais. Article 19 Les archives du Bureau international, pour autant qu'elles con-tiennent des d?Šp?´ts ouverts, sont accessibles au public. Toute per-



??? sonne peut en prendre connaissance, en pr?Šsence d'un des fonction-naires, ou obtenir du Bureau des renseignements ?Šcrits sur le contenudu registre, et cela moyennant paiement des taxes ?  fixer par leR?¨glement. Article 20 Les d?Štails d'application du pr?Šsent Arrangement seront d?Šter-min?Šs par un R?¨glement d'ex?Šcution dont les prescriptions pourront??tre, ?  toute ?Špoque, modifi?Šes d'un commun accord par les Adminis-trations des pays contractants. Article 21 Les dispositions du pr?Šsent Arrangement ne comportent qu'unminimum de protection; elles n'emp??chent pas de revendiquer l'ap-plication des prescriptions plus larges qui seraient ?Šdict?Šes par lal?Šgislation int?Šrieure d'un pays contractant; elles laissent ?Šgalementsubsister l'application des dispositions de la Convention de Bernerevis?Še de 1908 relatives ?  la protection des ?“uvres artistiques etdes ?“uvres d'art appliqu?Šes ?  l'industrie. - Article 22 Les pays membres de l'Union qui n'ont pas pris part au pr?ŠsentArrangement seront admis ?  y adh?Šrer sur leur demande et dans laforme

prescrite par les articles 16 et \6bis de la Convention g?Šn?Šrale. Article 23 Le pr?Šsent Arrangement sera ratifi?Š et les ratifications en serontd?Špos?Šes ?  La Haye au plus tard le 1er mai 1928. Il entrera en vigueur, entre les pays qui l'auront ratifi?Š, un moisapr?¨s cette date et aura la m??me force et dur?Še que la Conventiong?Šn?Šrale.



??? Annexe IV PROTECTION TEMPORAIRE DE LA PROPRI?‰T?‰ INDUS-TRIELLE DANS LES EXPOSITIONS LOI DU 13 AVRIL 1908 RELATIVE A LA PROTECTION TEMPORAIRE DELA PROPRI?‰T?‰ INDUSTRIELLE DANS LES EXPOSITIONS INTERNATIONALES?‰TRANG?ˆRES OFFICIELLES OU OFFICIELLEMENT RECONNUES. ET DANSLES EXPOSITIONS ORGANIS?‰ES EN FRANCE OU DANS LES COLONIES AVECL'AUTORISATION DE L'ADMINISTRATION OU AVEC SON PATRONAGE Article Premier Une protection temporaire est accord?Še aux inventions breve-tables, aux dessins et mod?¨les industriels, ainsi qu'aux marques defabrique ou de commerce pour les produits qui seront r?Šguli?¨rementadmis aux Expositions ?Štrang?¨res internationales, officielles ouofficiellement reconnues. ^ Cette protection, dont la dur?Še est fix?Še ?  douze mois ?  dater del'ouverture officielle de l'exposition, aura pour effet de conserveraux exposants ou ?  leurs ayants cause, sous les conditions ci-apr?¨s,le droit

de r?Šclamer, pendant ce d?Šlai, la protection dont leurs d?Š-couvertes. dessins, mod?¨les ou marques seraient l?Šgalement suscep-tibles. La dur?Še de la protection temporaire ne sera augment?Še ni desd?Šlais de priorit?Š pr?Švus par l'article 4 de la Convention internatio-nale du 20 mars 1883. modifi?Še par l'acte additionnel de Bruxellesdu 14 d?Šcembre 1900, ni de ceux fix?Šs par l'article 11 de la loi du5 juillet 1844 modifi?Še par celle du 7 avril 1902. Article 2 Les exposants qui voudront jouir de la protection temporairedevront se faire d?Šlivrer, par l'autorit?Š charg?Še de repr?Šsenter offi-ciellement la France ?  l'Exposition, un certificat de garantie quiconstatera que l'objet pour lequel la protection est demand?Še estr?Šellement expos?Š. La demande dudit certificat devra ??tre faite au cours de l'exposi-tion et, au plus tard, dans les trois premiers mois de l'ouverture



??? officielle de l'Exposition; elle sera accompagn?Še d'une descriptionexacte de l'objet ?  garantir et, s'il y a lieu, de dessins dudit objet. Les demandes seront inscrites sur un registre sp?Šcial qui seratransmis, avec lesdites demandes et les pi?¨ces jointes, au Minist?¨redu Commerce et de l'Industrie, aussit?´t apr?¨s la cl?´ture officiellede l'Exposition et communiqu?Šes sans frais ?  toute r?Šquisition parles soins de l'Office national de la propri?Št?Š industrielle. Article 3 Un d?Šcret d?Šterminera, ?  l'occasion de chaque Exposition pr?Š-sentant les caract?¨res vis?Šs ?  l'article 1er, les mesures n?Šcessairespour l'application de la pr?Šsente loi. Article 4 La m??me protection est accord?Še aux inventions brevetables.aux dessins et mod?¨les, ainsi qu'aux marques de fabrique ou decommerce pour les produits qui seront r?Šguli?¨rement admis auxExpositions organis?Šes, en France ou dans les colonies, avec l'auto-risation de l'Administration ou avec son patronage. Un d?Šcret d?Šterminera les mesures n?Šcessaires pour l'application du pr?Šsent article. Est abrog?Še la loi du 23

mai 1868. D?‰CRET DU 17 JUILLET 1908 RENDU EN EX?‰CUTION DE LA LOI DU 13 AVRIL 1908 Article Premier Tout exposant ou ses ayants droit qui voudront b?Šn?Šficier de laprotection temporaire accord?Še par la loi du 13 avril 1908 aux in-ventions brevetables, aux dessins et mod?¨les industriels et aux mar-ques de fabrique ou de commerce, pour les produits qui seront r?Šgu-li?¨rement admis aux Expositions organis?Šes, en France, avec 1 auto-risation de l'Administration ou avec son patronage, devront sefaire d?Šlivrer par le Pr?Šfet, si l'Expsoition ?  lieu dans 1 arrondisse-ment chef-lieu, ou par le Sous-Pr?Šfet si l'Exposition ?  heu dans lesautres arrondissements, un certificat de garantie â€?)â–  gt;) Conform?Šment ?  un d?Šcret du 30 d?Šcembre 1908, la d?Šlivrancedes certificats a lieu, en ce qui concerne les Expositions organis?Šesdans le d?Špartement de la Seine, dans les bureaux de l'Office natio-nal de la propri?Št?Š industrielle.



??? 140Article 2 La demande du certificat de garantie devra ??tre faite au cours deI Exposition et, au plus tard, dans les trois mois de l'ouverture offi-cielle de l'Exposition, si sa dur?Še exc?¨de ce d?Šlai; elle sera accom-pagn?Še : 1Â°. d'une description exacte, en langue fran?§aise, des objets ? garantu- et, s'il y a lieu, de dessins desdits objets. Les descriptionset dessins doivent ??tre ?Štablis par les soins des exposants ou de leursmandatau-es qui certifieront, sous leur responsabilit?Š, la conformit?Šdes objets d?Šcrits ou reproduits avec ceux qui sont expos?Šs; 2Â°. d'une attestation descriptive, sign?Še du Commissaire de l'Ex-position ou de l'autorit?Š charg?Še de d?Šlivrer le certificat d'admissionconstatant que les objets pour lesquels la protection temporaire estrequise sont r?Šellement et r?Šguli?¨rement expos?Šs. La d?Šlivrance du certificat est gratuite. Article 3 Le certificat de garantie assure aux exposants ou ?  leurs ayantscause ?  1 exception du droit de poursuite, et sous les r?Šserves ins?Š-r?Šes ?  1 article 1er, Â§ 2, de

la loi du 13 avril 1908, pendant une dur?Šede douze mois ?  dater de l'ouverture officielle de l'Exposition lesm??mes droits que leur conf?Šrerait le d?Šp?´t l?Šgal d'une demande debrevet d'invention, d'un dessin ou mod?¨le de fabrique ou d'unemarque de fabrique ou de commerce, sans pr?Šjudice du brevet qu'ilspeuvent prendre ou du d?Šp?´t qu'ils peuvent op?Šrer avant l'expira-tion du d?Šlai pr?Šcit?Š. Article 4 Les demandes, ainsi que les d?Šcisions prises par le Pr?Šfet et leSous-Pr?Šfet, sont inscrites sur un registre sp?Šcial qui doit ??tre trans-mis, imm?Šdiatement apr?¨s la cl?´ture de l'Exposition, au Minist?¨redu Commerce et de l'Industrie, pour ??tre communiqu?Š sans fraispar les soins de l'Office national de la propri?Št?Š industrielle, ?  touter?Šquisition.



??? Annexe V GESETZ BETR. DEN SCHUTZ VON ERFINDUNGEN. MUS-TERN UND WARENZEICHEN AUF AUSSTELLUNGEN. VOM 18 M?„RZ 1904)(R.G.Bl. S. 141) Erfindungen. Gebrauchsmustern, Mustern und Modellen, die aufeiner inl?¤ndischen oder ausl?¤ndischen Ausstellung zur Schau ge-stellt werden, sowie Warenzeichen, die auf einer daselbst zur Schaugestellten Ware angebracht sind, wird ein zeitweiliger Schutz inGem?¤ssheit der nachfolgenden Bestimmungen gew?¤hrt: 1nbsp;Durch eine Bekanntmachung des Reichskanzlers im Reichs-gesetzblatte wird im einzelnen Falle die Ausstellung bestimmt, aufdie der zeitweilige Schutz Anwendung findet. 2nbsp;Der zeitweilige Schutz hat die Wirkung, dass die Schaustel-lung oder eine anderweitige sp?¤tere Benutzung oder eine sp?¤tereVer??ffentlichung der Erfindung, des Musters oder des Warenzei-chens der Erlangung des gesetzlichen Patent-, Muster- oder Zeichen-schutzes nicht entegegenstehen, sofern die Anmeldung zur Erlangungdieses Schutzes von dem Aussteller oder dessen

Rechtsnachfolgerbinnen einer Frist von sechs Monaten nach der Er??ffnung der Aus-stellung bewirkt wird. Die Anmeldung geht anderen Anmeldungenvor. die nach dem Tage des Beginns der Schaustellung eingereicht worden sind.



??? Annexe VI PATENTS AND DESIGNS ACT, 1907(As amended up to 28th March 1928) Part I, Section 45Provisions as to exhibitions1. The exhibition of an invention at an industrial or internationalexhibition, certified as such by the Board of Trade, or the publica-tion of any description of the invention during the period of theholding of the exhibition, or the use of the invention for the pur-pose of the exhibition in the place where the exhibition is held, orthe use of the invention during the period of the holding of theexhibition by any person elsewhere, without the privity or consentof the inventor, or the reading of a paper by an inventor before alearned society, or the publication of the paper in the society'stransactions, shall not prejudice the right of the inventor to applyfor and obtain a patent in respect of the invention or the validityof any patent granted on the application, provided that _ (a)nbsp;the exhibitor, before exhibiting the invention, or the personreading such paper or permitting such publication, gives thecomptroller the

prescribed notice of his intention to do so; and (b)nbsp;the application for a patent is made before or within six monthsfrom the date of the opening of the exhibition, or the readingor publication of such paper. 2. His Majesty may by Order in Council apply this section to anyexhibition mentioned in the Order in hke manner as if it were anindustrial or international exhibition certified as such by the Boardof Trade, and any such Order may provide that the exhibitor shallbe relieved from the condition of giving notice to the comptroller ofhis intention to exhibit, and shall be so relieved either absolutely orupon such terms and conditions as may be stated in the Order.



??? Annexe VII NOTICE DE LA FOIRE D'UTRECHT AU SUJET DES DEMAN-DES DE BREVETS R?‰SULTANT D'UNE PARTICIPATION A UNE FOIRE La protection des int?Šr??ts des adh?Šrents devant ??tre le point ded?Špart de toute organisation d'une Foire, il n'est pas douteux quela sauvegarde des droits, que la l?Šgislation a r?Šserv?Šs aux individuset aux personnes civiles, constitue un devoir imp?Šrieux auquel aucuneFoire ne peut se soustraire lorsqu'il s'agit de ses adh?Šrents et desdroits que ceux-ci ont acquis par leur participation. Le droit ?  un brevet d'invention, tel que ce droit se trouve r?Šgl?Šdans presque tous les pays, touche de pr?¨s cette participation lors-qu'un adh?Šrent a profit?Š d'une Foire pour faire conna?Žtre aux int?Šres-s?Šs une invention nouvelle, dont il veut garder la propri?Št?Š industrielle. Le l?Šgislateur a admis cette possibilit?Š en accordant ?  l'inventeurla facult?Š d'exposer son invention ?  une exposition reconnue par legouvernement, sans qu'il en r?Šsulte pour lui une perte du droit dese faire d?Šlivrer un brevet d'invention, pourvu qu'il

observe lesd?Šlais et autres conditions prescrites par la loi. Il en est ainsi dans presque tous les pays, et l'on peut admettreque lorsqu'un adh?Šrent ?  une Foire ou une exposition introduit unedemande de brevet dans le pays d'exposition, il ne rencontrera pas de difficult?Šs particuli?¨res. Nous verrons qu'il n'en est plus ainsi, lorsque l'inventeur apr?¨savoir expos?Š son invention ?  une Foire ou une exposition, d?Šsire faire breveter son invention ailleurs. Pourtant la convention d'Union de Paris du 20 Mars 1883 pourla protection de la propri?Št?Š industrielle, revis?Še ?  Bruxelles (1900)?  Washington (1911) et en dernier lieu ?  la Haye en date du novembre 1925 stipule ?  l'article 11:nbsp;, ^nbsp;l?Špisla- ..Les pays contractants accorderont, conform?Šment ? nbsp;^ ..ti^n int?Šrlure. une protection temporaire ..bles, aux mod?¨les d'utilit?Š, aux dessins ou mod?¨les ^quot;^uf r^e Â? ^qu'aux marques de fabrique ou de commerce, pour les produitsqui figureront aux expositions internationa es officiel^s ou offi-Lllement reconnues, organis?Šes sur le territoire de 1 un deux.



??? â€žCette protection temporaire ne prolongera pas les d?Šlais de l'art,quot;chan,^.nbsp;f-nbsp;l'Administration de du ITJTrquot;quot;.-nbsp;^^ ^^nbsp;l'introduction â€ždu produit dans l'exposition. l'identit?Š de l'objet 1nbsp;d'introduction, les pi?¨ces justificatives qu'il â€žjugera n?Šcessairesquot;.nbsp;^ ^ Il ne nous appartient pas de discuter les causes qui ont conduita une situation o?š. malgr?Š l'article que nous venons de citer, le dror?Šel fait compl?¨tement d?Šfaut d?¨s que les cas se pr?Šsentent o?š laconvention internationale para?Žt ??tre appel?Še ?  assurer et garantirles droits d'un inventeur.nbsp;ea??auLu Pourtant ces droits semblent tellement naturels qu'on est enclina les consid?Šrer comme une des expressions de la conscience du dro^pr?Šsente dans l'esprit de chaque homme Malgr?Š les lois r?Šgissant les droits de l'inventeur dans chaque payspris s?Špar?Šment, et malgr?Š la convention internationale, des cas ??e complications provenant d'une r?Šdactionmalheureuse de la proc?Šdure internationale Afin d'exposer

la question dans toute sa g?Šn?Šralit?Š, nous nous dis-penserons de nommer les pays qui ont ?Št?Š en cause, et qui du resteont faxt preuve de toute la bonne volont?Š ?  laquelle on pouvait s'at-tendre en l'occurrence. Un inventeur, sujet du pays A. participe ?  la Foire de la ville deX situ?Š dans le pays P. L'inventeur expose ?  la Foire de X une invention toute nouvellequi incontestablement m?Šrite ce nom. ..y^'^^lTTV^'^sauvegarder ses droits d'inventeur, demandeau comit?Š de la Foire de X de lui d?Šlivrer un certificat constatant leZT::nbsp;' ^^ ^ ^ ^^ Un mois apr?¨s l'inventeur introduit une demande de br?Švet dansle pays P. conform?Šment ?  la l?Šgislation de ce pays, et en se basantsur le droit de priorit?Š en vertu du certificat d?Šlivr?Š par le comit?Š dela Foire de X. Cette demande a ?Št?Š agr?Š?Še sans aucune difficult?Š Encore un mois plus tard l'inventeur introduit une nouvelledemande de brevet dans le pays B et fait valoir le droit de priorit?Šd?Šrivant du certificat donn?Š par la Foire de X dans le pays P Le gouvernement du

pays B contre toute attente rejette cettedemande, parce que la Foire de X. bien que reconnue par le pays Pou 11 avait eu lieu, n'avait pas ?Št?Š reconnue officiellement par le



??? Dans le but d'obtenir quand m??me le brevet l'inventeur introduitune nouvelle requ??te pour demander le droit de priorit?Š ?  partirde la date ?  laquelle sa demande de brevet avait ?Št?Š d?Špos?Še aupr?¨sdes autorit?Šs du pays P. Cette nouvelle requ??te aboutit ?  un second refus de la part dupays B, et cette fois-ci sous le pr?Štexte que l'invention par suitede son exposition ?  la Foire de X est entr?Še dans le domaine public,de sorte qu'il n'est plus possible d'accorder un brevet en se basantsur la requ??te d?Špos?Še aupr?¨s du pays P. L'Inventeur, par suite de sa participation ?  la Foire de X dansle pays P, se trouve ainsi d?Šfinitivement mis ?  l'?Šcart et emp??ch?Š defaire breveter son invention dans le pays B; et un droit qui auraitd?? ??tre reconnu ?Šquitablement se trouve l?Šs?Š par l'interpr?Štation?Štroite d'un article visant, ?  ne pas en douter, la sauvegarde de cedroit l?Šs?Š. Qu'un tel cas et antres cas semblables ont pu se produire et ??treconstat?Šs par nous, provient de l'interpr?Štation que diff?Šrents paysdonnent ?  l'article 11 de la Convention, tel que cet

article a ?Št?Š r?Šdig?Šen dernier lieu ?  la Haye en 1925. La stipulation de cet article, en ce qui concerne la reconnaissanced'une Foire ou d'une exposition, est interpr?Št?Še dans la plupart despays dans ce sens, que la reconnaissance par le pays pour lequel lebrevet est demand?Š est n?Šcessaire, et seulement une petite minorit?Šdes pays, signataires de la convention, admet que cette reconnais-sance n'est exig?Še que de la part du pays o?š l'exposition ou la Foirea lieu. Cette derni?¨re interpr?Štation donne ?Švidemment des garantiessuffisantes ?  l'inventeur demandant un brevet, vu qu'il va de soiqu'un certificat ne peut avoir de valeur que lorsqu'il est ?Šmis parune Foire officiellement reconnue dans le pays o?š elle a lieu. Lorsque maintenant l'on donne ?  l'interpr?Štation de l'article 11un sens plus ?Štroit de s?Šrieuses difficult?Šs se pr?Šsentent. L'on arrive alors ?  exiger la reconnaissance de la Foire non seule-ment par le pays o?š la Foire a lieu, mais par tous les pays o?š un brevet peut ??tre demand?Š. A premi?¨re vue l'on est tent?Š de croire que cette

interpr?Štation nedoit pas n?Šcessairement conduire ?  des difficult?Šs insurmontables;malheureusement la pratique a d?Šmontr?Š qu'il n'en est rien. Nous devons, pour faire comprendre ces difficult?Šs, faire unedistinction entre les diff?Šrents pays. En premier lieu il existe des pays o?š la loi ne conna?Žt pas expres-s?Šment la reconnaissance des foires et expositions ?Štrang?¨res, et



??? pour lesquels il est m??me douteux si une telle reconnaissance soitl?Šgalement possible. Ensuite il y a des pays o?š la reconnaissance des Foires ?Štrang?¨resa ?Št?Š r?Šgl?Še par la loi. et pour lesquels il r?Šsulte de cette reconnais-sance qu'il faut nommer pour chaque foire ou exposition un d?Šl?Šgu?Šcharg?Š de signer et de v?Šrifier les certificats au nom de son gouver-nement. Si cette m?Šthode fut appliqu?Še universellement il faudrait nom-mer pour chaque Foire un grand nombre de d?Šl?Šgu?Šs afin de v?Šrifierles certificats. Il est clair que cela conduirait ?  beaucoup de diffi-cult?Šs et qu'il en r?Šsulterait des frais ?Šlev?Šs. En outre il y a un pays si non plusieurs pays o?š une reconnaissancene peut ??tre obtenue, parce que la convention de Paris du 22 no-vembre 1928 ne parle que de la reconnaissance d'expositions quidurent plus de 3 semaines. On en conclut arbitrairement que lesFoires qui durent moins de temps, ne peuvent pas ??tre reconnues. Cette interpr?Štation ne peut ??tre d?Šfendue, vu que la seule con-

clusion ?  laquelle il est permis d'arriver est que la convention n'a pasr?Šglement?Š ce point, et que par cons?Šquent pour les Foires et exposi-tions de plus courte dur?Še il n'existe pas de r?Šglementation sp?Šciale;ce qui bien entendu, n'emp??che pas qu'elles peuvent ??tre reconnuesconform?Šment ?  l'article 11 de la convention de la Haye, et ?  plusforte raison conform?Šment ?  la l?Šgislation de chacun des pays priss?Špar?Šment. La communication re?§ue de la part d'un des pays que l'article 11ne contient pas l'obligation de proc?Šder ?  la reconnaissance est cer-tainement exacte, mais ne fait qu'?Šluder les difficult?Šs sans y rem?Š-dier. L'Article 11 ?Štablit la possibilit?Š d'une reconnaissance, et noussommes d'avis que cette possibilit?Š doit ??tre consid?Šr?Še comme cer-titude par toute personne ayant le sentiment du droit et de l'?Šquit?Š. La question qui nous pr?Šoccupe trouverait sa solution dans uner?Šglementation universellement acceptable donnant des garantiessuffisantes en ce qui concerne la certitude de

sauvegarder des droitsind?Šniables, et qui en plus doit pouvoir ??tre appliqu?Še sans tropde complications administratives. Nous arrivons maintenant ?  l'expos?Š sommaire des propositions,qui pourraient apporter une am?Šlioration ?  l'?Štat actuel des choses. Deux solutions se pr?Šsentent. La premi?¨re est la plus simple,mais ne nous para?Žt pas acceptable comme solution d?Šfinitive. La seconde solution par contre nous para?Žt r?Špondre ?  tous lesdesiderata.



??? Premi?¨re solution. Afin d'?´ter tout doute au sujet de la valeur descertificats concernant une demande de brevet, sans qu'une recon-naissance par tous les pays soit n?Šcessaire, et sans faire une r?Šgle-mentation internationale, l'on peut en appliquant l'article 11 de laconvention existante proc?Šder comme suite: Lorsqu'un certificat est donn?Š ?  un adh?Šrent d'une Foire, cetadh?Šrent demande un brevet dans le pays o?š la Foire a lieu et deman-de, en se basant sur le certificat, un droit de priorit?Š ?  partir du jourde l'ouverture de la Foire. Il s'ensuit que la seule chose n?Šcessaire est que la Foire soit recon-nue officiellement par le pays o?š elle a lieu. D'apr?¨s les renseigne-ments que nous avons re?§us, il para?Žt qu'il en est ainsi dans presquetous les pays. Il est alors indispensable que dans la l?Šgislation du pays en cause,l'on ins?¨re un article permettant de s'assurer la priorit?Š ?  partirde la date de l'ouverture de la Foire. Nous avons appris par les ren-seignements nous fournis par diff?Šrents consuls g?Šn?Šraux des Pays-Bas que cette question a ?Št?Š r?Šgl?Še

dans presque tous les pays. Lorsque maintenant la priorit?Š a ?Št?Š obtenue ?  partir de la datede la Foire, l'on peut demander un brevet dans tous les autres paysen faisant valoir le droit de priorit?Š, bas?Š sur la demande de brevetd?Špos?Še dans le pays o?š la premi?¨re demande de brevet a ?Št?Š in-troduite. De cette fa?§on les demandes de brevet partent toutes de la date?  laquelle l'article a ?Št?Š expos?Š ?  la Foire, et le certificat d?Šlivr?Š neservira que pour la premi?¨re demande de brevet d?Špos?Š dans le payso?š la Foire a eu lieu. Nous sommes toutefois d'avis que cette pre-mi?¨re solution ne peut pas ??tre consid?Šr?Še comme d?Šfinitive, vu quede cette fa?§on les adh?Šrents seraient oblig?Šs de d?Šposer leur pre-mi?¨re demande dans le pays o?š la Foire a lieu et qu'il en r?Šsulteraitune restriction qu'on ne peut justifier. Seconde solution. Le caract?¨re international de la plupart desFoires nous oblige ?  proposer une seconde solution tenant mieuxcompte de ce caract?¨re international et les int?Šr??ts des adh?Šrents?Štrangers. Il se peut en effet que les

adh?Šrents ?Štrangers aient des raisonss?Šrieuses pour pr?Šf?Šrer de ne pas d?Šposer leur premi?¨re demandede brevet dans un pays ?Štranger, vu qu'il leur d?Špla?Žt d'y ??tre con-treints, uniquement parce que la Foire o?š l'invention a ?Št?Š expos?Š,s'y trouve par hasard. Afin d'assurer les droits de l'inventeur, il est absolument n?Šces-saire que chaque adh?Šrent puisse prendre dans son propre pays les



??? mesures n?Šcessaires afin de prot?Šger imm?Šdiatement son inventiontant dans son pays qu'?  l'?Štranger. Cela ne sera possible que lorsque les certificats donn?Šs par uneFoire sont accept?Šs comme preuve dans tous les autres pays. Il sera donc n?Šcessaires que l'?Šmission des certificats soit r?Šgl?Šeau point de vue international. La solution la plus simple pour atteindre ce but c'est d'avoir re-cours au Bureau International de la protection de la propri?Št?Š in-dustrielle. Il faudrait alors que chaque Foire soit oblig?Še de faire v?Šrifierpar le Bureau de Berne les certificats, qu'elle aura ?Šmis. A cette fin elle pourrait envoyer une copie de chaque certificat ? Berne o?š le certificat serait enregistr?Š, ou bien faire contresignerle certificat ?  la Foire m??me par un repr?Šsentant du bureau deBerne, ce qui non plus pr?Šsenterait de s?Šrieuses difficult?Šs. Le point principal sera toutefois que les pays, adh?Šrents ?  laConvention, ?Štablissent entre eux les conditions, auxquelles les cer-tificats doivent satisfaire pour servir de preuve

suffisante donnantdroit ?  la priorit?Š. Afin d'arriver ?  une telle solution il est d?Šsirable que l'Union desFoires fasse dans ce sens des propositions concr?¨tes. Elle le pourra avec d'autant plus de chances de succ?¨s, qu'elle n'apas ?Št?Š consult?Še jusqu'?  pr?Šsent, qu'elle n'est pour rien dans lestribulations qui ont conduit ?  l'?Štat actuel des choses et que lar?Šglementation actuellement en vigueur n'a pas tenu compte de ladiff?Šrence essentielle existant entre une exposition et une Foire.



??? Annexe VIII UNION DES FOIRES INTERNATIONALES MOTION CONCERNANT LA PROTECTION DE LA PROPRI?‰T?‰ INDUSTRIELLEVIS?‰E PAR L'ARTICLE 11 DE LA CONVENTION D'UNION DE PARIS Le Congr?¨s de l'Union des Foires Internationales, r?Šuni le 17 Oc-tobre 1932 ?  Rome en s?Šance pl?Šni?¨re. apr?¨s avoir entendu la dis-cussion du rapport de la Foire Royale N?Šerlandaise d'Utrecht con-cernant l'article 11 de la Convention d'Union de Paris, et apr?¨savoir entendu la commission d'?Štude d?Šsign?Še au sein de la r?Šunion. convaincu de l'importance qu'a pour les inventeurs de pr?Šsenterdes inventions nouvelles, non seulement aux expositions propre-ment dites, mais surtout et plus particuli?¨rement aux Foires Com-merciales. qui leur permettent r. de faire conna?Žtre leurs inventions dans le minimum de temps et avec le minimum de frais, au commerce int?Šress?Š,2Â°. de se rendre compte de l'opportunit?Š de l'introduction d'unedemande de brevet, en ?Švitant ainsi des frais improductifs?  l'inventeur, consid?Šrant que les r?¨gles

?Štablies ?  Paris (1928) pour la recon-naissance officielle ne peuvent nullement s'appliquer aux FoiresCommerciales, d'un caract?¨re enti?¨rement diff?Šrent des expositionssusdites et n'ayant qu'exceptionnellement la dur?Še pr?Švue. ?Šmet l'opinion qu'il y a urgence ?  reviser l'article 11 de la Con-vention d'Union de Paris (1883). notamment en ce qui concerne lareconnaissance des Foires Commerciales, et en ce qui concerne lespi?¨ces justificatives ?  ?Štablir selon la proc?Šdure indiqu?Še au dernieralin?Ša, juge n?Šcessaire qu'?  cette fin la reconnaissance par les pays d ori-gine soit jug?Še suffisante: 1Â°. qu'elle impliquerait la condition que les dites pi?¨ces justifi-catives doivent ??tre l?Šgalis?Šes par l'administration comp?Štent du pays d'origine,2Â°. qu'elles soient envoy?Šes par cette administration au BureauInternational de Berne qui proc?Šdera ?  l'enregistrement



??? international, suivant la proc?Šdure de l'Arrangement de Ma-drid (14 avril 1891) relatif ?  l'Enregistrement Internationaldes Marques de Fabrique ou de Commerce, afin d'assureraux pi?¨ces justificatives, ainsi enregistr?Šes, une validit?Š danstous les pays de l'Union Internationale pour la protectionde la propri?Št?Š industrielle et pour l'inventeur un droit depriorit?Š dans tous ces pays,de porter cette motion ?  la connaissance de la conf?Šrence quiaura lieu ?  Londres en 1933 pour reviser la Convention d'Union deParis, demande ?  tous les membres de l'Union des Foires Internationalesde porter les propositions ?Šmises ?  la connaissance de leurs Gouverne-ments respectifs et de les appuyer de leur mieux aupr?¨s des Admi-nistrations comp?Štentes.
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??? STELLINGEN De Koninklijke Nederlandsche Jaarbeurs te Utrecht is geenjaarmarkt in den zin van artikel 637 van het Burgerlijk Wetboek.(Anders: Molengraaff, Leidraad Deel I blz. 147.) II De instelling van crisis-huurwetten moet noodzakelijk tengevolge hebben, dat de particuliere woningproductie wordtstopgezet, zoodat de invoering van dergelijke maatregelengelijk staat met de monopoliseering van het bouwbednjf doorden Staat, zonder dat echter met zekerheid kan worden vastge-steld of de Staat tot een behoorlijke voorziening m de wonmg-behoefte geschikt is. III Bij de aansprakelijkheidsverzekering is niet het vermogenvan den verzekerde het voorwerp der verzekering maar hetvermogensbestanddeel, dat de te vergoeden schade naderbepaalt. (Anders: Nolst Tr?Šnit?Š, Brandverzekering blz. 46/47). IV Het aanvaarden van een betrekking in een Staatsbedrijf vaneen vreemden Staat heeft alleen ingeval dit bedrijf den Staatin engeren zin betreft veriies van het Nederianderschap tenge-volge en mist dit gevolg in ieder geval als het een bednjf



??? betreft, dat door een der autonome onderdeelen van den vreem-den Staat wordt uitgeoefend. Het begrip â€žrechtmatigquot; in artikel 180 Wetboek van Straf-recht mag slechts aan de feiten worden getoetst, zonder datdaarbij in aanmerking mag worden genomen of in het algemeende rechtmatigheid van het optreden der politie kon wordeningezien. VI De internationale stabiliseering der valuta's kan het bestgeschieden door terugkeer tot den gouden standaard volgenshet systeem der â€žGoldkemw?¤hrungquot;. VII Het is wenschelijk, dat deelnemers aan een jaarbeurs, hetzijgezamenlijk, hetzij ieder afzonderlijk of in groepsverband ver-eenigd, zich van te voren bereid verklaren om geschillen be-treffende bepaalde ter beurze aangegane transacties aan debeslissing van een arbitragecommissie te onderwerpen. VIII De herhaling van proeven op dieren tot toetsing van eerderverkregen uitkomsten, behoeft volstrekt geen bewijs op te leverenvoor het plegen van strafbare vivisectie. (Anders: Mr. N. de Beneditty, Tijdschrift voor

Strafrecht 1931.) IX Het recht van den eersten gebruiker van een merk om, volgensartikel 10 van de Merkenwet, tegen den bezitter te goeder trouwop te komen, zal aan een termijn moeten worden gebonden, zon-



??? der dat deze termijn evenwel zal mogen gelden in de gevallen,waarin beoogd wordt het Merkenregister te zuiveren van in-schrijvmgen, die wegens strijd met de goede zeden of de open-bare orde of op grond van innerlijke ondeugdelijkheid niet kun-nen worden erkend. X De regeUng der bezoldigmgen door een Commissie voorgeorganiseerd overleg, zooals dit in Amsterdam plaats vindt,is ongrondwettig.
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